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Article liminaire  

Les pr®visions de solde structurel et de solde effectif de lôensemble des 

administrations publiques pour lôann®e 2021, lôex®cution de lôann®e 2019 et 

la pr®vision dôex®cution de lôann®e 2020 sô®tablissent comme suit : 

     
  (En points de produit intérieur brut) 

 
Exécution 2019 

Prévision 

dôex®cution 2020 
Prévision 2021 

Solde structurel (1) -2,2 -1,2 -3,6 

Solde conjoncturel (2) 0,2 -6,5 -2,8 

Mesures ponctuelles 

et temporaires (3) 
-1,0 -2,6 -0,2 

Solde effectif (1 + 2 + 3) -3,0 -10,2 -6,7 

 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES  DE LôÉQUILIBRE FINANCIER  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I ï IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A ï Autorisation de perception des impôts et produits  

Article 1er 

I. ï La perception des ressources de lô£tat et des impositions de toute 

nature affect®es ¨ des personnes morales autres que lô£tat est autoris®e 

pendant lôannée 2021 conformément aux lois et règlements et aux dispositions 

de la présente loi. 

II.  ï Sous r®serve de dispositions contraires, la pr®sente loi sôapplique : 

1° ê lôimp¹t sur le revenu d¾ au titre de lôann®e 2020 et des années 

suivantes ; 

* + * + , 
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2° ê lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ au titre des exercices clos ¨ compter 

du 31 décembre 2020 ; 

3° À compter du 1er janvier 2021 pour les autres dispositions fiscales. 

B ï Mesures fiscales  

Article 2 

I. ï Le chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre Ier du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du second alin®a de lôarticle 196 B, le montant : 

« 5 947 ú » est remplacé par le montant : « 5 959 ú » ; 

2° Le I de lôarticle 197, dans sa rédaction résultant du 3° du I de 

lôarticle 2 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

est ainsi modifié : 

a) Le 1 est ainsi modifié : 

ï aux deux premiers alinéas, le montant : « 10 064 ú » est remplacé par 

le montant : « 10 084 ú » ; 

ï à la fin du deuxième alinéa et au troisième alinéa, le montant : 

« 25 659 ú » est remplacé par le montant : « 25 710 ú » ; 

ï à la fin du troisi¯me alin®a et ¨ lôavant-dernier alinéa, le montant : 

« 73 369 ú » est remplacé par le montant : « 73 516 ú » ; 

ï à la fin des avant-dernier et dernier alinéas, le montant : « 157 806 ú » 

est remplacé par le montant : « 158 122 ú » ; 

b) Le 2 est ainsi modifié : 

ï au premier alinéa, le montant : « 1 567 ú » est remplacé par le 

montant : « 1 570 ú » ; 

ï à la fin de la première phrase du deuxième alinéa, le montant : 

« 3 697 ú » est remplacé par le montant : « 3 704 ú » ; 

ï à la fin du troisième alinéa, le montant : « 936 ú » est remplacé par le 

montant : « 938 ú » ; 

- . * + , - . / 0 1 2 >3 >4 >5 
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ï ¨ la premi¯re phrase de lôavant-dernier alinéa, le montant : « 1 562 ú » 

est remplacé par le montant : « 1 565 ú » ; 

ï à la première phrase du dernier alinéa, le montant : « 1 745 ú » est 

remplacé par le montant : « 1 748 ú » ; 

c) Au a du 4, le montant : « 777 ú » est remplacé par le montant : 

« 779 ú » et le montant : « 1 286 ú » est remplacé par le montant : 

« 1 289 ú » ; 

3° Le 1 du III de lôarticle 204 H est ainsi modifié : 

a) Le tableau du second alinéa du a est ainsi rédigé : 

    

«  Base mensuelle de prélèvement 
Taux 

proportionnel  

 

 Inférieure à 1 420 ú ....................................................................  0 %  

 Supérieure ou égale à 1 420 ú et inf®rieure ¨ 1 475 ú ....................  0,5 %  

 Supérieure ou égale à 1 475 ú et inf®rieure à 1 570 ú ....................  1,3 %  

 Supérieure ou égale à 1 570 ú et inf®rieure ¨ 1 676 ú .....................  2,1 %  

 Supérieure ou égale à 1 676 ú et inf®rieure ¨ 1 791 ú .....................  2,9 %  

 Supérieure ou égale à 1 791 ú et inf®rieure ¨ 1 887 ú .....................  3,5 %  

 Supérieure ou égale à 1 887 ú et inf®rieure à 2 012 ú .....................  4,1 %  

 Supérieure ou égale à 2 012 ú et inf®rieure ¨ 2 381 ú .....................  5,3 %  

 Supérieure ou égale à 2 381 ú et inf®rieure ¨ 2 725 ú .....................  7,5 %  

 Supérieure ou égale à 2 725 ú et inf®rieure ¨ 3 104 ú .....................  9,9 %  

 Supérieure ou égale à 3 104 ú et inf®rieure à 3 494 ú .....................  11,9 %  

 Supérieure ou égale à 3 494 ú et inf®rieure ¨ 4 077 ú .....................  13,8 %  

 Supérieure ou égale à 4 077 ú et inf®rieure ¨ 4 888 ú .....................  15,8 %  

 Supérieure ou égale à 4 888 ú et inf®rieure ¨ 6 116 ú .....................  17,9 %  

 Supérieure ou égale à 6 116 ú et inf®rieure à 7 640 ú .....................  20 %  

 Supérieure ou égale à 7 640 ú et inf®rieure ¨ 10 604 ú ...................  24 %  

 Supérieure ou égale à 10 604 ú et inf®rieure ¨ 14 362 ú .................  28 %  

 Supérieure ou égale à 14 362 ú et inf®rieure ¨ 22 545 ú .................  33 %  

 Supérieure ou égale à 22 545 ú et inf®rieure à 48 292 ú .................  38 %  

 Supérieure ou égale à 48 292 ú ........................................................  43 %  » ; 

>6 >7 >8 >9 >: >; 
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b) Le tableau du second alinéa du b est ainsi rédigé : 

    

«  Base mensuelle de prélèvement 
Taux 

proportionnel  

 

 Inférieure à 1 629 ú ..........................................................................  0 %  

 Supérieure ou égale à 1 629 ú et inf®rieure à 1 728 ú ......................  0,5 %  

 Supérieure ou égale à 1 728 ú et inf®rieure ¨ 1 904 ú ......................  1,3 %  

 Supérieure ou égale à 1 904 ú et inf®rieure ¨ 2 079 ú ......................  2,1 %  

 Supérieure ou égale à 2 079 ú et inf®rieure ¨ 2 296 ú ......................  2,9 %  

 Supérieure ou égale à 2 296 ú et inf®rieure à 2 421 ú ......................  3,5 %  

 Supérieure ou égale à 2 421 ú et inf®rieure ¨ 2 505 ú ......................  4,1 %  

 Supérieure ou égale à 2 505 ú et inf®rieure ¨ 2 755 ú ......................  5,3 %  

 Supérieure ou égale à 2 755 ú et inf®rieure ¨ 3 406 ú ......................  7,5 %  

 Supérieure ou égale à 3 406 ú et inf®rieure à 4 359 ú ......................  9,9 %  

 Supérieure ou égale à 4 359 ú et inf®rieure ¨ 4 952 ú ......................  11,9 %  

 Supérieure ou égale à 4 952 ú et inf®rieure ¨ 5 736 ú ......................  13,8 %  

 Supérieure ou égale à 5 736 ú et inf®rieure ¨ 6 872 ú ......................  15,8 %  

 Supérieure ou égale à 6 872 ú et inf®rieure à 7 640 ú ......................  17,9 %  

 Supérieure ou égale à 7 640 ú et inf®rieure ¨ 8 684 ú ......................  20 %  

 Supérieure ou égale à 8 684 ú et inf®rieure ¨ 11 940 ú ....................  24 %  

 Supérieure ou égale à 11 940 ú et inf®rieure ¨ 15 865 ú ..................  28 %  

 Supérieure ou égale à 15 865 ú et inférieure à 24 215 ú ..................  33 %  

 Supérieure ou égale à 24 215 ú et inf®rieure ¨ 52 930 ú ..................  38 %  

 Supérieure ou égale à 52 930 ú ........................................................  43 %  » ; 

 

c) Le tableau du second alinéa du c est ainsi rédigé : 

?3 ?4 ?6 
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«  Base mensuelle de prélèvement 
Taux 

proportionnel  

 

 Inférieure à 1 745 ú ..........................................................................  0 %  

 Supérieure ou égale à 1 745 ú et inf®rieure ¨ 1 887 ú .....................  0,5 %  

 Supérieure ou égale à 1 887 ú et inf®rieure ¨ 2 104 ú .....................  1,3 %  

 Supérieure ou égale à 2 104 ú et inf®rieure ¨ 2 371 ú .....................  2,1 %  

 Supérieure ou égale à 2 371 ú et inférieure à 2 463 ú .....................  2,9 %  

 Supérieure ou égale à 2 463 ú et inf®rieure ¨ 2 547 ú .....................  3,5 %  

 Supérieure ou égale à 2 547 ú et inf®rieure ¨ 2 630 ú .....................  4,1 %  

 Supérieure ou égale à 2 630 ú et inf®rieure ¨ 2 922 ú .....................  5,3 %  

 Supérieure ou égale à 2 922 ú et inférieure à 4 033 ú .....................  7,5 %  

 Supérieure ou égale à 4 033 ú et inf®rieure ¨ 5 219 ú .....................  9,9 %  

 Supérieure ou égale à 5 219 ú et inf®rieure ¨ 5 887 ú .....................  11,9 %  

 Supérieure ou égale à 5 887 ú et inf®rieure ¨ 6 830 ú .....................  13,8 %  

 Supérieure ou égale à 6 830 ú et inférieure à 7 515 ú .....................  15,8 %  

 Supérieure ou égale à 7 515 ú et inf®rieure ¨ 8 325 ú .....................  17,9 %  

 Supérieure ou égale à 8 325 ú et inf®rieure ¨ 9 661 ú .....................  20 %  

 Supérieure ou égale à 9 661 ú et inf®rieure ¨ 12 997 ú ...................  24 %  

 Supérieure ou égale à 12 997 ú et inférieure à 16 533 ú .................  28 %  

 Supérieure ou égale à 16 533 ú et inf®rieure ¨ 26 496 ú .................  33 %  

 Supérieure ou égale à 26 496 ú et inf®rieure ¨ 55 926 ú .................  38 %  

 Supérieure ou égale à 55 926 ú ........................................................  43 %  » ; 

 

d) Le e, dans sa rédaction résultant du g du 3° du I de lôarticle 2 de la 

loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, est abrogé. 

II.  ï Les a à c du 3° du I sôappliquent aux revenus perus ou r®alis®s ¨ 

compter du 1er janvier 2021. 

Article 2 bis (nouveau) 

La première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi modifiée : 

?7 ?9 ?: 
Commenté [Lois1]:  

Amendements n° 1118 et id. (n° 1596) 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1118.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1118.asp
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1° À lôarticle 80 quater, les mots : « son versement résulte dôune décision 

de justice ou de la convention mentionn®e ¨ lôarticle 229-1 du même code et 

que » sont supprimés ; 

2° Au premier alinéa du 2° du II de lôarticle 156, les mots : « lorsque son 

versement résulte dôune convention de divorce mentionnée à lôarticle 229-1 

du m°me code ou dôune d®cision de justice et » sont supprimés ; 

3° Le II de lôarticle 199 octodecies est abrogé ; 

4° Au premier alinéa de lôarticle 1133 ter, les mots : « des articles 274, » 

sont remplacés par les mots : « de lôarticle 274, du second alinéa de lôarticle 276 

et des articles ». 

Article 2 ter (nouveau) 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les III et IV de lôarticle 182 A sont ainsi rédigés : 

« III.  ï La retenue est calculée, selon un tarif correspondant à une durée 

dôun an, en appliquant ¨ la fraction des sommes soumises ¨ retenue qui 

excède 15 018 ú le taux de : 

« a) 12 % pour la fraction supérieure à 15 018 ú et inf®rieure ou ®gale 

à 43 563 ú ; 

« b) 20 % pour la fraction supérieure à 43 563 ú. 

« Les taux de 12 % et 20 % ci-dessus sont ramenés, respectivement, 

à 8 % et 14,4 % dans les d®partements dôoutre-mer. 

« Lorsque les sommes soumises à retenue sont payées par trimestre, au 

mois, à la semaine ou à la journée, les limites des tranches du tarif annuel 

prévu au présent III sont divisées respectivement par 4, par 12, par 52 ou 

par 312. 

« IV. ï Chacune des limites des tranches du tarif prévu au III est révisée 

chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la 

premi¯re tranche du bar¯me de lôimp¹t sur le revenu. Les montants obtenus 

sont arrondis ¨ lôeuro le plus proche ; la fraction dôeuro ®gale ¨ 0,5 est 

comptée pour 1. » ; 

Commenté [Lois2]:  

Amendements n° 1119 et id. (n° 535 et n° 1886) et ss-amendement 

n° 2931 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1119.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1119.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2931.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2931.asp
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2° Au V de lôarticle 182 A bis, les références : « les III et IV  » sont 

remplacées par la référence : « le III  » ; 

3° Le dernier alinéa du II de lôarticle 182 B est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Lorsquôelle excède ce montant, le contribuable peut demander 

le remboursement de lôexc®dent de retenue op®r®e. » ; 

4° Lôarticle 1671 A est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « mois », la fin du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« pour un même salarié, pensionné, crédirentier ou bénéficiaire des versements 

donnant lieu à lôune de ces retenues. » ; 

b) Les a et b sont abrogés. 

II. ï Les 2°, 4° et 5° du I et le B du II de lôarticle 13 de la loi n° 2018-1317 

du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 sont abrogés. 

III.  ï Les I et III de lôarticle 12 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 

de finances pour 2020 sont abrogés. 

IV.  ï A. ï Le 3° du I sôapplique aux revenus perçus à compter 

du 1er janvier 2020 ; 

B. ï Pour lôann®e 2021, le IV de lôarticle 182 A du code général des 

imp¹ts nôest pas applicable. 

Article 2 quater (nouveau) 

Au f du 1 de lôarticle 195 du code général des impôts, les mots : « veuves, 

âgées » sont remplacés par les mots : « conjoints survivants, âgés ». 

Article 2 quinquies (nouveau) 

Le IV de lôarticle 1er, le III des articles 2 et 7, le VI de lôarticle 12, le II 

de lôarticle 14, le X de lôarticle 17, le II des articles 18 et 19, les X et XI de 

lôarticle 21, le II des articles 25 et 46, le XIII de lôarticle 65 et le III de 

lôarticle 69 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 

pour 2020 sont abrogés. 

Article 3 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : * 

Commenté [Lois3]:  

Amendement n° 1164 

Commenté [Lois4]:  

Amendement n° 1785 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1164.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1164.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1785.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1785.asp
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1° Au 5° du I de lôarticle 1379, le taux : « 26,5 % » est remplacé par le 

taux : « 53 % » ; 

2° Lôarticle 1586 est ainsi modifié : 

a) Au 6° du I, le taux : « 23,5 % » est remplacé par le taux : « 47 % » ; 

b) Le II est abrogé ; 

3° À la fin du 2 du II de lôarticle 1586 ter, le taux : « 1,5 % » est 

remplacé par le taux : « 0,75 % » ; 

4° Lôarticle 1586 quater est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

ï au début du second alinéa des b et c, le taux : « 0,5 % » est remplacé 

par le taux : « 0,25 % » ; 

ï au second alinéa du c, le taux : « 0,9 % » est remplacé par le taux : 

« 0,45 % » ; 

ï au second alinéa du d, au début, le taux : « 1,4 % » est remplacé par le 

taux : « 0,7 % » et le taux : « 0,1 % » est remplacé par le taux : « 0,05 % » ; 

ï à la fin du premier alinéa du e, le taux : « 1,5 % » est remplacé par le 

taux : « 0,75 % » ; 

b) Au II, le montant : « 1 000 ú » est remplacé par le montant : « 500 ú » ; 

5° Lôarticle 1586 sexies est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Au I, la référence : « II  » est remplacée par la référence : 

« II  bis » ; 

b) Le I bis, le II et le c du 2 du VI sont abrogés ; 

6° ê la fin de lôarticle 1586 septies, le montant : « 250 ú » est remplacé 

par le montant : « 125 ú » ; 

7° À la première phrase du II de lôarticle 1586 nonies, les mots : « et les 

régions » sont supprimés ; 

8° Le 3o de lôarticle 1599 bis est abrogé ; 

9° Le second alinéa du 1 du III de lôarticle 1600 est ainsi rédigé : 

+ , - . / 0 1 2 >3 >4 >5 >6 >7 >8 >9 >: >; Commenté [Lois5]:  
Amendement n° 2355 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2355.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2355.asp
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« Son taux est égal à 3,46 %. » ; 

10° Au dernier alinéa du I de lôarticle 1647 B sexies, le taux : « 3 % » 

est remplacé par le taux : « 2 % » ; 

11° Au premier alin®a de lôarticle 1679 septies, le montant : « 3 000 ú » 

est remplacé par le montant : « 1 500 ú ». 

II.  ï La quatrième partie du code général des collectivités territoriales 

est ainsi modifiée : 

1° Lôarticle L. 4331-2 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1° du a, les mots : « La cotisation sur la valeur ajoutée 

des entreprises et » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un 11° ainsi rédigé : 

« 11° La fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée perçue 

en application des A à C du IV de lôarticle 3 de la loi n°     du      de finances 

pour 2021. » ; 

2° Le II de lôarticle L. 4331-2-1 est abrogé ; 

3° Après le 6° du I de lôarticle L. 4425-22, il est inséré un 7° ainsi rédigé : 

« 7° La fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée perçue en 

application des A à C du IV de lôarticle 3 de la loi n°     du      de finances 

pour 2021. » 

III.  ï Après le vingtième alinéa du II de lôarticle 46 de la loi n° 2005-1719 

du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de 2021, la seconde section mentionnée au cinquième 

alinéa retrace également les versements aux régions, au Département de 

Mayotte, à la collectivité de Corse et aux collectivités territoriales de 

Martinique et de Guyane des produits de la taxe sur la valeur ajoutée prévus 

¨ lôarticle 3 de la loi n°     du      de finances pour 2021. Ces produits sont 

vers®s mensuellement, ¨ raison dôun douzi¯me du montant d¾. » 

IV. ï A. ï À compter de 2021, une fraction du produit net de la taxe sur la 

valeur ajoutée, défini comme le produit brut budgétaire de lôannée, déduction 

faite des remboursements et restitutions effectu®s pour lôann®e en cours par 

les comptables assignataires, est affectée aux régions, au Département de 

>< ?3 ?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 ?: ?; ?< @3 @4 
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Mayotte, à la collectivité de Corse et aux collectivités territoriales de 

Martinique et de Guyane, selon les modalités définies au présent IV. 

B. ï En 2021, pour chaque collectivité mentionnée au A du présent IV, 

le montant de taxe sur la valeur ajoutée issu de cette fraction est égal au 

produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 2020 

en application du 3Á de lôarticle 1599 bis du code général des impôts dans sa 

rédaction antérieure à la présente loi. 

Pour chaque collectivité mentionnée au A du présent IV, le produit de 

de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 2020 est majoré 

des attributions reçues en 2020 au titre des dispositions de lôarticle L. 4332-9 

du code général des collectivités territoriales et minoré des prélèvements 

subis au titre des dispositions du même article L. 4332-9 dans sa rédaction 

antérieure à la publication de la présente loi. 

Par dérogation au premier alinéa du présent B, pour le Département de 

Mayotte, le montant de taxe sur la valeur ajoutée issu de cette fraction est 

égal au produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu 

en 2020 en application du II de lôarticle 1586 du code général des impôts dans 

sa rédaction antérieure à la présente loi multiplié par le rapport entre 50 % 

et 73,5 % majoré des attributions reçues en 2020 au titre des dispositions de 

lôarticle L. 4332-9 du code général des collectivités territoriales dans sa 

rédaction antérieure à la publication de la présente loi. 

C. ï À compter de 2022, pour chaque collectivité mentionnée au A du 

présent IV, cette fraction est établie en appliquant au produit net défini au 

même A un taux défini par le ratio suivant : 

1° Au numérateur, le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises perçu en 2020 par les régions, la collectivité de Corse et les 

collectivités territoriales de Martinique et de Guyane en application du 3° de 

lôarticle 1599 bis du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à 

la présente loi. 

Par dérogation au premier alinéa du présent 1°, pour le Département de 

Mayotte, le produit retenu est égal au produit de la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises perçu en 2020 en application du II de lôarticle 1586 

du même code dans sa rédaction antérieure à la présente loi multiplié par le 

rapport entre 50 % et 73,5 % ; 

2° Au dénominateur, le produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 

encaissé en 2021. 

@5 @6 @7 @8 @9 @: Commenté [Lois6]:  

Amendement n° 2888 

Commenté [Lois7]:  

Amendement n° 2888 

Commenté [Lois8]:  

Amendement n° 288 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2888.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2888.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2888.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2888.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/288.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/288.asp
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Au titre des premiers mois de chaque année, ce ratio est appliqué à 

lô®valuation propos®e des recettes nettes de taxe sur la valeur ajout®e pour 

lôann®e inscrites dans lôannexe au projet de loi de finances de lôann®e. Une 

régularisation est effectuée sitôt connu le produit net de la taxe sur la valeur 

ajout®e encaiss® au titre de lôann®e. 

V. ï A. ï Par dérogation au 3Á de lôarticle 1599 bis du code général des 

impôts dans sa rédaction antérieure à la présente loi, la fraction de 50 % de 

la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises mentionnée au même 3° et 

versée à compter de 2021 est perue au profit du budget g®n®ral de lô£tat. 

B. ï Par dérogation au 3Á de lôarticle 1599 bis et au II de lôarticle 1586 

du code général des impôts dans leur rédaction antérieure à la présente loi, 

une part de la fraction de 73,5 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises mentionnée au même II et versée à compter de 2021 est perçue 

au profit du budget g®n®ral de lô£tat. Cette part est ®gale ¨ 50 % de la 

cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises due au titre de la valeur ajoutée 

imposée dans chaque commune du Département de Mayotte en application 

de lôarticle 1586 octies du même code. 

C. ï Les réclamations afférentes à la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises acquittée au cours des années 2020 et 2021 en application des A 

et B du présent V demeurent r®gies comme en mati¯re dôimp¹ts directs 

locaux. 

VI. ï A. ï Les 1° à 7° du I, ¨ lôexception du b du 2Á, sôappliquent ¨ la 

cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises : 

1° Due par les redevables au titre de 2021 et des années suivantes ; 

2° Vers®e par lô£tat aux communes, le cas ®ch®ant aux ®tablissements 

publics de coopération intercommunale, ainsi quôaux départements à compter 

de 2022. 

B. ï Le b du 2° et le 3° du I sôappliquent ¨ la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises versée aux régions et, pour sa part régionale, au 

Département de Mayotte à compter du 1er janvier 2021. 

C. ï Le 8° du I sôapplique aux impositions ®tablies au titre de 2021 et 

des années suivantes. 

D. ï Le 9° du I sôapplique ¨ la contribution ®conomique territoriale due 

au titre de 2021 et des années suivantes. 

@; @< A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A: Commenté [Lois9]:  

Amendements n° 1810 et id. (n° 2715) 
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Amendements n° 1810 et id. (n° 2715) 
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E. ï Le 10° du I sôapplique aux acomptes dus par les redevables au titre 

de 2022 et des années suivantes. 

Article 3 bis (nouveau) 

Le 2 du II de la première sous-section de la section II du chapitre Ier du 

titre Ier de la première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Lôarticle 39 bis A est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du 1, les mots : « 1997 à 2020 » sont remplacés par 

les mots : « clos à compter du 1er janvier 1997 et jusquôau 31 décembre 2023 » ; 

b) Il est ajouté un 8 ainsi rédigé : 

« 8. Le bénéfice de la provision mentionnée au 1 est subordonné au respect 

du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 

relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 

de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. » ; 

2° Lôarticle 39 bis B est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du 1, les mots : « 2018 à 2020 » sont remplacés par 

les mots : « clos à compter du 1er janvier 2018 et jusquôau 31 décembre 2023 » ; 

b) Il est ajouté un 7 ainsi rédigé : 

« 7. Le bénéfice de la provision mentionnée au 1 est subordonné au respect 

du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 

relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 

de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. » 

Article 3 ter (nouveau) 

I. ï À la fin du second alinéa du VI de lôarticle 69 du code général des 

impôts, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois ». 

II.  ï Le I sôapplique pour la d®termination des recettes prises en compte 

pour lôimposition des revenus r®alis®s au titre de lôann®e 2020 et des années 

suivantes ou des exercices clos à compter du 31 décembre 2020. 

A; 
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Article 3 quater (nouveau) 

I. ï Le VI de lôarticle 73 du code général des impôts est complété par les 

mots : « , du règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 

concernant lôapplication des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 

de lôUnion europ®enne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et 

de lôaquaculture ou du r¯glement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 

18 d®cembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité sur 

le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis ». 

II.  ï Le I sôapplique aux exercices clos ¨ compter du 31 décembre 2020. 

Article 3 quinquies (nouveau) 

Le premier alinéa du 12 de lôarticle 150-0 D du code général des impôts 

est complété par les mots : « , soit la réduction totale du capital de la société 

en application du deuxième alinéa des articles L. 223-42 ou L. 225-248 du 

code de commerce dès lors que les pertes sont égales ou supérieures aux 

capitaux propres ». 

Article 3 sexies (nouveau) 

I. ï Les 7° et 8° du II de lôarticle 150 U du code général des impôts sont 

ainsi rédigés : 

« 7° Qui sont c®d®s jusquôau 31 décembre 2022 : 

« a) À un organisme dôhabitations ¨ loyer mod®r®, ¨ une soci®t® 

dô®conomie mixte g®rant des logements sociaux, ¨ lôassociation mentionn®e 

¨ lôarticle L. 313-34 du code de la construction et de lôhabitation, ¨ une 

société civile immobilière dont cette association détient la majorité des parts 

pour les logements mentionnés au 4Á de lôarticle L. 831-1 du même code ou 

¨ un organisme b®n®ficiant de lôagr®ment relatif ¨ la ma´trise dôouvrage 

pr®vu ¨ lôarticle L. 365-2 dudit code, qui sôengage par une mention port®e 

dans lôacte authentique dôacquisition ¨ r®aliser et ¨ achever des logements 

sociaux mentionnés aux 3° et 5Á de lôarticle L. 831-1 du même code dans un 

d®lai de dix ans ¨ compter de la date de lôacquisition ; 

« b) ê tout autre cessionnaire qui sôengage, par une mention portée dans 

lôacte authentique dôacquisition, ¨ r®aliser et ¨ achever des logements 

sociaux mentionnés aux mêmes 3° et 5° dans un délai de quatre ans à 

compter de la date de lôacquisition. 
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« Lôexon®ration est calcul®e au prorata de la surface habitable des 

logements sociaux que le cessionnaire sôest engag® ¨ r®aliser et ¨ achever par 

rapport à la surface totale des constructions mentionnées sur le permis de 

construire du programme immobilier. Elle est totale pour les organismes 

visés au a lorsque le prorata dépasse 80 %. 

« En cas de manquement ¨ lôengagement dôach¯vement des locaux au 

terme des délais respectivement prévus aux a et b, le cessionnaire est 

redevable dôune amende dôun montant ®gal ¨ 10 % du prix de cession 

mentionn® dans lôacte. En cas de fusion de soci®t®s, lôengagement souscrit 

par le cessionnaire nôest pas rompu lorsque la soci®t® absorbante sôengage, 

dans lôacte de fusion, ¨ se substituer ¨ la soci®t® absorb®e pour le respect de 

lôengagement dôach¯vement des locaux dans le d®lai restant ¨ courir. Le 

non-respect par la soci®t® absorbante de lôengagement dôach¯vement des 

locaux entra´ne lôapplication de lôamende pr®vue pour le cessionnaire. 

« Le présent 7Á ne sôapplique pas dans les quartiers faisant lôobjet dôune 

convention pr®vue ¨ lôarticle 10-3 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 

dôorientation et de programmation pour la ville et la r®novation urbaine ; 

« 8° Qui sont c®d®s jusquôau 31 décembre 2022 à une collectivité 

territoriale, à un établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou à un établissement public foncier mentionné aux articles 

L. 321-1 et L. 324-1 du code de lôurbanisme en vue de leur cession selon les 

modalités prévues au a du 7° du présent II.  

« Lôexon®ration est calcul®e au prorata de la surface habitable des 

logements sociaux destinés à être construits conformément au quatrième 

alinéa du 7°. 

« Le b®n®fice de lôexon®ration est subordonn® ¨ la condition que le bien 

soit c®d®, dans le d®lai dôun an suivant son acquisition, ®tendu ¨ trois ans 

pour les cessions réalisées par un établissement public foncier. 

« En cas de manquement à la condition de cession prévue au troisième 

alinéa du présent 8Á, la collectivit® territoriale, lô®tablissement public de 

coop®ration intercommunale ou lô®tablissement public foncier reverse à 

lô£tat le montant d¾ au titre du I. 

« En cas de manquement ¨ lôengagement dôach¯vement des logements 

au terme du délai de dix ans mentionné au a du 7Á, lôorganisme, la soci®t® ou 

lôassociation mentionn® par ces dispositions est redevable de lôamende 

pr®vue ¨ lôavant-dernier alinéa du 7°. 
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« Le présent 8Á ne sôapplique pas dans les quartiers faisant lôobjet dôune 

convention pr®vue ¨ lôarticle 10-3 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 

précitée ; ». 

II. ï Le I sôapplique aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2021, 

¨ lôexception de celles pour lesquelles le contribuable peut justifier dôune 

promesse dôachat ou dôune promesse synallagmatique de vente sign®e au 

plus tard le 31 décembre 2020. 

Article 3 septies (nouveau) 

I. ï Au premier alinéa du II  de lôarticle 208 C bis du code général des 

impôts, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 70 % ». 

II.  ï Le I sôapplique aux exercices clos ¨ compter du 31 décembre 2020. 

Article 3 octies (nouveau) 

Lôarticle 210 F du code général des impôts est complété par un III ainsi 

rédigé : 

« III.  ï Sur demande de lôacqu®reur, une prolongation annuelle 

renouvelable du d®lai de quatre ans fix® au II peut °tre accord®e par lôautorit® 

comp®tente de lô£tat du lieu de la situation des immeubles dans des 

conditions fix®es par d®cret. Lôabsence de notification dôun refus motiv® de 

lôadministration dans les deux mois de la r®ception de la demande vaut 

acceptation. » 

Article 3 nonies (nouveau) 

I. ï Au premier alinéa du b du I de lôarticle 219 du code général des 

impôts, les mots : « de moins de 7 630 000 ú » sont remplacés par les mots : 

« nôexc®dant pas 10 millions dôeuros ». 

II.  ï Le I du pr®sent article sôapplique aux exercices ouverts ¨ compter 

du 1er janvier 2021. 

Article 3 decies (nouveau) 

I. ï Le III de lôarticle 220 octies du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
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1° Le 1° est complété par un f ainsi rédigé : 

« f. ï Les d®penses li®es ¨ la r®alisation et ¨ la production dôimages 

permettant le d®veloppement de la carri¯re dôartiste ; » 

2° Le d du 2° est abrogé. 

II.  ï Le I nôest applicable quôaux sommes venant en d®duction de 

lôimp¹t d¾. 

Article 3 undecies (nouveau) 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I ainsi quôau premier alin®a et au 1° du II de 

lôarticle 220 quindecies, les mots : « , de théâtre » sont supprimés ; 

2° La section V du chapitre II du titre Ier de la première partie du livre Ier 

est complétée par un 12° ainsi rédigé : 

« 12° : Crédit dôimpôt en faveur  

des représentations théâtrales dôîuvres dramatiques 

« Art. 220 sexdecies. ï I. ï Les entreprises exerçant lôactivité dôentrepreneur 

de spectacles vivants, au sens de lôarticle L. 7122-2 du code du travail, 

soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s peuvent b®n®ficier dôun cr®dit dôimp¹t au 

titre des dépenses de création, dôexploitation et de num®risation de 

repr®sentations th®©trales dôîuvres dramatiques mentionn®es au III du 

présent article si elles remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

« 1° Avoir la responsabilit® du spectacle, notamment celle dôemployeur 

¨ lô®gard du plateau artistique ; 

« 2° Supporter le coût de la création du spectacle. 

« II.  ï Ouvrent droit au cr®dit dôimp¹t les d®penses engag®es pour la 

cr®ation, lôexploitation et la num®risation de repr®sentations th®©trales 

dôîuvres dramatiques remplissant les conditions cumulatives suivantes : 

« 1° Être réalisées par des entreprises établies en France, dans un autre 

£tat membre de lôUnion europ®enne ou dans un autre £tat partie ¨ lôaccord 

sur lôEspace ®conomique europ®en ayant conclu avec la France une 

convention dôassistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
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lô®vasion fiscales et qui y effectuent les prestations li®es ¨ la r®alisation de 

repr®sentations th®©trales dôîuvres dramatiques ; 

« 2° Porter sur un spectacle présentant les caractéristiques suivantes : 

« a) Présenter des coûts de création majoritairement engagés sur le 

territoire français ; 

« b) Constituer la premi¯re exploitation dôun spectacle caract®ris® par 

une mise en sc¯ne et une sc®nographie nouvelles et qui nôa pas encore donné 

lieu à représentations ; 

« c) ątre interpr®t® par une ®quipe dôartistes compos®e ¨ 90 % au moins 

de professionnels ; 

« d) Disposer dôau moins six artistes au plateau ; 

« e) Être programmé pour plus de vingt dates sur une période de douze 

mois consécutifs dans au moins deux lieux différents. 

« III.  ï Le cr®dit dôimp¹t, calcul® au titre de chaque exercice, est ®gal 

à 15 % du montant des d®penses suivantes, engag®es jusquôau 

31 décembre 2024, pour des spectacles mentionnés au II effectués en France, 

dans un autre £tat membre de lôUnion europ®enne ou dans un autre £tat 

partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en ayant conclu avec la 

France une convention dôassistance administrative en vue de lutter contre la 

fraude et lô®vasion fiscales, d¯s lors quôelles entrent dans la d®termination 

du résultat imposable : 

« 1° Pour les dépenses correspondant aux frais de création et 

dôexploitation du spectacle : 

« a) Les frais de personnel permanent de lôentreprise incluant : 

« ï les salaires et charges sociales afférents au personnel directement 

concerné par le spectacle : directeurs artistiques, directeurs de production, 

directeurs de la communication ou des relations publiques, directeurs de la 

commercialisation, responsables des relations publiques ou de la 

communication, administrateurs de production, de tournée ou de diffusion, 

conseillers artistiques, coordinateurs, chargés de production, de diffusion ou 

de commercialisation, répétiteurs, collaborateurs artistiques, attachés de 

production ou de diffusion, attachés de presse ou de relations publiques, 

responsables de la billetterie, gestionnaires de billetterie, responsables de 
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placement, charg®s de r®servation, attach®s ¨ lôaccueil, agents de billetterie 

et dôaccueil, webmasters ; 

« ï la rémunération, incluant les charges sociales, du ou des dirigeants 

correspondant ¨ leur participation directe ¨ la cr®ation et ¨ lôexploitation du 

spectacle. Cette rémunération ne peut excéder un montant fixé par décret, 

dans la limite dôun plafond de 50 000 ú par an. Cette r®mun®ration nôest 

®ligible au cr®dit dôimp¹t que pour les petites entreprises, au sens de 

lôarticle 2 de lôannexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission, 

du 17 juin 2014, d®clarant certaines cat®gories dôaides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

« b) Les frais de personnel non permanent de lôentreprise incluant : 

« ï les salaires et charges sociales afférents aux artistes et techniciens 

affectés au spectacle. Les rémunérations des artistes prises en compte pour 

le calcul du cr®dit dôimp¹t sont plafonn®es ¨ cinq fois le montant du salaire 

minimum conventionnel en vigueur ; 

« ï les r®mun®rations, droits dôauteur, honoraires et prestations vers®s ¨ 

des personnes physiques ou morales ayant contribué directement au 

spectacle : graphiste, créateur de costumes, maquilleur, habilleur, coiffeur, 

couturier, accessoiriste, créateur de décors, créateur de lumières, créateur 

dôeffets ou dôambiances sonores, cr®ateur de vid®o ou dôeffets sp®ciaux, 

metteur en scène, chorégraphe ; 

« c) Les redevances versées aux organismes de gestion collective des 

droits dôauteur au titre des repr®sentations du spectacle ; 

« d) Les frais de location de salles de répétition et de salles de spectacles ; 

« e) Les frais de location de matériels utilisés directement dans le cadre 

du spectacle ou ¨ des fins dôaccueil du public ; 

« f) D¯s lors quôils ne sont pas immobilis®s et quôils sont exclusivement 

utilis®s dans le cadre du spectacle ®ligible, les frais dôachat du petit mat®riel 

utilis® dans le cadre du spectacle ou ¨ des fins dôaccueil du public ; 

« g) Les dotations aux amortissements, lorsquôelles correspondent ¨ des 

immobilisations corporelles ou incorporelles utilisées exclusivement dans le 

cadre du spectacle ; 

« h) Les frais dôassurance annulation ou dôassurance du mat®riel 

directement imputables au spectacle éligible ; 
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« i) Les dépenses occasionnées lors de la tournée du spectacle : frais 

dôentretien et de r®paration du mat®riel de tourn®e, frais de r®gie, frais de 

transport, frais de restauration et dôh®bergement dans la limite dôun montant 

par nuitée fixé par décret, qui ne peut être supérieur à 270 ú ; 

« j) Les dépenses nécessaires à la promotion du spectacle : les dépenses 

engag®es pour la cr®ation, la r®alisation, la fabrication et lôenvoi des supports 

promotionnels physiques ou dématérialisés, les dépenses liées à la réalisation 

et ¨ la production dôimages permettant le d®veloppement du spectacle, les 

d®penses li®es ¨ la cr®ation dôun site internet consacr® ¨ ce spectacle et les 

dépenses engagées au titre de participations à des émissions de télévision ou 

de radio. 

« Les dépenses mentionnées au présent 1° sont prises en compte dans la 

limite des soixante premi¯res repr®sentations par spectacle, ¨ lôexception de 

celles mentionnées au f, qui sont prises en compte pour leur totalité dès lors 

quôelles sont expos®es au cours des m°mes exercices ; 

« 2° Pour les dépenses liées à la numérisation de tout ou partie du 

spectacle défini au 2° du II : les frais dôacquisition des droits dôauteur des 

photographies, des illustrations et créations graphiques, ainsi que les frais 

techniques nécessaires à la réalisation de ces créations, les frais de captation 

(son, image, lumière), les frais dôacquisition dôimages préexistantes, les cessions 

de droits factur®s par lôensemble des ayants droit, les frais correspondant aux 

autorisations délivrées par des exploitants de salles ou par des organisateurs 

de festivals, les d®penses de postproduction (frais de montage, dô®talonnage, 

de mixage, de codage et de matriçage), les rémunérations et charges sociales 

n®cessaires ¨ la r®alisation de ces op®rations ainsi que, dans le cadre dôun 

support numérique polyvalent musical, les frais de conception technique tels 

que la cr®ation dô®l®ments dôinteractivit® ou dôune arborescence ou le 

recours à des effets spéciaux. 

« Ces d®penses sont prises en compte d¯s lors quôelles sont expos®es au 

cours des mêmes exercices que les dépenses mentionnées au 1° du présent III.  

« IV. ï Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans les bases 

de calcul du cr®dit dôimp¹t mentionné au I et dans celle de tout autre crédit 

dôimp¹t. 

« V. ï Le taux mentionné au premier alinéa du III est porté à 30 % pour 

les entreprises qui satisfont à la définition des micro, petites et moyennes 

entreprises pr®vue ¨ lôarticle 2 de lôannexe I au r¯glement (UE) n° 651/2014 

de la Commission du 17 juin 2014 précitée. 
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« VI. ï Les d®penses mentionn®es au III ouvrent droit au cr®dit dôimp¹t 

¨ compter de la date de r®ception par le ministre charg® de la culture dôune 

demande dôagr®ment provisoire. Cet agr®ment, d®livr® apr¯s avis dôun 

comit® dôexperts, atteste que le spectacle remplit les conditions pr®vues au II. 

Les modalit®s de fonctionnement du comit® dôexperts et les conditions de 

d®livrance de lôagr®ment provisoire sont fix®es par d®cret. 

« VII.  ï Sont déduites des bases de calcul du cr®dit dôimp¹t : 

« 1° Les subventions publiques non remboursables et les aides non 

remboursables vers®es par lôassociation pour le soutien du th®©tre priv® et 

directement affectées aux dépenses mentionnées au III ; 

« 2° Les autres subventions publiques non remboursables reçues par les 

entreprises calculées sur la base du rapport entre le montant des dépenses 

®ligibles et le montant total des charges de lôentreprise figurant au compte de 

résultat. 

« VIII.  ï Le montant des dépenses ®ligibles au cr®dit dôimp¹t est limit® 

à 500 000 ú par spectacle. Le cr®dit dôimp¹t est plafonn® ¨ 750 000 ú par 

entreprise et par exercice. Lorsque lôexercice est dôune dur®e inf®rieure ou 

supérieure à douze mois, le montant du plafond est diminué ou augmenté 

dans les m°mes proportions que la dur®e de lôexercice. 

« IX. ï Le b®n®fice du cr®dit dôimp¹t mentionn® au I est subordonn® au 

respect de lôarticle 53 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 

du 17 juin 2014 d®clarant certaines cat®gories dôaides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. » ; 

3° Lôarticle 220 T est ainsi rédigé : 

« Art. 220 T. ï Le cr®dit dôimp¹t d®fini ¨ lôarticle 220 sexdecies est 

imput® sur lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ par lôentreprise au titre de lôexercice 

au cours duquel les dépenses définies au III du même article 220 sexdecies 

ont ®t® expos®es. Si le montant du cr®dit dôimp¹t exc¯de lôimp¹t d¾ au titre 

de cet exercice, lôexc®dent est restitu®. 

« Lôexc®dent de cr®dit dôimp¹t constitue une cr®ance sur lô£tat au profit 

de lôentreprise dôun montant ®gal. Cette cr®ance est inali®nable et incessible, 

sauf dans les conditions prévues aux articles L. 313-23 à L. 313-35 du code 

monétaire et financier. 

« Lôagr®ment mentionn® au VI de lôarticle 220 sexdecies du présent 

code ne peut °tre accord® lorsque lôensemble des obligations l®gales, fiscales 
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et sociales ne sont pas respect®es par lôentreprise souhaitant b®n®ficier du 

dispositif. 

« En cas de non-obtention de lôagr®ment d®finitif dans un délai de 

trente-six mois ¨ compter de lôagr®ment provisoire, lôentreprise doit reverser 

le cr®dit dôimp¹t dont elle a b®n®fici®. 

« ê d®faut, le cr®dit dôimp¹t fait lôobjet dôune reprise au titre de 

lôexercice au cours duquel intervient la d®cision de refus de lôagr®ment 

définitif. » ; 

4° Le v du 1 de lôarticle 223 O est ainsi rédigé : 

« v. Des cr®dits dôimp¹t d®gag®s par chaque soci®t® du groupe en 

application de lôarticle 220 sexdecies ; lôarticle 220 T sôapplique ¨ la somme 

de ces cr®dits dôimp¹t ; ». 

II.  ï Les III et IV de lôarticle 37 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 

de finances rectificative pour 2020 sont abrogés. 

III.  ï A. ï Le 1° du I sôapplique ¨ compter du 1er janvier 2021. 

B. ï Les 2° à 4° du I sôappliquent aux demandes dôagr®ment provisoire 

déposées à compter du 1er janvier 2021. 

Article 3 duodecies (nouveau) 

I. ï Lôarticle 220 quindecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au b du 2° du II, le mot : « quatre » et le mot : « trois » sont 

remplacés par le mot : « deux » ; 

2° Au même b, dans sa rédaction résultant du 1° du présent I, la première 

occurrence du mot : « deux » est remplacée par le mot : « quatre » et la 

seconde occurrence du mot : « deux » est remplacée par le mot : « trois » ; 

3° Au premier alinéa du III, les mots : « avant le 31 décembre 2022 » 

sont remplacés par les mots : « jusquôau 31 d®cembre 2024 ». 

II.  ï Les III et IV de lôarticle 38 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 

de finances rectificative pour 2020 sont abrogés. 

III.  ï A. ï Par dérogation, pour les spectacles mentionnés au I de 

lôarticle 220 quindecies du code général des impôts ayant obtenu un 
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agr®ment provisoire ou pour lesquels une demande dôagr®ment a ®t® d®pos®e 

avant le 1er janvier 2021, la condition prévue au b du 2° du II du même 

article 220 quindecies sôapplique dans sa r®daction r®sultant du 1° du I du 

présent article, à la condition que les entreprises justifient lors de la demande 

dôagr®ment d®finitif mentionn® ¨ lôarticle 220 S du même code que des 

représentations ont été annulées à compter du 4 mars 2020 en application des 

mesures relatives ¨ la lutte contre la propagation de lô®pid®mie de covid-19. 

B. ï Le 1° du I sôapplique aux demandes dôagr®ment provisoire pr®vues 

au VI de lôarticle 220 quindecies du code général des impôts déposées entre 

le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022.  

C. ï Le 2° du I sôapplique aux demandes dôagr®ment provisoire pr®vues 

au VI de lôarticle 220 quindecies du code général des impôts déposées à 

compter du 1er janvier 2023. 

Article 3 terdecies (nouveau) 

I. ï Après le d du 3° du I de lôarticle 244 quater E du code général des 

impôts, il est inséré un e ainsi rédigé : 

« e. Des travaux de construction et de rénovation des établissements de 

sant® priv®s r®alis®s pour lôexercice de lôactivit® mentionn®e ¨ lôarticle 

L. 6111-1 du code de la santé publique. » 

II.  ï Le I sôapplique aux investissements r®alis®s ¨ compter 

du 1er janvier 2021. 

Article 3 quaterdecies (nouveau) 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I de lôarticle 210 F est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « profit », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« dôune personne morale. » ; 

b) Les a à e sont abrogés ; 

2° Après le mot : « amende », la fin de la première phrase du III de 

lôarticle 1764 est ainsi rédigée : « égale au montant de lô®conomie dôimp¹t 

réalisée par le cédant en application du même article 210 F. » 
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II. ï Le III de lôarticle 10 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 

de finances pour 2015 est ainsi modifié : 

a) La premi¯re occurrence de lôann®e : « 2020 » est remplacée par 

lôann®e : « 2022 » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , et aux promesses unilatérales ou 

synallagmatiques de vente conclues entre le 1er janvier 2021 et le 

31 décembre 2022 inclus, à condition que la cession soit réalisée au plus tard 

le 31 décembre 2024 ». 

III.  ï Le IV de lôarticle 25 de la loi nÁ 2017-1837 du 30 décembre 2017 

de finances pour 2018 est ainsi modifié :   

a) La premi¯re occurrence de lôann®e : « 2020 » est remplacée par 

lôann®e : « 2022 » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi quôaux promesses unilatérales ou 

synallagmatiques de vente conclues entre le 1er janvier 2021 et le 

31 décembre 2022 inclus, à condition que la cession soit réalisée au plus tard 

le 31 décembre 2024 ». 

Article 3 quindecies (nouveau) 

I. ï Lôaide financière exceptionnelle versée par le Conseil de la protection 

sociale des travailleurs ind®pendants mentionn® ¨ lôarticle L. 612-1 du code 

de la s®curit® sociale en application de lôarticle 10 de loi n° 2020-734 

du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à 

dôautres mesures urgentes ainsi quôau retrait du Royaume-Uni de lôUnion 

europ®enne est exon®r®e dôimp¹t sur le revenu, dôimp¹t sur les soci®t®s et de 

toutes les contributions et cotisations sociales dôorigine légale ou conventionnelle. 

Il nôest pas tenu compte du montant de cette aide pour lôappr®ciation des 

limites prévues aux articles 50-0, 102 ter, 151 septies et 302 septies A bis du 

code général des impôts. 

II.  ï Le b®n®fice de lôexon®ration pr®vue au I du présent article est 

subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission 

du 18 d®cembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. 
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Article 3 sexdecies (nouveau) 

I. ï 1. Les petites et moyennes entreprises impos®es dôapr¯s leur 

bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 

44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 duodecies et 44 terdecies à 44 septdecies 

du code général des impôts peuvent bénéficier dôun cr®dit dôimp¹t au titre 

des dépenses engagées entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2021 pour 

la rénovation énergétique des bâtiments ou parties de bâtiments à usage 

tertiaire dont elles sont propri®taires ou locataires et quôelles affectent ¨ 

lôexercice de leur activit® industrielle, commerciale, artisanale, lib®rale ou 

agricole. 

Les entreprises mentionnées au premier alinéa du présent 1, répondent à la 

définition de lôannexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 

du 17 juin 2014 déclarant certaines cat®gories dôaide compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

2. À condition que la construction du bâtiment soit achevée depuis plus 

de deux ans ¨ la date dôex®cution des travaux, le cr®dit dôimpôt mentionné 

au 1 du pr®sent I sôapplique aux d®penses engag®es au titre : 

a) De lôacquisition et de la pose dôun syst¯me dôisolation thermique en 

rampant de toitures ou en plafond de combles ; 

b) De lôacquisition et de la pose dôun syst¯me dôisolation thermique sur 

murs, en faade ou pignon, par lôint®rieur ou par lôext®rieur ; 

c) De lôacquisition et de la pose dôun syst¯me dôisolation thermique en 

toiture terrasse ou couverture de pente inférieure à 5 % ; 

d) De lôacquisition et de la pose dôun chauffe-eau solaire collectif, ou 

dôun dispositif solaire collectif, pour la production dôeau chaude sanitaire ; 

e) De lôacquisition et de la pose dôune pompe ¨ chaleur, autre que 

air/ air, dont la finalit® essentielle est dôassurer le chauffage des locaux ; 

f) De lôacquisition et de la pose dôun syst¯me de ventilation m®canique 

simple flux ou double flux ; 

g) Du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ; 

h) De lôacquisition et de la pose dôune chaudi¯re biomasse ; 

i) De lôacquisition et de la pose dôun syst¯me de régulation ou de 

programmation du chauffage et de la ventilation ; 
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j) De lôacquisition et de la pose dôune toiture ou dô®l®ments de toiture 

permettant la réduction des apports solaires, lorsque les dépenses sont 

afférentes à un bâtiment situé à La Réunion, en Guyane, en Martinique, en 

Guadeloupe ou à Mayotte ; 

k) De lôacquisition et de la pose de protections de baies fixes ou mobiles 

contre le rayonnement solaire, lorsque les dépenses sont afférentes à un 

bâtiment situé à La Réunion, en Guyane, en Martinique, en Guadeloupe ou 

à Mayotte ; 

l) De lôacquisition et de la pose dôun climatiseur fixe de classe A ou de 

la classe supérieure à A, en remplacement dôun climatiseur existant, lorsque 

les dépenses sont afférentes à un bâtiment situé à La Réunion, en Guyane, 

en Martinique, en Guadeloupe ou à Mayotte. 

3. Un arr°t® conjoint des ministres charg®s de lô®nergie, du logement et 

du budget fixe la liste des équipements, matériaux et appareils dont 

lôacquisition et la pose ouvrent droit au cr®dit dôimp¹t. Il pr®cise les 

caractéristiques techniques des équipements et travaux mentionnés aux a à l 

du 2, ainsi que les travaux pour lesquels est exig®, pour lôapplication du 

cr®dit dôimp¹t, le respect de crit¯res de qualification de lôentreprise r®alisant 

ces travaux. 

4. Les dépenses mentionnées aux a à l du 2 nôouvrent droit au cr®dit 

dôimp¹t que si les travaux sont r®alis®s directement par les entreprises 

auxquelles ils ont été confiés. Par dérogation, ces entreprises peuvent recourir 

à une autre entreprise pour la fourniture, lôinstallation des ®quipements, des 

mat®riaux ou des appareils, dans le cadre dôun contrat de sous-traitance régi 

par la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

5. Le cr®dit dôimp¹t est ®gal ¨ 30 % du prix de revient hors taxes des 

dépenses mentionnées au 2 du présent I. Sont déduites des bases de calcul 

du cr®dit dôimp¹t : 

a) Les aides perues au titre des certificats dô®conomie dô®nergie 

mentionnés aux articles L. 221-1 et suivants du code de lô®nergie ¨ raison 

des opérations ouvrant droit au cr®dit dôimp¹t ; 

b) Les aides publiques reçues à raison des opérations ouvrant droit au 

cr®dit dôimp¹t. 

Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul 

du crédit dôimpôt défini au présent I et dans celle dôun autre crédit dôimpôt. 
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Lorsque les dépenses sont engagées par les sociétés mentionnées aux 

articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A du code général des impôts ou 

par les groupements mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater, 239 quater B, 

239 quater C et 239 quinquies du m°me code, le cr®dit dôimp¹t peut °tre 

utilisé par leurs associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés 

ou groupements, ¨ condition quôil sôagisse de redevables de lôimp¹t sur les 

sociétés ou de personnes physiques participant ¨ lôexploitation au sens 

du 1° bis du I de lôarticle 156 dudit code. 

6. Le montant total de cr®dit dôimp¹t, octroy® au titre dôun ou plusieurs 

exercices, dont peut bénéficier une entreprise, toutes dépenses éligibles 

confondues, ne peut excéder, au titre des dépenses engagées du 1er octobre 2020 

au 31 décembre 2021, un plafond de 25 000 ú. 

Ce plafond sôappr®cie en prenant en compte la fraction du cr®dit dôimp¹t 

correspondant aux parts des associés de sociétés de personnes et aux droits 

des membres de groupements mentionnés au 5 du I du présent article. 

II.  ï Le cr®dit dôimp¹t d®fini au I est imput® sur lôimp¹t sur le revenu 

d¾ par le contribuable au titre de lôann®e civile au cours de laquelle 

lôentreprise a engag® les d®penses, apr¯s imputation des pr®lèvements non 

lib®ratoires et des autres cr®dits dôimp¹t. Si le montant du cr®dit dôimp¹t 

exc¯de lôimp¹t d¾ au titre de cette ann®e, lôexc®dent est restitu®. 

La cr®ance sur lô£tat correspondant au cr®dit dôimp¹t non utilis® est 

inaliénable et incessible, sauf dans les cas et selon les conditions prévues aux 

articles L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire et financier. 

III.  ï Le cr®dit dôimp¹t d®fini au I du présent article est imputé sur 

lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ par lôentreprise dans les conditions pr®vues au II. 

En cas de cl¹ture dôexercice en cours dôann®e civile, le montant du cr®dit 

dôimp¹t est calcul® en prenant en compte les d®penses ®ligibles au titre de la 

dernière année civile écoulée. 

La soci®t® m¯re mentionn®e ¨ lôarticle 223 A du code général des impôts 

est substitu®e aux soci®t®s du groupe pour lôimputation sur le montant de 

lôimp¹t sur les soci®t®s dont elle est redevable au titre de chaque exercice des 

cr®dits dôimp¹t d®gag®s par chaque soci®t® du groupe en application du I du 

présent article. Les dispositions du II sôappliquent ¨ la somme de ces cr®dits 

dôimp¹t. 

IV. ï Les entreprises déposent une déclaration conforme à un modèle 

®tabli par lôadministration dans les m°mes d®lais que la d®claration annuelle 
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de résultat souscrite en application des articles 53 A et 223 du code général 

des impôts. 

La soci®t® m¯re dôun groupe, au sens de lôarticle 223 A du code général 

des imp¹ts, d®clare les cr®dits dôimp¹t pour le compte des soci®t®s du 

groupe, y compris ceux qui la concernent, lors du dépôt de la déclaration 

relative au r®sultat dôensemble du groupe. 

V. ï Le b®n®fice du cr®dit dôimp¹t d®fini au I du pr®sent article est 

subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission 

du 18 d®cembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. 

Article 3 septdecies (nouveau) 

Les contribuables ayant opté pour le versement libératoire prévu à 

lôarticle 151-0 du code général des impôts portent sur la déclaration prévue 

¨ lôarticle 170 du m°me code les montants de chiffre dôaffaires ou de recettes 

quôils ont d®duits des montants d®clar®s aux organismes mentionn®s aux 

articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale en application 

du IV de lôarticle 65 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 

rectificative pour 2020. 

Par dérogation au V de lôarticle 151-0 du code général des impôts, 

lôimp¹t sur le revenu d¾ au titre de ces montants, liquid® selon les modalit®s 

prévues au II du même article 151-0, est recouvré selon les règles et sous les 

garanties et sanctions applicables à cet impôt. 

Article 4 

I. ï La deuxième partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

1° Lôarticle 1499 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « intérêt », la fin du premier alinéa est supprimée ; 

b) Le troisième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Les taux dôint®r°t mentionn®s au premier alin®a sont ®gaux ¨ : 

« 1° 4 % pour les sols et terrains ; 

* + , - . / 
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« 2° 6 % pour les constructions et installations. 

« Sont appliqués au taux dôintérêt mentionné au 2°, les taux dôabattement 

suivants : 

« a) 25 % en ce qui concerne les biens acquis ou créés avant 

le 1er janvier 1976 ; 

« b) 33,33 % en ce qui concerne les biens acquis ou créés à partir de 

cette date. » ; 

2° (Supprimé) 

3° Le III de lôarticle 1518 A sexies, dans sa rédaction résultant du 3° 

du D du II de lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020, est complété par les mots : « et de lôarticle 1499 dans sa 

rédaction applicable aux impositions dues au titre de 2021 » ; 

4° Avant le dernier alinéa du III de lôarticle 1530 bis, sont insérés deux 

alinéas ainsi rédigés : 

« ê compter des impositions ®tablies au titre de lôann®e 2021, le produit 

réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, 

pour les locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en 

charge, pour moiti®, par lô£tat. 

« Pour lôapplication du premier alin®a du pr®sent III, le produit de la 

taxe est minoré du montant mentionné au quatrième alinéa du présent III.  » ; 

5° Le III de lôarticle 1586 octies est ainsi modifié : 

a) Après la seconde occurrence du mot : « industrielles », la fin du 

troisième alinéa est ainsi rédigée : « est pondérée par un coefficient de 42 

pour celles ®valu®es dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 1499 et par un 

coefficient de 21 pour celles évaluées dans les conditions prévues à 

lôarticle 1501. » ; 

b) Après le mot : « industrielles », la fin de la dernière phrase du sixième 

alinéa est ainsi rédigée : « est pondérée par un coefficient de 42 pour celles 

®valu®es dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 1499 et par un coefficient 

de 21 pour celles évaluées dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 1501. » ; 

6° Apr¯s le quatri¯me alin®a de lôarticle 1599 quater D, sont insérés 

deux alinéas ainsi rédigés : 
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« ê compter des impositions ®tablies au titre de lôann®e 2021, le produit 

réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, 

pour les locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en 

charge, pour moiti®, par lô£tat. 

« Pour lôapplication du troisième alinéa, le produit de la taxe est minoré 

du montant mentionné au cinquième alinéa. » ; 

7° Lôarticle 1607 bis, dans sa rédaction résultant du 1° du D du I de 

lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

est ainsi modifié : 

a) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter des impositions établies au titre de 2021, le produit réparti, 

en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les propriétés 

bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les 

locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en charge, 

pour moiti®, par lô£tat. » ; 

b) Au sixième alinéa, les mots : « du montant mentionné au cinquième 

alinéa » sont remplacés par les mots : « des montants mentionnés aux 

cinquième et sixième alinéas » ; 

8° Au dernier alin®a de lôarticle 1607 ter, dans sa rédaction résultant 

du 3° du D du I de lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

9° Lôarticle 1609 B, dans sa rédaction résultant du 4° du D du I de 

lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

est ainsi modifié : 

a) Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter des impositions établies au titre de 2021, le produit réparti, 

en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les propriétés 

bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les 

locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en charge, 

pour moiti®, par lô£tat. » ; 

b) Au cinquième alinéa, les mots : « celui mentionné au quatrième 

alinéa » sont remplacés par les mots : « ceux mentionnés aux quatrième et 

cinquième alinéas » ; 

>< ?3 ?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 ?: ?; ?< 
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10° Lôarticle 1609 G, dans sa rédaction résultant du 5° du D du I de 

lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 

pour 2020, est ainsi modifié : 

a) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter des impositions établies au titre de 2021, le produit réparti, 

en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les propriétés 

bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les 

locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en charge, 

pour moiti®, par lô£tat. » ; 

b) Au quatrième alinéa, les mots : « du montant mentionné au troisième 

alinéa » sont remplacés par les mots : « des montants mentionnés aux 

troisième et quatrième alinéas » ; 

c) Au dernier alinéa, le mot : « septième » est remplacé par le mot : 

« huitième » ; 

11° Lôarticle 1636 B octies est ainsi modifié : 

a) Le quatrième alinéa du II est supprimé ; 

b) Après le quatrième alinéa du IV, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« ê compter des impositions ®tablies au titre de lôann®e 2021, le produit 

réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, 

pour les locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499, est pris en 

charge, pour moiti®, par lô£tat. 

« Pour lôapplication du III, le produit fiscal à recouvrer est minoré du 

montant mentionné au cinquième alinéa du présent IV. » 

II . ï Lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Le E du I est ainsi modifié : 

a) Au a du 10°, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : 

« quatrième » ; 

b) Le 22° est ainsi modifié : 

ï le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 

@3 @4 @5 @6 @7 @8 @9 @: @; @< A3 A4 A5 A6 



ï 32 ï 

ï le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième » ; 

c) Au 23°, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » ; 

d) Le 24° est ainsi modifié : 

ï le mot : « huitième » est remplacé par le mot : « neuvième » ; 

ï le mot : « septième » est remplacé par le mot : « huitième » ; 

ï le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Au 8° du D, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 

« sixième » ; 

b) Au dernier alinéa du c du 1° du E, la référence : « 1638 B octies » est 

remplacée par la référence : « 1636 B octies » ; 

3° Le C du IV est ainsi modifié : 

a) Le dernier alinéa du 1° est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« c) De la compensation afférente à la taxe foncière sur les propriétés 

bâties prévue au 2 du A du III de lôarticle 4 de la loi n°     du      de finances 

pour 2021 multipliée par le coefficient correcteur défini au B du présent IV 

diminué de 1. 

« Lorsque la somme des montants obtenus aux b et c du présent 1° est 

n®gative, elle sôimpute sur les attributions mentionn®es ¨ lôarticle L. 2332-2 

du code général des collectivités territoriales ; » 

b) Le 2° est ainsi modifié : 

ï après le mot : « égal », la fin de la seconde phrase du premier alinéa 

est ainsi rédigée : « à la somme » ; 

ï les a et b sont ainsi rédigés : 

« a) Du produit net issu des rôles généraux de la taxe foncière sur les 

propri®t®s b©ties ®mis au profit de la commune au titre de lôann®e multiplié 

par : 

« ï Le rapport entre, dôune part, la somme des taux de taxe fonci¯re sur 

les propriétés bâties communal et départemental appliqués sur le territoire de 
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la commune en 2020 et, dôautre part, le taux de taxe fonci¯re sur les 

propriétés bâties de la commune appliqu® au titre de lôann®e ; 

« ï et le coefficient correcteur défini au B diminué de 1 ; 

« b) De la compensation afférente à la taxe foncière sur les propriétés 

bâties prévue au 2 du A du III de lôarticle 4 de la loi n°     du      de finances 

pour 2021 multipliée par le coefficient correcteur défini au B du présent IV 

diminué de 1. » 

III.  ï A. ï 1. À compter de 2021, il est institué un prélèvement sur les 

recettes de lô£tat destin® ¨ compenser aux collectivit®s territoriales et aux 

établissements publics de coop®ration intercommunale dot®s dôune fiscalit® 

propre la perte de recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties et de 

cotisation foncière des entreprises résultant des dispositions du 1° du I ; 

2. La compensation de la perte de recettes de taxe foncière sur les 

propriétés bâties est égale, chaque année et pour chaque collectivité 

territoriale ou établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, 

chaque ann®e, de lôapplication des dispositions du 1° du I par le taux de taxe 

foncière sur les propriétés bâties appliqué en 2020 dans la collectivité 

territoriale ou lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ 

fiscalité propre. 

Les taux à prendre en compte pour les communes pour le calcul de la 

compensation prévue au présent 2 sont majorés des taux appliqués en 2020 

dans les départements. Pour les communes situées sur le territoire de la 

métropole de Lyon, la référence au taux départemental appliqué en 2020 est 

remplacée par la référence au taux appliqué en 2014 au profit du département 

du Rhône. 

Pour les communes qui, au 1er janvier 2020, ®taient membres dôun 

établissement public de coopération intercommunale sans fiscalité propre, le 

taux voté par la commune au titre de 2020 est majoré du taux appliqué au 

profit de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale sans fiscalit® 

propre pour la même année 2020. 

En cas de cr®ation de commune nouvelle ou de fusion dô®tablissements 

publics de coopération intercommunale, le taux à retenir est le taux moyen 

pondéré des communes membres ou préexistantes, majoré le cas échéant 

dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas du présent 2, 

B; B< C3 C4 C5 C6 C7 



ï 34 ï 

ou des établissements publics de coopération intercommunale qui participent 

à la fusion ; 

3. La compensation de la perte de recettes de cotisation foncière des 

entreprises est égale, chaque année et pour chaque collectivité territoriale ou 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, au 

produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque année, de 

lôapplication des dispositions du 1° du I par le taux de cotisation foncière des 

entreprises appliqué en 2020 dans la collectivité territoriale ou lôétablissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Pour les communes qui, au 1er janvier 2020, ®taient membres dôun 

établissement public de coopération intercommunale sans fiscalité propre, le 

taux voté par la commune au titre de 2020 est majoré du taux appliqué au 

profit de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale sans fiscalit® 

propre pour la même année 2020. 

En cas de cr®ation de commune nouvelle ou lorsque, ¨ la suite dôune 

cr®ation, dôun changement de r®gime fiscal ou dôune fusion, un ®tablissement 

public de coopération intercommunale fait application, à compter 

du 1er janvier 2020, du régime prévu au I de lôarticle 1609 quinquies C du 

code g®n®ral des imp¹ts ou ¨ lôarticle 1609 nonies C du même code, le taux 

à prendre en compte pour le calcul de la compensation prévue au présent 3 

correspond au taux moyen pondéré des communes membres ou préexistantes 

constaté pour 2020, majoré le cas échéant dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa du présent 3. 

B. ï 1. À compter de 2021, une dotation de lô£tat est vers®e aux 

établissements publics mentionnés aux articles 1607 bis, 1607 ter, 1609 B, 

1609 C, 1609 D et 1609 G du code général des impôts. Le montant de cette 

dotation est égal à la moitié du produit réparti, en 2020, entre les personnes 

assujetties à la taxe foncière sur les propriétés bâties et celles assujetties à la 

cotisation foncière des entreprises, pour les locaux évalués selon les 

dispositions de lôarticle 1499 du même code. 

2. À compter de 2021, une dotation de lô£tat est vers®e aux 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou, 

le cas ®ch®ant, aux communes mentionn®s ¨ lôarticle 1530 bis du code 

général des impôts. Le montant de cette dotation est égal à la moitié du 

produit réparti, en 2020, entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur 

les propriétés bâties et celles assujetties à la cotisation foncière des 

entreprises, pour les locaux ®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499 

du même code. 
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3. À compter de 2021, une dotation de lô£tat est versée aux 

établissements publics de coopération intercommunale mentionnés à 

lôarticle 1609 quater du code général des impôts. Le montant de cette 

dotation est égal à la moitié du produit réparti, en 2020, entre les personnes 

assujetties à la taxe foncière sur les propriétés bâties et, le cas échéant, à 

celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les locaux 

®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499 du même code. 

4. À compter de 2021, une dotation de lô£tat est vers®e ¨ la r®gion 

mentionn®e ¨ lôarticle 1599 quater D du code général des impôts. Le 

montant de cette dotation est égal à la moitié du produit réparti, en 2020, 

entre les personnes assujetties à la taxe foncière sur les propriétés bâties et 

celles assujetties à la cotisation foncière des entreprises, pour les locaux 

®valu®s selon les dispositions de lôarticle 1499 du même code. 

IV. ï A. ï Pour lôapplication des articles 1499 A et 1518 B du code 

général des impôts, le prix de revient utile à la détermination de la valeur 

locative des immobilisations est multipli® par les taux dôint®r°t fix®s ¨ 

lôarticle 1499 du même code dans sa rédaction en vigueur à compter des 

impositions établies au titre de 2021. 

B. ï Par exception à la première phrase du deuxième alinéa de 

lôarticle 1679 quinquies du code g®n®ral des imp¹ts, le montant de lôacompte 

dû au titre de 2021 peut être réduit, le cas échéant par le contribuable, à 25 % 

des montants de cotisation foncière des entreprises et de la taxe prévue au II 

de lôarticle 1 600 du même code mis en recouvrement lôann®e pr®c®dente 

afférents aux établissements dont la valeur locative est déterminée 

conform®ment ¨ lôarticle 1499 dudit code. 

C. ï Le contribuable peut demander, dans les conditions prévues au B 

de lôarticle 1681 quater A du code général des impôts et pour les 

prélèvements effectués au titre de 2021, la modification du montant des 

prélèvements mensuels à hauteur du vingtième des montants de cotisation 

foncière des entreprises et de la taxe prévue au II de lôarticle 1600 du même 

code mis en recouvrement lôann®e pr®c®dente aff®rents aux ®tablissements 

dont la valeur locative est déterminée en application de lôarticle 1499 dudit 

code. Dans ce cas, le dernier alinéa du B de lôarticle 1681 quater A nôest pas 

applicable. 

D. ï Le contribuable peut demander, dans les conditions prévues au 2 

de lôarticle 1681 ter du code général des impôts et pour les prélèvements 

effectués au titre de 2021, la modification du montant des prélèvements 

mensuels à hauteur du vingtième du montant de taxe foncière sur les 
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propri®t®s b©ties mis en recouvrement lôann®e pr®c®dente aff®rent aux 

établissements dont la valeur locative est déterminée en application de 

lôarticle 1499 du même code. 

V. ï Pour les impositions ®tablies au titre de lôann®e 2021 et par 

dérogation aux dispositions du III, du b du 2 du III  bis et du b du III  ter de 

lôarticle 1530 bis, de lôarticle 1599 quater D, de lôarticle 1609 G et du I de 

lôarticle 1636 B octies du code général des impôts, les recettes de taxe 

foncière sur les propriétés bâties et de cotisation foncière des entreprises 

retenues pour la répartition du produit des taxes mentionnées à ces articles 

sont minorées du montant des compensations accordées au titre de 

lôann®e 2021 en application des 2 et 3 du A du III du présent article. 

VI. ï A. ï Les 1° à 4°, le 6°, le 7°, le 9°, les a et b du 10° et le b du 11° 

du I sôappliquent aux impositions ®tablies ¨ compter de 2021. 

B. ï Le 5° du I sôapplique ¨ la cotisation sur la valeur ajout®e des 

entreprises due par les contribuables au titre de 2021 et des années suivantes 

et ¨ celle vers®e par lô£tat aux collectivit®s territoriales et ®tablissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre à compter 

du 1er janvier 2022. 

C. ï Le a du 11° du I sôapplique aux impositions établies à compter 

de 2022. 

Article 5 

I. ï Le chapitre Ier du titre Ier de la première partie du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

1° Le vingt-sixième alinéa du 5° du 1 de lôarticle 39 est ainsi modifié : 

a) Après la référence : « 54 septies », sont insérés les mots : « ou 

r®®valu®s dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 238 bis JB, » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « ou à celle des actifs réévalués » ; 

2° Après le 0I quater de la section II du chapitre IV, il est inséré 

un 0I quater A ainsi rédigé : 

« 0I quater A. ï Réévaluation des immobilisations corporelles et financières 

« Art. 238 bis JB. ï Lôentreprise qui procède à une réévaluation dôensemble 

des immobilisations corporelles et financières dans les conditions prévues à 
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lôarticle L. 123-18 du code de commerce peut ne pas prendre en compte 

lô®cart de r®®valuation quôelle constate pour la d®termination du r®sultat 

imposable de lôexercice au titre duquel elle proc¯de ¨ cette r®®valuation. 

« Lôapplication du premier alin®a du pr®sent article est subordonnée à 

lôengagement de lôentreprise : 

« 1° De calculer la plus-value ou la moins-value réalisée ultérieurement 

lors de la cession des immobilisations non amortissables dôapr¯s leur valeur 

non réévaluée ; 

« 2° De r®int®grer lô®cart de r®®valuation afférent aux immobilisations 

amortissables dans ses b®n®fices imposables. La r®int®gration de lô®cart de 

réévaluation est effectuée par parts égales sur une période de quinze ans pour 

les constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et 

aménagements des terrains amortissables sur une période au moins égale à 

cette durée, et par parts égales sur une durée de cinq ans pour les autres 

immobilisations. 

« La cession dôune immobilisation amortissable entra´ne lôimposition 

immédiate de la fraction de lô®cart de r®®valuation aff®rent ¨ ce bien qui nôa 

pas encore été réintégrée à la date de la cession. 

« Lôentreprise qui a proc®d® ¨ une r®®valuation dôensemble dans les 

conditions prévues au premier alinéa calcule les amortissements, provisions 

et plus-values de cession ultérieurs afférents aux immobilisations 

amortissables dôapr¯s la valeur qui leur a ®t® attribu®e lors de la r®®valuation. 

« Lôentreprise qui applique les dispositions du m°me premier alin®a 

joint à la déclaration de résultats de lôexercice de r®®valuation et des 

exercices suivants un ®tat conforme au mod¯le fourni par lôadministration 

faisant apparaître les renseignements nécessaires au calcul des amortissements, 

des provisions ou des plus-values ou moins-values afférents aux immobilisations 

qui ont fait lôobjet dôune r®®valuation. » 

II.  ï Le 2° du I sôapplique à la première opération de réévaluation 

constatée au terme dôun exercice clos ¨ compter du 31 décembre 2020 

jusquôau 31 décembre 2022. 

Article 6 

Lôarticle 39 novodecies du code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° Au début, est ajoutée la mention : « I. ï » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II . ï Le I sôapplique aux immeubles dont la cession à une société de 

crédit-bail est réalisée entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2023 et est 

précédée dôun accord de financement accepté par le crédit-preneur à compter 

du 28 septembre 2020, et au plus tard le 31 décembre 2022, et qui sont 

affectés par le crédit-preneur à son activité commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale ou agricole. 

« Le premier alinéa du présent II ne sôapplique pas aux immeubles 

affect®s par lôentreprise mentionn®e au I à des activités de gestion de son 

propre patrimoine. Par exception, le premier alinéa du présent II sôapplique 

lorsque lôimmeuble est lou® par lôentreprise mentionn®e au I à une entreprise 

avec laquelle elle entretient des liens de dépendance au sens du 12 de 

lôarticle 39 et qui affecte lôimmeuble ¨ une activit® mentionn®e au premier 

alinéa du présent II.  » 

Article 7 

I. ï Le 7 de lôarticle 158 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « par », sont 

insérés les mots : « un coefficient de » ; 

2° Le 1° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent 7, le coefficient mentionné 

au même premier alinéa est fixé à 1,2 pour lôimposition des revenus de 

lôann®e 2020, à 1,15 pour lôimposition des revenus de lôann®e 2021 et à 1,1 

pour lôimposition des revenus de lôann®e 2022 ; ». 

II.  ï Le 1° du 7 de lôarticle 158 du code général des impôts est abrogé à 

compter de lôimposition des revenus de lôann®e 2023. 

Article 8 

I. ï Lôarticle 244 quater B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 
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a) À la troisième phrase, les mots : « à compter du 1er janvier 2015 » 

sont supprimés ; 

b) À la dernière phrase, les mots : « , à compter du 1er janvier 2015, » 

sont supprimés ; 

[ ] 

c) (nouveau) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce même taux est 

porté respectivement à 35 % pour les moyennes entreprises et à 40 % pour 

les petites entreprises pour les dépenses mentionnées au même k exposées 

dans des exploitations situées sur le territoire de la collectivité de Corse. » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Le d est abrogé ; 

b) Le premier alinéa du d bis est ainsi modifié : 

ï à la première phrase, les mots : « de recherche privés » sont supprimés 

et, après la seconde occurrence du mot : « recherche », sont ajoutés les mots : 

« selon des modalités définies par décret » ; 

ï à la seconde phrase, la première occurrence des mots : « de recherche » 

est supprimée ; 

c) Le d ter est ainsi modifié : 

ï à la première phrase du premier alinéa, les mots : « aux d et d bis » 

sont remplacés par les mots : « au d bis » ; 

ï à la seconde phrase du même premier alinéa, les mots : « aux mêmes d 

et d bis » sont remplacés par les mots : « au même d bis » ; 

ï aux première et seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : « aux d 

et d bis » sont remplacés par les mots : « au d bis » ; 

ï le dernier alinéa est supprimé ; 

3° Après le mot : « précité », la fin du 3 du II  bis est supprimée ; 

4° À la deuxième phrase du premier alinéa du III, les mots : « au d, » 

sont supprimés. 

II.  ï Lôarticle L. 80 B du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
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1° Au deuxième alinéa du 3°, les mots : « ou dôorganismes charg®s de 

soutenir lôinnovation dont la liste est fix®e par d®cret en Conseil dô£tat » sont 

supprimés ; 

2° Le 3° bis est ainsi modifié : 

a) à la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou un organisme 

charg® de soutenir lôinnovation figurant sur la liste mentionn®e au 3° » sont 

supprimés ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou de lôorganisme chargé de soutenir 

lôinnovation » sont supprimés. 

III.  ï Lôarticle 150 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de 

finances pour 2019 est abrogé. 

IV. ï A. ï Les 1° et 3° du I sôappliquent aux dépenses de recherche 

exposées à compter du 1er janvier 2020. 

B. ï Les 2° et 4° du I sôappliquent aux d®penses exposées à compter 

du 1er janvier 2022. 

C. ï Le II sôapplique aux demandes de rescrit d®pos®es ¨ compter 

du 1er janvier 2021. 

Article 8 bis (nouveau) 

Lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 132-3 du code de lôenvironnement 

est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il ne donne pas lieu non plus au 

paiement de la contribution pr®vue ¨ lôarticle 879 du même code. » 

Article 8 ter (nouveau) 

À la première phrase du 9° du II de lôarticle 150 U du code général des 

imp¹ts, lôann®e : « 2020 è est remplac®e par lôannée : « 2022 ». 

Article 8 quater (nouveau) 

I. ï Lôarticle 150 VE du code général des impôts est ainsi rétabli : 

« Art. 150 VE. ï I. ï Un abattement est applicable sur les plus-values, 

déterminées dans les conditions prévues aux articles 150 V à 150 VD, résultant 

de la cession de biens immobiliers bâtis ou de droits relatifs à ces mêmes 

?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 ?: ?; 
Commenté [Lois34]:  

Amendements n° 2813 et id. (n° 1412 et n° 1974) 

Commenté [Lois35]:  
Amendements n° 2815 et id. (n° 2620) 

Commenté [Lois36]:  

Amendement n° 2167 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2813.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2813.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2815.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2815.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2167.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2167.asp


ï 41 ï 

biens, situés pour tout ou partie de leur surface dans les périmètres des 

grandes op®rations dôurbanisme fix®s par lôacte mentionn® au second alin®a 

de lôarticle L. 312-4 du code de lôurbanisme ou dans les p®rim¯tres d®limit®s 

dans les conventions mentionnées au II de lôarticle L. 303-2 du code de la 

construction et de lôhabitation, ¨ la double condition que la cession : 

« 1° Soit pr®c®d®e dôune promesse unilat®rale de vente ou dôune 

promesse synallagmatique de vente, signée et ayant acquis date certaine à 

compter du 1er janvier 2021, et au plus tard le 31 décembre 2023 ; 

« 2° Soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la deuxième année 

suivant celle au cours de laquelle la promesse unilatérale de vente ou la 

promesse synallagmatique de vente a acquis date certaine. 

« II.  ï Pour lôapplication de lôabattement mentionn® au I, le cessionnaire 

sôengage, par une mention port®e dans lôacte authentique dôacquisition, ¨ 

démolir la ou les constructions existantes ainsi quô¨ r®aliser et ¨ achever, 

dans un d®lai de quatre ans ¨ compter de la date dôacquisition, un ou plusieurs 

b©timents dôhabitation collectifs dont le gabarit est au moins ®gal ¨ 75 % du 

gabarit maximal autoris® tel quôil r®sulte de lôapplication des r¯gles du plan 

local dôurbanisme ou dôun document dôurbanisme en tenant lieu. 

« III.  ï Le taux de lôabattement mentionn® au I est de 70 %. 

« Ce taux est porté à 85 % lorsque le cessionnaire sôengage ¨ r®aliser et 

à achever des logements sociaux ou intermédiaires, tels que définis, 

respectivement, aux 3° et 5Á de lôarticle L. 831-1 du code de la construction 

et de lôhabitation et ¨ lôarticle L. 302-16 du même code, dont la surface 

habitable représente au moins 50 % de la surface totale des constructions 

mentionnées sur le permis de construire du programme immobilier. 

« IV. ï Lôabattement mentionn® au I du pr®sent article ne sôapplique pas 

aux plus-values résultant des cessions réalisées au profit : 

« 1° Dôune personne physique qui est le conjoint du cédant, son 

partenaire lié par un pacte civil de solidarité, son concubin notoire ou un 

ascendant ou descendant du c®dant ou de lôune de ces personnes ; 

« 2° Dôune personne morale dont le c®dant, son conjoint, son partenaire 

lié par un pacte civil de solidarité, son concubin notoire ou un ascendant ou 

descendant de lôune de ces personnes est un associ® ou le devient ¨ lôoccasion 

de cette cession. 
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« V. ï En cas de manquement aux engagements mentionnés au II et au 

second alinéa du III, le cessionnaire est redevable dôune amende dôun 

montant égal à 10 % du prix de cession mentionn® dans lôacte. 

« En cas de fusion de soci®t®s, lôengagement souscrit par le cessionnaire 

nôest pas rompu lorsque la soci®t® absorbante sôengage, dans lôacte de fusion, 

¨ se substituer ¨ la soci®t® absorb®e pour le respect de lôengagement pr®cit® 

dans le délai restant à courir. Le non-respect de cet engagement par la société 

absorbante entra´ne lôapplication ¨ cette soci®t® de lôamende pr®vue au 

premier alinéa du présent V. » 

II.  ï Lôabattement mentionn® ¨ lôarticle 150 VE du code général des 

impôts, dans sa rédaction résultant du I du présent article, est également 

applicable aux plus-values prises en compte pour la détermination de 

lôassiette des contributions pr®vues ¨ lôarticle L. 136-7 du code de la sécurité 

sociale et ¨ lôarticle 16 de lôordonnance nÁ 96-50 du 24 janvier 1996 relative 

au remboursement de la dette sociale, du prélèvement prévu au 2° du I de 

lôarticle 235 ter du code général des impôts et, le cas échéant, de la taxe 

mentionn®e ¨ lôarticle 1609 nonies G du même code. 

Article 8 quinquies (nouveau) 

Le 1° du A du 1 de lôarticle 200 A du code général des impôts est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour lôapplication des deuxi¯me et troisi¯me alinéas du présent 1°, 

lorsque les revenus sont de la nature de ceux mentionnés au 2° du 7 de 

lôarticle 158, leur montant brut est multiplié par 1,25 ; ». 

Article 8 sexies (nouveau) 

ê la seconde phrase du premier alin®a de lôarticle 242 quater du code 

général des impôts, après la référence : « 125-0 A », est insérée la référence : 

« et au 2° du b quinquies du 5 de lôarticle 158 ». 

 

Article 8 septies (nouveau) 

Le 4Á de lôarticle 795 du code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° Après le mot : « mutuelles », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« , ¨ toutes autres soci®t®s reconnues dôutilit® publique dont les ressources 

sont affect®es ¨ des îuvres dôassistance, ¨ la d®fense de lôenvironnement 

naturel ou ¨ la protection des animaux ainsi quôaux associations simplement 

d®clar®es qui poursuivent un but exclusif dôassistance et de bienfaisance ; » 

2° Le second alinéa est supprimé. 

Article 8 octies (nouveau) 

I. ï Lôarticle 796 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au 2° bis du I, les mots : « extérieure ou à une opération de sécurité 

intérieure mentionnée au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : 

« mentionnée aux 2° ou 3° » ; 

2° Au 1° du III, les mots : « extérieure ou de sécurité intérieure mentionnée 

au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « mentionnée aux 2° ou 3° ». 

II. ï Les dispositions du I sôappliquent aux successions ouvertes à compter 

du 1er janvier 2021. 

Article 9 

I. ï Le titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts 

est ainsi modifié : 

1° Le I de la section I du chapitre Ier est complété par un article 257 ter 

ainsi rédigé : 

« Art. 257 ter. ï I. ï Chaque opération imposable à la taxe sur la valeur 

ajoutée est considérée comme étant distincte et indépendante et suit son 

régime propre déterminé en fonction de son élément principal ou de ses 

®l®ments autres quôaccessoires. 

« Lô®tendue dôune op®ration est d®termin®e, conform®ment au II, ¨ 

lôissue dôune appr®ciation dôensemble r®alis®e du point de vue du 

consommateur, envisagé comme un consommateur moyen, tenant compte de 

lôimportance qualitative et quantitative des diff®rents ®l®ments en cause ainsi 

que de lôensemble des circonstances dans lesquelles lôop®ration se d®roule. 

* + , - 
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« II.  ï Rel¯vent dôune seule et m°me op®ration les ®l®ments qui sont si 

étroitement liés quôils forment, objectivement, une seule prestation économique 

indissociable dont la décomposition revêtirait un caractère artificiel. 

« Lorsquôun ®l®ment est accessoire ¨ un ou plusieurs autres ®l®ments, il 

relève de la même opération que ces derniers. 

« III.  ï Par dérogation aux I et II, constituent une prestation de services 

unique suivant son régime propre les différents éléments fournis pour la 

r®alisation dôun voyage par une agence de voyages ou un organisateur de 

circuits touristiques qui agit en son nom ¨ lô®gard du voyageur et recourt ¨ 

des livraisons de biens ou des prestations de services dôautres assujettis. » ; 

2° Le 8Á de lôarticle 259 A est ainsi modifié : 

a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : 

« 8° La prestation de services unique mentionnée au III de lôarticle 257 ter 

réalisée par une personne qui a en France le si¯geé (le reste sans changement). » ; 

b) Le second alinéa est supprimé ; 

3° Au 2° du 4 de lôarticle 261, les mots : « commissions, courtages et 

façons » sont remplacés par les mots : « services dôinterm®diation et 

prestations de travail à façon » ; 

4° Lôarticle 262 bis est ainsi modifié : 

a) Les mots : « réalisées par les agences de voyages et les organisateurs de 

circuits touristiques » sont remplacés par les mots : « uniques mentionnées 

au III de lôarticle 257 ter » ; 

b) Les mots : « la Communauté » sont remplacés par les mots : « lôUnion » ; 

5° Lôarticle 263 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « la Communauté » sont remplacés par 

les mots : « lôUnion » ; 

b) À la fin du second alinéa, les mots : « agences de voyages et 

organisateurs de circuits touristiques » sont remplacés par les mots : 

« prestations de services uniques mentionnées au III de lôarticle 257 ter » ; 

6° Le début du e du 1 de lôarticle 266 est ainsi rédigé : 

. / 0 1 2 >3 >4 >5 >6 >7 >8 >9 >: >; >< 
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« e) Pour la prestation de services unique mentionnée au III de 

lôarticle 257 ter, par la diff®renceé (le reste sans changement). » ; 

7° Au 2° du II de lôarticle 267, les mots : « , autres que les agences de 

voyage et organisateurs de circuits touristiques, » sont supprimés ; 

8° Lôarticle 268 bis est ainsi rédigé : 

« Art. 268 bis. ï I. ï Le présent article est applicable aux offres 

dôabonnement comprenant plusieurs services, dont au moins lôun des 

services mentionnés aux 10° à 12Á de lôarticle 259 B, qui sont fournis en 

contrepartie dôun prix forfaitaire, lorsquôelles sont constitu®es de plusieurs 

opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée. 

« II.  ï La base dôimposition dôune op®ration comprise dans une offre 

relevant du I est constituée, lorsquôil existe une offre identique ne comprenant 

pas tout ou partie des services de cette opération et commercialisée par le 

fournisseur dans des conditions comparables, par la différence entre : 

« 1° Dôune part, le prix forfaitaire mentionné au même I ; 

« 2° Dôautre part, le prix de lôoffre identique mentionn®e au premier 

alinéa du présent II.  » ; 

9° Au début du I de la section V du chapitre Ier, sont ajoutés des 

articles 278-0, 278-0 A et 278-0 B ainsi rédigés : 

« Art. 278-0. ï Lorsquôune op®ration comprend des ®l®ments autres 

quôaccessoires relevant de taux diff®rents, le taux applicable ¨ cette op®ration 

est le taux le plus élevé parmi les taux applicables à ces différents éléments. 

« Art. 278-0 A. ï Par dérogation aux I et II de lôarticle 257 ter, lorsque 

les éléments autres quôaccessoires dôune opération relèvent des taux particuliers 

prévus aux articles 281 quater à 281 nonies ou à lôarticle 298 septies, les 

éléments accessoires relèvent du taux qui leur est propre déterminé dans les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle 278-0. 

« Art. 278-0 B. ï I. ï Les acquisitions intracommunautaires et importations 

de biens, autres que les îuvres dôart, rel¯vent du taux pr®vu pour les 

livraisons portant sur les mêmes biens. 

« II.  ï La prestation de travail à façon relève du taux prévu pour les 

livraisons portant sur le bien obtenu au moyen de ce travail à façon lorsque 

?3 ?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 ?: ?; ?< @3 @4 
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cette prestation porte sur des biens dôorigine agricole, de la p°che, de la 

pisciculture ou de lôaviculture qui sont normalement destinés : 

« 1° À être utilisés dans la production agricole ; 

« 2° À être utilisés dans la préparation de denrées alimentaires ; 

« 3° ê °tre consomm®s en lô®tat par lôhomme. » ; 

10° Lôarticle 278-0 bis est ainsi modifié : 

a) Le A est ainsi modifié : 

ï au premier alinéa, les mots : « op®rations dôachat, dôimportation, 

dôacquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de 

courtage ou de façon » sont remplacés par le mot : « livraisons » ; 

ï les deuxième et dernier alinéas du 3° sont supprimés ; 

b) Les deuxième et dernier alinéas du G sont supprimés ; 

11° Au premier alinéa des articles 278 bis et 281 octies, les mots : 

« op®rations dôachat, dôimportation, dôacquisition intracommunautaire, de 

vente, de livraison, de commission, de courtage ou de façon » sont remplacés 

par le mot : « livraisons » ; 

12° À lôarticle 278 quater, les mots : « opérations dôachat, dôimportation, 

dôacquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de 

courtage ou de façon, » sont remplacés par le mot : « livraisons » ; 

13° Lôarticle 279 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa du a, les mots : « et aux trois quarts du prix de 

pension ou de demi-pension » sont supprimés ; 

b) Les deuxième et dernier alinéas du b octies sont supprimés ; 

14° Au second alin®a de lôarticle 281 octies, les mots : « opérations 

dôimportation, dôacquisition intracommunautaire ou de livraison » sont 

remplacés par le mot : « livraisons » et le mot : « visés » est remplacé par le 

mot : « mentionnés » ; 

15° Le 6° du 1 de lôarticle 295 est ainsi rédigé : 

« 6° Les livraisons, importations, services dôintermédiation et prestations 

de travail à façon portant sur les produits mentionnés au tableau du second 

@5 @6 @7 @8 @9 @: @; @< A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A: 
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alinéa du 1° du 1 de lôarticle 265 du code des douanes et réalisés en 

Guadeloupe, en Martinique ou à La Réunion ; » 

16° Le II de lôarticle 298 bis est ainsi modifié : 

a) Au 3°, les mots : « des opérations commerciales dôachat, dôimportation, 

dôacquisition intracommunautaire, de vente, de commission et de courtage » 

sont remplacés par les mots : « des achats, des livraisons, des importations, 

des acquisitions intracommunautaires ou des services dôinterm®diation » ; 

b) Au 4°, les mots : « des op®rations commerciales dôimportation, 

dôacquisition intracommunautaire, de vente, de commission et de courtage » 

sont remplacés par les mots : « des livraisons, des importations, des 

acquisitions intracommunautaires ou des services dôinterm®diation » ; 

17° Lôarticle 298 septies est ainsi modifié : 

a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les livraisons et 

services dôinterm®diation portant sur les ventesé (le reste sans changement). » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ventes, commissions et courtages » 

sont remplacés par les mots : « livraisons et services dôinterm®diation » ; 

c) Les deux derniers alinéas sont supprimés ; 

18° À lôarticle 298 duodecies, les mots : « ventes, commissions et courtages » 

sont remplacés par les mots : « livraisons et services dôinterm®diation » ; 

19° Au 3° et à la fin du 4° du I de lôarticle 299 bis, les mots : « sur le 

plan économique » sont remplacés par les mots : « au sens des I et II de 

lôarticle 257 ter ». 

II.  ï Les 8°, 10° à 12° et 14° du I sont applicables aux opérations pour 

lesquelles lôexigibilité et le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée 

interviennent à compter du 1er janvier 2021. 

Article 9 bis (nouveau) 

À la deuxième phrase du II de lôarticle 270 du code général des impôts, 

le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « sixième ». 

A; A< B3 B4 B5 B6 B7 B8 B9 B: 
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Article 9 ter (nouveau) 

Le B du I de la section V du chapitre Ier du titre II de la première partie 

du livre Ier du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 4° du III de lôarticle 278 sexies est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « en vue de la conclusion » sont 

remplacés par les mots : « dans le cadre » ; 

b) Les a et b sont ainsi rédigés : 

« a) Les livraisons ¨ un organisme de foncier solidaire dôimmeubles 

destin®s, le cas ®ch®ant apr¯s travaux, ¨ faire lôobjet dôun bail réel solidaire ; 

« b) Les cessions de droits réels immobiliers objets du bail. » ; 

c) Le c est abrogé ; 

2° Lôarticle 278 sexies A est ainsi modifié : 

a) Après le 4° du I, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Les travaux suivants réalisés en vue de la conclusion dôun bail r®el 

solidaire dans les conditions prévues au chapitre V du titre V du livre II du 

code de la construction et de lôhabitation : 

« a) Ceux portant sur un immeuble destin® ¨ faire lôobjet dôun bail r®el 

solidaire et acquis par un organisme de foncier solidaire ; 

« b) Ceux portant sur un immeuble objet dôun bail r®el solidaire et 

acquis par le d®tenteur des droits r®els immobiliers avant quôils nôaient ®t® 

c®d®s ¨ lôoccupant ou que les logements nôaient ®t® mis en location. » ; 

b) Le tableau du deuxième alinéa du II est complété par une ligne ainsi 

rédigée : 

 

«  Travaux r®alis®s dans le cadre dôun bail r®el solidaire 5° du I 5,5 % » 
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Article 9 quater (nouveau) 

Après le premier alinéa du 2° du IV de lôarticle 278 sexies du code général 

des impôts, il est inséré un aa ainsi rédigé : 

« aa) Les établissements mentionnés au 1° du I de lôarticle L. 312-1 du 

code de lôaction sociale et des familles qui h®bergent des mineurs et des 

majeurs de moins de vingt et un ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-3 

et L. 222-5 du même code ; ». 

Article 10 

I. ï Le titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts, 

dans sa rédaction résultant du I de lôarticle 147 de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, est ainsi modifié : 

1° Le IV de lôarticle 258 est complété par un d ainsi rédigé : 

« d) Les dispositions du présent IV ne sont pas applicables aux livraisons 

de biens dôoccasion, dôîuvres dôart, dôobjets de collection ou dôantiquit® 

effectuées par un assujetti revendeur qui applique les dispositions de 

lôarticle 297 A ainsi quôaux livraisons de moyens de transport dôoccasion 

effectuées par un assujetti revendeur qui applique les dispositions de 

lôarticle 297 G. » ; 

2° Le II de lôarticle 258 A est ainsi rédigé : 

« II . ï Les dispositions du I du présent article ne sont pas applicables 

aux livraisons de biens dôoccasion, dôîuvres dôart, dôobjets de collection ou 

dôantiquit® effectu®es par un assujetti revendeur qui applique les dispositions 

de lôarticle 297 A ainsi quôaux livraisons de moyens de transport dôoccasion 

effectuées par un assujetti revendeur qui applique les dispositions de 

lôarticle 297 G ou qui a appliqu® dans lô£tat membre de lôUnion europ®enne 

de d®part de lôexp®dition ou du transport de ces biens les dispositions de la 

législation de cet État prises pour lôapplication des régimes particuliers prévus 

aux sections 2 et 3 du chapitre 4 du titre XII de la directive 2006/112/CE du 

Conseil du 28 novembre 2006 précitée. » ; 

3° Lôarticle 259 D est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa du 2 du I est ainsi modifiée : 

ï après la seconde occurrence du mot : « un », il est inséré le mot : « seul » ; 

* + , - . / 0 1 
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ï les mots : « cet autre » sont remplacés par les mots : « ce seul » ; 

b) Le premier alinéa du 1 du II est ainsi modifié : 

ï après le mot : « établi », il est inséré le mot : « uniquement » ; 

ï après les mots : « qui a », il est inséré le mot : « uniquement » ; 

3° bis (nouveau) Après la première occurrence du mot : « du », la fin du c 

du 4 de lôarticle 298 sexdecies F est ainsi rédigée : « présent régime particulier ; » 

4° Le II de lôarticle 298 sexdecies Ķ est compl®t® par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Par dérogation aux articles 278-0 bis à 281 nonies, lôimportation 

des biens est soumise au taux pr®vu ¨ lôarticle 278. » 

II.  ï Aux A et B du IV de lôarticle 147 de la loi n° 2019-1479 du 28 

décembre 2019 de finances pour 2020, le mot : « janvier » est remplacé par 

le mot : « juillet ». 

III.  ï Le I sôapplique aux op®rations pour lesquelles le fait g®nérateur de 

la taxe sur la valeur ajoutée intervient à compter du 1er juillet 2021. 

Article 11 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 4° du III de lôarticle 257 est abrogé ; 

2° Le III  de lôarticle 289 est abrogé. 

Article 12 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après la onzième ligne de la deuxième colonne du tableau du second 

alinéa du 5 de lôarticle 200 quater, est insérée une ligne ainsi rédigée : 

    

«  600 ú pour les foyers ferm®s et inserts ¨ b¾ches ou granul®s  » ; 

 

2° Le 23° ter du II de la section V du chapitre Ier du titre Ier de la 

première partie du livre Ier est ainsi rétabli : 

2 >3 >4 >5 >6 >7 >8 >9 * + , * + , - . 
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« 23° ter : Cr®dit dôimp¹t pour acquisition et pose  

de systèmes de charge pour véhicule électrique. 

« Art. 200 quater C. ï 1. Les contribuables domiciliés en France au sens 

de lôarticle 4 B peuvent bénéficier dôun crédit dôimpôt sur le revenu au titre 

des dépenses effectivement supportées, entre le 1er janvier 2021 et 

le 31 décembre 2023, pour lôacquisition et la pose dôun syst¯me de charge 

pour véhicule électrique dans le logement dont ils sont propriétaires, locataires 

ou occupants ¨ titre gratuit et quôils affectent ¨ leur habitation principale et à 

leur résidence secondaire, dans la limite dôune résidence secondaire par 

contribuable. 

« 2. Les d®penses dôacquisition et de pose de syst¯mes de charge 

mentionnées au 1 nôouvrent droit au cr®dit dôimp¹t que si elles sont factur®es 

par lôentreprise : 

« 1° Qui procède à la fourniture et à lôinstallation des systèmes de charge ; 

« 2° Ou qui, pour lôinstallation des syst¯mes de charge quôelle fournit 

ou pour la fourniture et lôinstallation de ces m°mes syst¯mes, recourt ¨ une 

autre entreprise, dans le cadre dôun contrat de sous-traitance régi par la 

loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

« 3. Un arr°t® conjoint des ministres charg®s de lô®nergie et du budget 

précise les caractéristiques techniques des systèmes de charge pour véhicule 

®lectrique requises pour lôapplication du cr®dit dôimp¹t. 

« 4. Le cr®dit dôimp¹t sôapplique pour le calcul de lôimp¹t d¾ au titre de 

lôann®e du paiement de la d®pense par le contribuable. 

« 5. Le cr®dit dôimp¹t est ®gal ¨ 75 % du montant des dépenses 

mentionnées au 1, sans pouvoir dépasser 300 ú par syst¯me de charge. 

« 6. Le bén®fice du cr®dit dôimp¹t est limit®, pour un m°me logement, ¨ 

un seul système de charge pour une personne célibataire, veuve ou divorcée 

et à deux systèmes pour un couple soumis à imposition commune. 

« 7. a. Les dépenses mentionnées au 1 sôentendent de celles figurant sur 

la facture de lôentreprise mentionn®e au 2 ; 

« b. Les dépenses mentionnées au 1 ouvrent droit au bénéfice du crédit 

dôimp¹t, sous r®serve que le contribuable soit en mesure de pr®senter, ¨ la 

demande de lôadministration fiscale, la facture, autre que des factures 

dôacompte, de lôentreprise mentionn®e au 2. 
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« Cette facture indique, outre les mentions pr®vues ¨ lôarticle 289 : 

« 1° Le lieu de réalisation des travaux ; 

« 2° La nature de ces travaux ainsi que la désignation, le montant et, le 

cas échéant, les caractéristiques techniques mentionnées au 3 des systèmes 

de charge ; 

« c. Lorsque le b®n®ficiaire du cr®dit dôimp¹t nôest pas en mesure de 

produire une facture comportant les mentions prévues au b, il fait lôobjet, au 

titre de lôann®e dôimputation et dans la limite du cr®dit dôimp¹t obtenu, dôune 

reprise ®gale au montant de lôavantage fiscal accord® ¨ raison de la d®pense 

non justifiée. 

« 8. Un contribuable ne peut, pour une même dépense, bénéficier à la 

fois des dispositions du présent article et dôune d®duction de charges pour la 

détermination de ses revenus catégoriels. 

« 9. Le cr®dit dôimp¹t est imput® sur lôimp¹t sur le revenu apr¯s 

imputation des r®ductions dôimp¹t mentionn®es aux articles 199 quater B 

à 200 bis, des cr®dits dôimpôt et des prélèvements ou retenues non 

lib®ratoires. Sôil exc¯de lôimp¹t d¾, lôexc®dent est restitu®. 

« Lorsque le b®n®ficiaire du cr®dit dôimp¹t est rembours® dans un d®lai 

de cinq ans de tout ou partie du montant des dépenses qui ont ouvert droit à 

cet avantage, il fait, le cas ®ch®ant, lôobjet, au titre de lôann®e de 

remboursement et dans la limite du cr®dit dôimp¹t obtenu, dôune reprise égale 

à la différence entre le montant de lôavantage fiscal initialement accordé et le 

montant de lôavantage fiscal déterminé en application des dispositions du 5 

sur la base de la dépense finalement supportée par le contribuable. Toutefois, 

aucune reprise nôest pratiqu®e lorsque le remboursement fait suite ¨ un 

sinistre survenu après que les dépenses ont été payées. » 

II. ï À la première phrase du B du III de lôarticle 15 de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, après la date : « 1er janvier », 

est ins®r®e lôann®e : « 2018 ». 

III.  ï A. ï Le 1° du I sôapplique aux d®penses pay®es en 2020. 

B. ï Les dispositions de lôarticle 200 quater du code général des impôts 

dans sa rédaction applicable aux dépenses payées en 2020 peuvent, sur 

demande du contribuable, sôappliquer aux d®penses pay®es en 2021 pour 

lesquelles le contribuable justifie de lôacceptation dôun devis et du versement 

dôun acompte entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2020. Dans ce cas, 
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le contribuable ne peut bénéficier, pour ces mêmes dépenses, à la fois des 

dispositions du même article 200 quater applicables aux dépenses payées 

en 2020 et de la prime mentionnée au II de lôarticle 15 de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ou du cr®dit dôimp¹t pr®vu à 

lôarticle 200 quater C du code général des impôts dans sa rédaction résultant 

de la présente loi. 

Articl e 13 

I. ï A. ï À compter du 1er janvier 2021, le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

1° Après la référence : « L. 2224-31, », la fin de lôarticle L. 2333-2 est 

ainsi rédigée : « une majoration de la taxe intérieure sur la consommation 

finale dôélectricité mentionnée à lôarticle 266 quinquies C du code des douanes, 

d®nomm®e ñtaxe communale sur la consommation finale dô®lectricit®ò, dont 

le montant est fix® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 2333-4 du 

présent code. » ; 

2° Lôarticle L. 2333-4, dans sa rédaction résultant de lôarticle 216 de la 

loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, est ainsi modifié : 

a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Au titre de lôannée 2021, le conseil municipal fixe, avant le 1er juillet 2020, 

le tarif de la majoration pr®vue ¨ lôarticle L. 2333-2 en appliquant aux 

montants mentionn®s ¨ lôarticle L. 3333-3 un coefficient multiplicateur 

unique choisi parmi les valeurs suivantes : 4 ; 6 ; 8 ; 8,5. 

« Au titre de lôannée 2022, le conseil municipal fixe, avant le 1er juillet 2021, 

le tarif de la majoration pr®vue ¨ lôarticle L. 2333-2 en appliquant aux 

montants mentionn®s ¨ lôarticle L. 3333-3 un coefficient multiplicateur 

unique choisi parmi les valeurs suivantes : 6 ; 8 ; 8,5. 

« Si une commune nôa pas d®lib®r® pour instaurer un coefficient 

multiplicateur, ou si elle a précédemment adopté un coefficient multiplicateur 

inférieur aux valeurs minimales prévues aux deux premiers alinéas du 

présent article, le coefficient multiplicateur appliqué sur son territoire est 4 

au titre de 2021 et 6 au titre de 2022. 

« Le maire transmet la délibération au comptable public assignataire de 

la commune au plus tard quinze jours après la date limite prévue pour son 

adoption. » ; 
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b) Au début du quatrième alinéa, sont ajoutés les mots : « Sous réserve 

des dispositions du troisième alinéa, » ; 

3° Lôarticle L. 3333-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3333-2. ï I. ï Il est institué, au profit des départements et de la 

métropole de Lyon, une majoration de la taxe intérieure sur la consommation 

finale dô®lectricit® mentionn®e ¨ lôarticle 266 quinquies C du code des 

douanes, d®nomm®e ñtaxe d®partementale sur la consommation finale 

dô®lectricit®ò, dont le montant est fix® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 

L. 3333-3 du présent code. 

« II. ï Cette majoration ne sôapplique pas aux consommations mentionnées 

au c du C du 8 de lôarticle 266 quinquies C du code des douanes. 

« III.  ï Les redevables non établis en France sont tenus de faire 

accréditer, auprès du ministre chargé des collectivités territoriales, un 

représentant établi en France. Ce représentant se porte garant du paiement de 

la taxe et du d®p¹t de la d®claration mentionn®e ¨ lôarticle L. 3333-3-1 en cas 

de défaillance du redevable. » ; 

4° Lôarticle L. 3333-3, dans sa rédaction résultant de lôarticle 216 de la 

loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa est supprimé ; 

b) Les trois premiers alinéas du 3 sont ainsi rédigés : 

« 3. Pour le calcul du produit de la majoration versée aux départements 

et à la métropole de Lyon, il est appliqué aux montants mentionnés aux 1 

et 2 un coefficient multiplicateur unique de 4,25. » ; 

c) Le 4 est abrogé ; 

5° Lôarticle L. 5212-24, dans sa rédaction résultant de lôarticle 216 de la 

loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « au deuxième alinéa de » sont remplacés 

par le mot : « à » ; 

b) À la première phrase du troisième alinéa, les chiffres : « 0 ; 2 ; » sont 

supprimés ; 

c) Après le même troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
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« Au titre de 2021, si le syndicat intercommunal nôa pas adopt® de 

coefficient multiplicateur, ou sôil a adopt® un coefficient multiplicateur 

inférieur à 4, le coefficient multiplicateur 4 sôapplique. 

« Au titre de 2022, si le syndicat intercommunal nôa pas adopt® de 

coefficient multiplicateur, ou sôil a adopt® un coefficient multiplicateur 

inférieur à 6, le coefficient multiplicateur 6 sôapplique. » ; 

d) La seconde phrase du septième alinéa est complétée par les mots : 

« , sans que ce coefficient puisse être inférieur à 4 au titre de 2021 et à 6 au 

titre de 2022 » ; 

6° À la première phrase du second alinéa du 1° des articles L. 5214-23, 

L. 5215-32 et L. 5216-8, après le mot : « année », sont insérés les mots : 

« précédant celle au titre de laquelle la taxe est due ». 

B. ï À compter du 1er janvier 2021, Lôarticle 216 de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Lôarticle L. 2333-4 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« ñLôadministration fiscale édite les tarifs, après application du coefficient 

multiplicateur, avant le 1er octobre de lôann®e qui pr®c¯de leur entr®e en 

vigueur, sous forme de données téléchargeables dans un format standard sur 

un espace dédié du site internet de son département ministériel. 

« ñUne nouvelle ®dition des tarifs, après application du coefficient 

multiplicateur et prenant en compte les éventuelles anomalies constatées, est 

effectuée avant le 1er d®cembre de lôann®e qui pr®c¯de leur entr®e en vigueur. 

Les tarifs ainsi publi®s sont opposables ¨ lôadministration dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle L. 80 A du livre des proc®dures fiscales.ò ; » 

b) Le 3° et le a du 4° sont abrogés ; 

c) À la fin du second alinéa du d du 5°, les mots : « au 5 de lôarticle 

L. 3333-3 » sont remplacés par les mots : « ¨ lôarticle L. 2333-4 » ; 

2° À la seconde phrase du II, les mots : « le 3°, le a du 4°, » sont supprimés. 

C. ï Lôarticle 71 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances 

rectificative pour 2015 est abrogé. 
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D. ï Les A et C du présent I sôappliquent aux taxes pour lesquelles le 

fait g®n®rateur et lôexigibilit® interviennent ¨ compter du 1er janvier 2021. 

II. ï A. ï À compter du 1er janvier 2022, le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

1° Lôarticle L. 2333-3 est complété par les mots : « , dans sa rédaction 

en vigueur au 31 décembre 2021 » ; 

2° Au premier alin®a de lôarticle L. 2333-4, après la référence : 

« L. 3333-3 », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction en vigueur 

au 31 décembre 2021, » ; 

3° Au 2° du b de lôarticle L. 3332-1, les mots : « taxe départementale 

sur lô®lectricit® » sont remplacés par les mots : « part départementale prévue 

au I de lôarticle L. 3333-2 » ; 

4° La section 2 du chapitre III du titre III du livre III de la troisième 

partie est ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Part départementale de la taxe intérieure  

sur la consommation finale dô®lectricit® 

« Art. L. 3333-2. ï I. ï Il est institué, au profit des départements et de la 

métropole de Lyon, une part départementale de la taxe intérieure sur la 

consommation finale dô®lectricit® mentionn®e ¨ lôarticle 266 quinquies C du 

code des douanes. 

« II.  ï Au titre de lôann®e 2022, le montant de la part départementale 

perçue par les départements et la métropole de Lyon est égal au produit de la 

taxe départementale sur la consommation finale dô®lectricit® mentionn®e au 

présent article, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2020, perçue au 

titre de lôann®e 2021, augmenté de 1,5 % ainsi que de lôévolution, entre 2019 

et 2020, de lôindice des prix à la consommation hors tabac. Pour les 

départements qui nôappliquaient pas le coefficient multiplicateur unique 

maximum, ce montant est multiplié par le rapport entre ce coefficient et le 

coefficient appliqué en 2021. 

« À compter de 2023, le montant de la part départementale est égal au 

montant peru au titre de lôann®e pr®c®dente majoré de lôinflation annuelle 

constatée au cours de cette même année et multiplié par le rapport entre les 

deux termes suivants : 
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« 1° La quantit® dô®lectricit® fournie sur le territoire du département ou 

de la métropole de Lyon, au titre de la pénultième année ; 

« 2° La quantit® dô®lectricit® fournie sur le territoire du d®partement ou 

de la métropole de Lyon, au titre de lôant®p®nulti¯me ann®e. 

« III.  ï Les modalit®s dôapplication du présent article, notamment les 

conditions dans lesquelles sont constat®es les quantit®s dô®lectricit® fournies 

¨ lô®chelle des territoires mentionn®s aux 1° et 2° du II, sont précisées par 

décret. » ; 

B. ï À compter du 1er janvier 2022, lôarticle 266 quinquies C du code 

des douanes est ainsi modifié : 

1° Le 8 est ainsi modifié : 

a) Après le tableau du deuxième alinéa du B, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Lorsque la puissance de raccordement est inférieure ou égale à 250 

kilovoltampères, ce tarif est major® dôun montant de 3,1875 ú par 

mégawattheure, actualisé chaque année dans la même proportion que le 

rapport entre lôindice moyen des prix ¨ la consommation, hors tabac, ®tabli 

pour lôavant-derni¯re ann®e et le m°me indice ®tabli pour lôann®e 2013. Ce 

montant est divisé par trois pour les consommations réalisées pour les besoins 

des activités économiques, au sens de lôarticle 256 du code général des impôts, 

lorsque la puissance de raccordement excède 36 kilovoltampères. » ; 

b) Le D est ainsi modifié : 

ï au premier alin®a et ¨ la premi¯re phrase de lôavant-dernier alinéa, les 

mots : « des douanes et droits indirects » sont remplacés par le mot : « fiscale » ; 

ï au dernier alinéa, les mots : « des douanes » sont remplacés par le 

mot : « fiscale » ; 

2° Le 9 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa du A, les mots : « des douanes et des droits 

indirects » sont remplacés par le mot : « fiscale » ; 

b) Au premier alinéa du B, les mots : « des douanes et droits indirects » 

sont remplacés par le mot : « fiscale » ; 
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3° À la fin du premier alinéa du 10, les mots : « les conditions prévues 

¨ lôarticle 352 » sont remplacés par les mots : « des conditions prévues par 

d®cret en Conseil dô£tat » ; 

4° Il est ajouté un 11 ainsi rédigé : 

« 11. La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et 

sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le 

chiffre dôaffaires. Les r®clamations sont pr®sent®es, instruites et jug®es selon 

les règles applicables à ces mêmes taxes. » 

C. ï Le présent II sôapplique aux taxes pour lesquelles le fait g®n®rateur 

et lôexigibilit® interviennent ¨ compter du 1er janvier 2022. 

III.  ï A. ï À compter du 1er janvier 2023, le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

1° Le 1° du b de lôarticle L. 2331-3 est ainsi rédigé : 

« 1° La part communale prévue au I de lôarticle L. 2333-2 ; » 

2° La section 2 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième 

partie est ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Part communale de la taxe intérieure sur la consommation dô®lectricit® 

« Art. L. 2333-2. ï I. ï Il est institué au profit des communes ou, selon 

le cas, des établissements publics de coopération intercommunale ou des 

d®partements qui leur sont substitu®s au titre de leur comp®tence dôautorité 

organisatrice de la distribution publique dô®lectricit® mentionn®e ¨ lôarticle 

L. 2224-31, une part communale de la taxe intérieure sur la consommation 

finale dôélectricité mentionnée à lôarticle 266 quinquies C du code des douanes. 

« II.  ï Au titre de lôann®e 2023, le montant de la part communale perçue 

par les communes, les établissements publics de coopération intercommunale 

ou les départements est égal au produit de la taxe communale sur la 

consommation finale dô®lectricit® mentionn®e au pr®sent article, dans sa 

rédaction en vigueur au 31 décembre 2021, perue au titre de lôann®e 2022, 

augmenté de 1,5 % ou de 1 % pour les syndicats mentionnés à lôarticle 

L. 5212-24, ainsi que de lôévolution, entre 2020 et 2021, de lôindice des prix 

à la consommation hors tabac. Pour les collectivités qui nôappliquaient pas 

le coefficient multiplicateur unique maximum, ce montant est multiplié par 

le rapport entre ce coefficient et le coefficient appliqué en 2022. 
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« À compter de 2024, le montant de la part communale est égal au montant 

peru au titre de lôann®e pr®c®dente majoré de lôévolution, entre cette même 

année et lôantépénultième année, de lôindice des prix à la consommation hors 

tabac et multiplié par le rapport entre les deux termes suivants : 

« 1° La quantit® dô®lectricit® fournie sur le territoire, selon le cas, de la 

commune, de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale, du 

département ou de la métropole de Lyon, au titre de la pénultième année ; 

« 2° La quantit® dô®lectricit® fournie sur le territoire, selon le cas, de la 

commune, de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale, du 

d®partement ou de la m®tropole de Lyon, au titre de lôant®p®nulti¯me ann®e. 

« Les modalit®s dôapplication du pr®sent article, notamment les 

conditions dans lesquelles sont constat®es les quantit®s dô®lectricit® fournies 

¨ lô®chelle des territoires mentionn®s aux 1° et 2°, sont précisées par décret. 

« III.  ï Le montant de la part communale attribuée à une commune 

nouvelle au titre de la première année au cours de laquelle sa création prend 

fiscalement effet est égal à la somme des parts communales qui auraient été 

attribuées, au titre de cette même année, aux communes préexistantes. 

« IV. ï En cas de fusions dô®tablissements publics de coop®ration 

intercommunale, la part communale attribuée au nouvel établissement public 

de coopération intercommunale au titre de la première année au cours de 

laquelle sa création prend fiscalement effet est égale à la somme des parts 

qui auraient été attribuées, au titre de cette même année, aux établissements 

publics de coopération intercommunale préexistants. 

« V. ï En cas dôadh®sion ou de retrait individuel dôun membre dôun 

établissement public de coopération intercommunale, la quantité dôélectricité 

fournie ou consommée mentionnée aux 1° et 2° du II est, selon le cas, 

augmentée ou diminuée de celle constatée sur le territoire de ce membre. » ; 

3° Le 3Á de lôarticle L. 3662-1 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « taxe communale sur la 

consommation finale dô®lectricit® » sont remplacés par les mots : « part 

communale prévue au I de lôarticle L. 2333-2 » ; 

b) La deuxième phrase est supprimée ; 

c) À la dernière phrase, les mots : « taxe perçue sur le » sont remplacés 

par les mots : « fraction de la part perçue au titre du » ; 
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4° Lôarticle L. 5211-35-2 est abrogé ; 

5° Lôarticle L. 5212-24 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 

ï les mots : « taxe communale sur la consommation finale dôélectricité, » 

sont remplacés par les mots : « part communale » ; 

ï les mots : « taxe est due » sont remplacés par les mots : « part est 

versée » ; 

ï après la dernière occurrence du mot : « taxe », la fin est ainsi rédigée : 

« communale sur lô®lectricit® pr®vue ¨ lôarticle L. 2333-2, dans sa rédaction 

en vigueur au 31 décembre 2010, est perçue par le syndicat à cette même 

date. » ; 

b) À la deuxième phrase du même premier alinéa, le mot : « taxe » est 

remplacé par le mot : « part » ; 

c) À la troisième phrase du même premier alinéa, la première occurrence 

du mot : « taxe » est remplacée par le mot : « part » et les mots : « la taxe est 

due » sont remplacés par les mots : « la part est versée » ; 

d) ê lôavant-dernière phrase du même premier alinéa, le mot : « taxe » 

est remplacé par le mot : « part » et les mots : « au comptable public 

assignataire » sont remplacés par les mots : « au service de lôadministration 

fiscale désigné par décret » ; 

e) La dernière phrase du même premier alinéa est supprimée ; 

f) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

« Le montant de la part communale attribuée au syndicat intercommunal 

ou au conseil départemental est déterminé dans les conditions prévues à 

lôarticle L. 2333-4. » ; 

g) Les troisième à avant-dernier alinéas sont supprimés ; 

h) Au dernier alinéa, les mots : « taxe perçue sur » sont remplacés par 

les mots : « part perçue au titre de » et les mots : « au comptable public 

assignataire » sont remplacés par les mots : « au service de lôadministration 

fiscale désigné par décret » ; 

6° Les articles L. 5212-24-1 et L. 5212-24-2 sont abrogés ; 
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7° Le deuxième alinéa du 1° des articles L. 5214-23, L. 5215-32 et 

L. 5216-8 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

ï les mots : « taxe communale sur la consommation finale dô®lectricité » 

sont remplacés par les mots : « part communale » ; 

ï les mots : « aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 » sont remplacés par 

les mots : « ¨ lôarticle L. 2333-2 » ; 

ï la seconde occurrence du mot : « taxe » est remplacée par le mot : 

« part » ; 

b) À la deuxième phrase, le mot : « taxe » est remplacé par le mot : 

« part » ; 

c) La troisième phrase est supprimée ; 

d) À la dernière phrase, les mots : « taxe perçue sur le » sont remplacés 

par les mots : « part perçue au titre du » ; 

8° Au second alinéa de lôarticle L. 5722-8, le mot : « taxe » est remplacé 

par le mot : « part ». 

B. ï À compter du 1er janvier 2023, à la première phrase du troisième 

alinéa du B du 8 de lôarticle 266 quinquies C du code des douanes, le 

montant : « 3,1875 ú » est remplacé par le montant : « 9,5625 ú ». 

C. ï À compter du 1er janvier 2023, à la première phrase du VII de 

lôarticle 1379-0 bis du code général des impôts, les mots : « pour 

lôapplication des dispositions relatives à la » sont remplacés par les mots : 

« pour la perception de la part communale de ». 

D. ï Le présent III sôapplique aux taxes pour lesquelles le fait générateur 

et lôexigibilit® interviennent ¨ compter du 1er janvier 2023. 

Article  14 

I. ï La première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

1° Au second alin®a de lôarticle 213, les mots : « de la taxe visée à » sont 

remplacés par les mots : « des taxes annuelles prévues au 1° de » ; 
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2° Lôarticle 302 decies est ainsi modifié : 

a) La référence : « 299 » est remplacée par la référence : « 300 » ; 

b) Après la référence : « 302 bis ZN, », est insérée la référence : 

« 1010 sexies, » ; 

3° Lôarticle 1007 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du 2°, les mots : « dans la présente section » sont 

supprimés ; 

b) Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° La premi¯re immatriculation dôun v®hicule sôentend de la premi¯re 

autorisation pour la mise en circulation routière de ce véhicule. Elle est 

r®put®e intervenir en France lorsquôelle est délivrée par les autorités 

franaises, ¨ titre permanent ou dans le cadre dôun transit temporaire ; » 

c) Le 4° est ainsi modifié : 

ï après les mots : « catégories M1, M2, N1 et N2 », la fin du premier 

alinéa est ainsi rédigée : « répondant aux deux conditions cumulatives 

suivantes : » ; 

ï au début du a, les mots : « Ceux pour lesquels les émissions de dioxyde 

de carbone nôont pas » sont remplacés par les mots : « Les émissions de 

dioxyde de carbone ont » ; 

ï le même a est complété par les mots : « , ou conformément à une 

méthode équivalente définie par arrêté du ministre chargé des transports » ; 

ï le b est ainsi rédigé : 

« b) La date de première immatriculation en France est déterminée en 

fonction des caractéristiques du véhicule à cette date conformément au 

tableau ci-dessous : 
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«  Caractéristiques du véhicule 
Date de première 

immatriculation en France 

 

 1. Véhicules des catégories M1 et N1 complets 

dont la première immatriculation intervient en 

France, autres que les véhicules à usage spécial 
à partir du 1er mars 2020 

 

 2. Véhicules des catégories M1 et N1 complets 

à usage spécial dont la première 

immatriculation intervient en France, autres que 

les véhicules accessibles en fauteuil roulant 

à partir du 1er juillet 2020 

 

 3. Véhicules des catégories M1 et N1 complets 

ayant préalablement fait lôobjet dôune 

immatriculation hors de France, autres que les 

véhicules accessibles en fauteuil roulant 

à partir du 1er janvier 2021 

 

 4. Véhicules complétés, véhicules accessibles 

en fauteuil roulant et véhicules des 

catégories M2 et N2 

à partir de dates fixées par 

décret, au plus tard 

le 1er janvier 2024  » ; 

 

d) Après le 5°, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

« 5° bis Les v®hicules de collection sôentendent des v®hicules 

présentant, en France, un intérêt historique au sens du 7 de lôarticle 3 de la 

directive 2014/45/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 

relative au contrôle technique périodique des véhicules à moteur et de leurs 

remorques, et abrogeant la directive 2009/40/CE ; » 

e) Il est ajouté un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Les entreprises et les activités économiques sôentendent respectivement 

des assujettis et des activit®s d®finis ¨ lôarticle 256 A. » ; 

4° Après le mot : « à », la fin du second alinéa du I de lôarticle 1007 bis 

est ainsi rédigée : « la méthode équivalente mentionnée au a du 4° de 

lôarticle 1007. » ; 

5° Le I bis de lôarticle 1010 est ainsi modifié : 

a) Le a est ainsi rédigé : 

« a) Pour les véhicules relevant du nouveau dispositif dôimmatriculation, 

le tarif applicable est déterminé dans les conditions suivantes : 
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« ï lorsque les émissions sont inférieures à 21 grammes par kilomètre, 

le tarif est nul ; 

« ï lorsque les émissions sont supérieures ou égales à 21 grammes par 

kilomètre et inférieures ou égales à 269 grammes par kilomètre, le tarif est 

déterminé par le barème suivant : 

«      

Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

21 17 

22 18 

23 18 

24 19 

25 20 

26 21 

27 22 

28 22 

29 23 

30 24 

31 25 

32 26 

33 26 

34 27 

35 28 

36 29 

37 30 

38 30 

39 31 

40 32 

41 33 

42 34 

43 34 

44 35 

45 36 

46 37 

47 38 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

48 38 

49 39 

50 40 

51 41 

52 42 

53 42 

54 43 

55 44 

56 45 

57 46 

58 46 

59 47 

60 48 

61 49 

62 50 

63 50 

64 51 

65 52 

66 53 

67 54 

68 54 

69 55 

70 56 

71 57 

72 58 

73 58 

74 59 

75 60 

76 61 

77 62 

78 117 

79 119 

80 120 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

81 122 

82 123 

83 125 

84 126 

85 128 

86 129 

87 131 

88 132 

89 134 

90 135 

91 137 

92 138 

93 140 

94 141 

95 143 

96 144 

97 146 

98 147 

99 149 

100 150 

101 162 

102 163 

103 165 

104 166 

105 168 

106 170 

107 171 

108 173 

109 174 

110 176 

111 178 

112 179 

113 181 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

114 182 

115 184 

116 186 

117 187 

118 189 

119 190 

120 192 

121 194 

122 195 

123 197 

124 198 

125 200 

126 202 

127 203 

128 218 

129 232 

130 247 

131 249 

132 264 

133 266 

134 295 

135 311 

136 326 

137 343 

138 359 

139 375 

140 392 

141 409 

142 426 

143 443 

144 461 

145 479 

146 482 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

147 500 

148 518 

149 551 

150 600 

151 664 

152 730 

153 796 

154 847 

155 899 

156 952 

157 1 005 

158 1 059 

159 1 113 

160 1 168 

161 1 224 

162 1 280 

163 1 337 

164 1 394 

165 1 452 

166 1 511 

167 1 570 

168 1 630 

169 1 690 

170 1 751 

171 1 813 

172 1 875 

173 1 938 

174 2 001 

175 2 065 

176 2 130 

177 2 195 

178 2 261 

179 2 327 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

180 2 394 

181 2 480 

182 2 548 

183 2 617 

184 2 686 

185 2 757 

186 2 827 

187 2 899 

188 2 970 

189 3 043 

190 3 116 

191 3 190 

192 3 264 

193 3 300 

194 3 337 

195 3 374 

196 3 410 

197 3 448 

198 3 485 

199 3 522 

200 3 580 

201 3 618 

202 3 676 

203 3 735 

204 3 774 

205 3 813 

206 3 852 

207 3 892 

208 3 952 

209 3 992 

210 4 032 

211 4 072 

212 4 113 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

213 4 175 

214 4 216 

215 4 257 

216 4 298 

217 4 340 

218 4 404 

219 4 446 

220 4 488 

221 4 531 

222 4 573 

223 4 638 

224 4 682 

225 4 725 

226 4 769 

227 4 812 

228 4 880 

229 4 924 

230 4 968 

231 5 036 

232 5 081 

233 5 150 

234 5 218 

235 5 288 

236 5 334 

237 5 404 

238 5 474 

239 5 521 

240 5 592 

241 5 664 

242 5 735 

243 5 783 

244 5 856 

245 5 929 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 

(en euros) 

246 6 002 

247 6 052 

248 6 126 

249 6 200 

250 6 250 

251 6 325 

252 6 401 

253 6 477 

254 6 528 

255 6 605 

256 6 682 

257 6 733 

258 6 811 

259 6 889 

260 6 968 

261 7 047 

262 7 126 

263 7 206 

264 7 286 

265 7 367 

266 7 448 

267 7 529 

268 7 638 

269 7 747 ; 

 

« ï lorsque les émissions sont supérieures à 269 grammes par kilomètre, le 

tarif est égal au produit entre les émissions et 29 ú par gramme par kilom¯tre. » ; 

b) (nouveau) Les quatrième et avant-dernier alinéas du c sont ainsi rédigés : 

« ï soit, dôune part, lô®lectricit® ou lôhydrog¯ne et, dôautre part, le gaz 

naturel, le gaz de p®trole liqu®fi®, lôessence ou le super®thanol E85 ; 

« ï soit, dôune part, le gaz naturel ou le gaz de p®trole liqu®fi® et, dôautre 

part, lôessence ou le super®thanol E85. » ; 

@3 
Commenté [Lois60]:  

Amendement n° 1131 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1131.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/1131.asp


ï 72 ï 

c) (nouveau) Le dernier alinéa du d est ainsi rédigé : 

« Ce tarif ne sôapplique pas aux v®hicules dont la source dô®nergie est 

exclusivement lô®lectricit®, lôhydrog¯ne ou une combinaison des deux. » ; 

6° Le II de la section III du chapitre III du titre IV est ainsi rédigé : 

« II.  ï Taxes à lôutilisation 

« Art. 1010. ï Les véhicules utilisés en France pour les besoins de la 

r®alisation dôactivit®s ®conomiques font lôobjet : 

« 1° Pour les véhicules de tourisme : 

« a) Dôune taxe annuelle sur les ®missions de dioxyde de carbone, dont 

le tarif est fix® ¨ lôarticle 1010 septies ; 

« b) Dôune taxe annuelle relative aux émissions de polluants 

atmosphériques, dont le tarif est fix® ¨ lôarticle 1010 octies ; 

« 2° Pour les v®hicules lourds de transport de marchandises, dôune taxe 

annuelle ¨ lôessieu, dont le tarif est fix® ¨ lôarticle 1010 nonies. 

« Les taxes mentionnées au 1° du présent article ne sont pas déductibles 

de lôimp¹t sur les soci®t®s. 

« 1° : Règles communes de fonctionnement 

« Art. 1010 bis. ï I. ï Le fait générateur des taxes mentionnées à 

lôarticle 1010 est constitu® par lôutilisation du v®hicule en France pour les 

besoins de la r®alisation dôactivit®s ®conomiques. 

« II.  ï Les véhicules sont utilisés en France pour les besoins de la 

r®alisation dôactivit®s ®conomiques lorsque lôune des conditions suivantes 

est remplie : 

« 1° Ils sont immatriculés en France, ou temporairement autorisés à la 

circulation en France, et ils sont d®tenus par une entreprise ou font lôobjet 

dôune formule locative de longue dur®e au b®n®fice dôune entreprise ; 

« 2° Ils circulent sur les voies ouvertes à la circulation publique du 

territoire national et une entreprise prend à sa charge, totalement ou partiellement, 

les frais engagés par une personne physique pour son acquisition ou son 

utilisation, quelle que soit la forme de cette prise en charge ; 
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« 3° Dans les cas autres que ceux mentionnés aux 1° et 2° du présent II, 

ils circulent sur les voies ouvertes à la circulation publique du territoire 

national pour les besoins de la r®alisation dôune activit® ®conomique. 

« III.  ï Par dérogation aux I et II, sont réputés ne pas être utilisés : 

« 1° Les véhicules qui ne sont pas autorisés à la circulation ainsi que 

ceux qui, à la demande des pouvoirs publics, sont immobilisés ou mis en 

fourrière ; 

« 2° Les véhicules qui répondent aux deux conditions cumulatives 

suivantes : 

« a) Ils sont autorisés à circuler sur la base dôun certificat dôimmatriculation 

délivré spécifiquement pour les besoins de la construction, de la 

commercialisation, de la réparation ou du contrôle technique automobiles ; 

« b) Ils ne réalisent effectivement aucune opération de transport autre que 

celle strictement nécessaire pour les besoins mentionnés au a du présent 2°. 

« Art. 1010 ter. ï I. ï Le redevable des taxes mentionnées à lôarticle 1010 

est lôutilisateur du véhicule. 

« II.  ï Lôutilisateur du v®hicule sôentend : 

« 1° Du propriétaire, sauf dans les cas mentionnés aux 2° à 4° ; 

« 2° Du preneur, lorsque le v®hicule fait lôobjet dôune formule locative 

de longue durée, sauf dans les cas mentionnés aux 3° et 4° ; 

« 3° Pour les véhicules de tourisme, de la personne qui dispose du 

v®hicule autrement que dans le cadre dôune formule locative de longue dur®e, 

sauf dans le cas mentionné au 4° ; 

« 4° Pour les véhicules mentionnés au 2° du II de lôarticle 1010 bis, de 

lôentreprise mentionn®e au m°me 2°. 

« Art. 1010 quater. ï Les taxes deviennent exigibles lors de lôintervention 

du fait générateur. 

« Art. 1010 quinquies. ï I. ï Le montant des taxes mentionnées à 

lôarticle 1010 est égal, pour chaque véhicule, au produit entre, dôune part, la 

proportion annuelle dôutilisation d®finie au II du pr®sent article et, dôautre 

part, un tarif fixé dans les conditions prévues au III.  
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« Le montant cumulé des deux taxes annuelles prévues au 1° de 

lôarticle 1010 devenues exigibles au titre des véhicules mentionnés au 2° 

du II de lôarticle 1010 bis fait lôobjet dôun abattement de 15 000 ú. 

« II.  ï A. ï La proportion annuelle dôutilisation du v®hicule est ®gale au 

quotient entre, dôune part, le nombre de jours o½ le redevable est utilisateur 

du véhicule, au sens du II de lôarticle 1010 ter, et, dôautre part, le nombre de 

jours de lôann®e. 

« Le changement dôutilisateur est pris en compte ¨ compter du jour o½ 

il intervient. 

« B. ï 1. Par dérogation au A du présent II, le redevable peut opter, au 

plus tard au moment de la déclaration de la taxe, pour un calcul forfaitaire 

de la proportion annuelle dôutilisation sur une base trimestrielle. 

« Lôoption est exerc®e s®par®ment pour chaque taxe et sôapplique ¨ 

lôensemble des v®hicules utilisés par le redevable. Toutefois, si elle est 

exerc®e pour lôune des taxes mentionn®es au 1Á de lôarticle 1010, elle lôest 

®galement pour lôautre taxe mentionn®e au m°me 1°. 

« 2. En cas de recours ¨ lôoption mentionn®e au 1 du présent B, la 

proportion annuelle dôutilisation dôun v®hicule est ®gale au produit entre, 

dôune part, 25 % et, dôautre part, le nombre : 

« 1° De trimestres civils au premier jour desquels le redevable utilise le 

véhicule, au sens des 1° et 2° du II de lôarticle 1010 ter ; 

« 2° Et de trimestres civils, ou périodes de quatre-vingt-dix jours 

consécutifs, au premier jour desquels le redevable utilise le véhicule, au sens 

des 3° et 4° du II du même article 1010 ter. Si une telle p®riode sôach¯ve 

lôann®e suivante, les utilisations r®alisées au cours de cette période sont 

r®put®es °tre intervenues lors de lôann®e o½ d®bute cette p®riode. 

« 3. Par dérogation au 2 du présent B, ne sont pas pris en compte les 

trimestres civils, ou périodes de quatre-vingt-dix jours consécutifs, au cours 

de lôint®gralit® desquels les conditions dôune exon®ration sont remplies. 

« 4. Lorsquôau cours dôun trimestre civil ou dôune p®riode de 

quatre-vingt-dix jours cons®cutifs, un v®hicule vient en remplacement dôun 

v®hicule dont le redevable peut d®montrer quôil est utilisé pour le même 

usage, ces deux utilisations sont, sur lôensemble des deux p®riodes 

dôutilisation successives, assimil®es ¨ lôutilisation dôun v®hicule unique. 
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« C. ï Pour les véhicules mentionnés au 2° du II de lôarticle 1010 bis, 

lorsque les frais que lôentreprise prend ¨ sa charge sont d®termin®s en 

fonction de la distance parcourue par le véhicule pour les déplacements 

professionnels, la proportion résultant du A du présent II est multipliée par 

un pourcentage déterminé en fonction de cette distance, exprimée en 

kilomètres sur une année, à partir du barème suivant : 

     

«  Distance annuelle parcourue 

(en kilomètres) 
Pourcentage 

 De 0 à 15 000 0 % 

 De 15 001 à 25 000 25 % 

 De 25 001 à 35 000 50 % 

 De 35 001 à 45 000 75 % 

 Supérieur à 45 000 100 % 

 

« Lorsquôune m°me personne physique recourt successivement ¨ 

plusieurs v®hicules au cours dôune m°me ann®e civile, le pourcentage est 

déterminé, pour chacun de ces véhicules, à partir de la somme des distances 

relatives à tous ces véhicules. 

« En cas de recours ¨ lôoption mentionn®e au B du présent II, lorsquôune 

même personne physique recourt successivement à plusieurs véhicules au 

cours dôun m°me trimestre civil ou dôune m°me p®riode de quatre-vingt-dix 

jours cons®cutifs, lôentreprise est r®put®e nôavoir utilis® que celui pour lequel 

la distance prise en charge au titre de ce trimestre ou de cette période est la 

plus élevée. 

« III.  ï Les tarifs de chaque taxe sont fixés, pour chaque véhicule, en 

fonction de ses caractéristiques techniques ¨ la date dôutilisation, dans les 

conditions prévues aux articles 1010 septies à 1010 nonies. 

« En cas de recours ¨ lôoption mentionn®e au B du II du présent article, 

lorsque, pour un même véhicule et une même taxe, plusieurs tarifs sont 

susceptibles de sôappliquer au cours dôun m°me trimestre ou dôune m°me 

période de quatre-vingt-dix jours consécutifs, le tarif le plus élevé est retenu. 

« Art. 1010 sexies. ï I. ï Les taxes mentionn®es ¨ lôarticle 1010 sont 

déclarées et liquidées par le redevable dans les conditions suivantes : 
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« 1° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au 

r®gime normal dôimposition mentionn® au 2 de lôarticle 287, sur lôannexe ¨ 

la déclaration mentionnée au 1 du même article 287 déposée au titre du mois 

de décembre ou du quatri¯me trimestre de lôann®e au cours de laquelle la 

taxe est devenue exigible ; 

« 2° Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au 

r®gime r®el simplifi® dôimposition pr®vu ¨ lôarticle 302 septies A, sur la 

déclaration annuelle mentionnée au 3 de lôarticle 287 déposée au titre de 

lôexercice au cours duquel la taxe est devenue exigible ; 

« 3° Dans tous les autres cas, sur lôannexe ¨ la d®claration pr®vue au 1 

du même article 287, déposée auprès du service de recouvrement dont relève 

le siège ou le principal établissement du redevable, au plus tard le 25 janvier 

de lôann®e qui suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible. 

« Toutefois, aucune d®claration nôest requise lorsque le montant de taxe 

dû est nul. 

« II.  ï Les taxes sont recouvrées et contrôlées selon les mêmes 

procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que 

les taxes sur le chiffre dôaffaires. Les r®clamations sont pr®sent®es, instruites 

et jugées selon les règles applicables à ces mêmes taxes. 

« III.  ï En cas de cessation dôactivit® du redevable, le montant des taxes 

devenues exigibles lors de lôann®e de cessation est ®tabli imm®diatement. 

Les taxes sont déclarées, acquittées et, le cas échéant, régularisées selon les 

modalités prévues pour la taxe sur la valeur ajoutée dont il est redevable ou, 

¨ d®faut, dans les soixante jours suivant la cessation dôactivit®. 

« IV. ï Toute entreprise tient, pour chacune des taxes prévues à 

lôarticle 1010 dont elle est redevable, un état récapitulatif trimestriel des 

v®hicules quôelle utilise et qui sont dans le champ de la taxe. 

« Cet état récapitulatif fait apparaître, pour chaque véhicule, les 

paramètres techniques intervenant dans la fixation du tarif, la date de 

première immatriculation et la date de première immatriculation en France, 

le mode dôutilisation, au sens du II de lôarticle 1010 bis, ainsi que la période 

dôutilisation. Les v®hicules exon®r®s sont pr®sent®s distinctement par motif 

dôexon®ration. 

« Lô®tat r®capitulatif est ¨ jour au plus tard à la date de la déclaration. Il 

est tenu ¨ la disposition de lôadministration et lui est communiqu®e ¨ 

première demande. 
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« V. ï Lorsque le redevable nôest pas ®tabli dans un £tat membre de 

lôUnion europ®enne ou dans tout autre £tat partie ¨ lôaccord sur lôEspace 

économique européen ayant conclu avec la France une convention 

dôassistance administrative en vue de lutter contre la fraude et lô®vasion 

fiscales ainsi quôune convention dôassistance mutuelle en mati¯re de 

recouvrement de lôimp¹t, il fait accréditer auprès du service des impôts 

compétent un représentant assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée établi en 

France, qui sôengage, le cas ®ch®ant, ¨ remplir les formalit®s au nom et pour 

le compte du représenté et à acquitter la taxe à sa place. 

« 2° : Tarifs et règles particulières 

« Art. 1010 septies. ï I. ï Le tarif de la taxe annuelle sur les émissions 

de dioxyde de carbone prévue au a du 1Á de lôarticle 1010 est égal : 

« 1° Pour les véhicules relevant du nouveau dispositif dôimmatriculation, 

au montant déterminé en fonction des émissions de dioxyde de carbone, 

exprimées en grammes par kilomètre, dans les conditions suivantes : 

« a) Lorsque les émissions sont inférieures à 21 grammes par kilomètre, 

le tarif est nul ; 

« b) Lorsque les émissions sont supérieures ou égales à 21 grammes par 

kilomètre et inférieures ou égales à 269 grammes par kilomètre, le tarif est 

déterminé par le barème suivant : 

«     

Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

21 17 

22 18 

23 18 

24 19 

25 20 

26 21 

27 22 

28 22 

29 23 

30 24 

31 25 

32 26 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

33 26 

34 27 

35 28 

36 29 

37 30 

38 30 

39 31 

40 32 

41 33 

42 34 

43 34 

44 35 

45 36 

46 37 

47 38 

48 38 

49 39 

50 40 

51 41 

52 42 

53 42 

54 43 

55 44 

56 45 

57 46 

58 46 

59 47 

60 48 

61 49 

62 50 

63 50 

64 51 

65 52 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

66 53 

67 54 

68 54 

69 55 

70 56 

71 57 

72 58 

73 58 

74 59 

75 60 

76 61 

77 62 

78 117 

79 119 

80 120 

81 122 

82 123 

83 125 

84 126 

85 128 

86 129 

87 131 

88 132 

89 134 

90 135 

91 137 

92 138 

93 140 

94 141 

95 143 

96 144 

97 146 

98 147 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

99 149 

100 150 

101 162 

102 163 

103 165 

104 166 

105 168 

106 170 

107 171 

108 173 

109 174 

110 176 

111 178 

112 179 

113 181 

114 182 

115 184 

116 186 

117 187 

118 189 

119 190 

120 192 

121 194 

122 195 

123 197 

124 198 

125 200 

126 202 

127 203 

128 218 

129 232 

130 247 

131 249 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

132 264 

133 266 

134 295 

135 311 

136 326 

137 343 

138 359 

139 375 

140 392 

141 409 

142 426 

143 443 

144 461 

145 479 

146 482 

147 500 

148 518 

149 551 

150 600 

151 664 

152 730 

153 796 

154 847 

155 899 

156 952 

157 1 005 

158 1 059 

159 1 113 

160 1 168 

161 1 224 

162 1 280 

163 1 337 

164 1 394 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

165 1 452 

166 1 511 

167 1 570 

168 1 630 

169 1 690 

170 1 751 

171 1 813 

172 1 875 

173 1 938 

174 2 001 

175 2 065 

176 2 130 

177 2 195 

178 2 261 

179 2 327 

180 2 394 

181 2 480 

182 2 548 

183 2 617 

184 2 686 

185 2 757 

186 2 827 

187 2 899 

188 2 970 

189 3 043 

190 3 116 

191 3 190 

192 3 264 

193 3 300 

194 3 337 

195 3 374 

196 3 410 

197 3 448 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

198 3 485 

199 3 522 

200 3 580 

201 3 618 

202 3 676 

203 3 735 

204 3 774 

205 3 813 

206 3 852 

207 3 892 

208 3 952 

209 3 992 

210 4 032 

211 4 072 

212 4 113 

213 4 175 

214 4 216 

215 4 257 

216 4 298 

217 4 340 

218 4 404 

219 4 446 

220 4 488 

221 4 531 

222 4 573 

223 4 638 

224 4 682 

225 4 725 

226 4 769 

227 4 812 

228 4 880 

229 4 924 

230 4 968 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

231 5 036 

232 5 081 

233 5 150 

234 5 218 

235 5 288 

236 5 334 

237 5 404 

238 5 474 

239 5 521 

240 5 592 

241 5 664 

242 5 735 

243 5 783 

244 5 856 

245 5 929 

246 6 002 

247 6 052 

248 6 126 

249 6 200 

250 6 250 

251 6 325 

252 6 401 

253 6 477 

254 6 528 

255 6 605 

256 6 682 

257 6 733 

258 6 811 

259 6 889 

260 6 968 

261 7 047 

262 7 126 

263 7 206 
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Émissions de dioxyde de carbone 
(en grammes par kilomètre) 

Tarif par véhicule 
(en euros)  

264 7 286 

265 7 367 

266 7 448 

267 7 529 

268 7 638 

269 7 747 ; 

 

« c) Lorsque les émissions sont supérieures à 269 grammes par kilomètre, 

le tarif est égal au produit entre les émissions et 29 ú par gramme par kilom¯tre ; 

« 2° Pour les véhicules ne relevant pas du nouveau dispositif 

dôimmatriculation, ayant fait lôobjet dôune réception européenne, immatriculés 

pour la première fois à compter du 1er juin 2004 et qui nô®taient pas utilis®s 

par le redevable avant le 1er janvier 2006, au produit entre les émissions de 

dioxyde de carbone, exprimées en grammes par kilomètre, et un tarif 

unitaire, exprimé en euro par gramme par kilomètre, déterminé en fonction 

de ces mêmes émissions à partir du barème suivant : 

    

«  
Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 

Tarif unitaire  

(en euros par grammes 

par kilomètre) 

 inférieures ou égales à 20 0 

 de 21 à 60 1 

 de 61 à 100 2 

 de 101 à 120 4,5 

 de 121 à 140 6,5 

 de 141 à 160 13 

 de 161 à 200 19,5 

 de 201 à 250 23,5 

 supérieures ou égales à 251 29 ; 

 

« 3° Pour les véhicules autres que ceux mentionnés aux 1° ou 2° du 

présent I, au montant déterminé en fonction de la puissance administrative, 

exprimée en chevaux administratifs, à partir du barème suivant : 
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«  Puissance administrative 

(en CV) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

 inférieure ou égale à 3 750 

 de 4 à 6 1 400 

 de 7 à 10 3 000 

 de 11 à 15 3 600 

 supérieure ou égale à 16 4 500 

 

« II.  ï Sont exonérés de la taxe annuelle sur les émissions de dioxyde de 

carbone : 

« 1° Les véhicules accessibles en fauteuil roulant ; 

« 2° Les véhicules exclusivement affectés par le redevable à la location ; 

« 3° Les v®hicules pris en location par le redevable sur une p®riode dôau 

plus un mois civil ou trente jours consécutifs ; 

« 4° Les véhicules exclusivement affectés par le redevable à la mise à 

disposition gratuite et temporaire de ses clients en remplacement de leur 

véhicule immobilisé ; 

« 5° Les véhicules utilisés pour le transport public de personnes ; 

« 6° Les véhicules utilisés pour les besoins des activités agricoles ou 

forestières ; 

« 7° Les véhicules utilis®s pour lôenseignement de la conduite ; 

« 8° Les v®hicules utilis®s pour lôenseignement du pilotage ou les 

compétitions sportives ; 

« 9° Les véhicules utilisés pour les besoins des opérations mentionnées 

au 9° du 4 et au 7 de lôarticle 261 ; 

« 10° Les véhicules utilisés par les personnes exerçant leur activité dans 

les conditions mentionn®es ¨ lôarticle L. 526-5-1 du code de commerce ; 

« 11° Les véhicules dont la source dôénergie est exclusivement lôélectricité, 

lôhydrog¯ne ou une combinaison des deux ; 
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« 12° Les véhicules qui répondent aux conditions cumulatives suivantes : 

« a) La source dô®nergie combine : 

« ï soit, dôune part, lô®lectricit® ou lôhydrog¯ne et, dôautre part, le gaz 

naturel, le gaz de p®trole liqu®fi®, lôessence ou le super®thanol E85 ; 

« ï soit, dôune part, le gaz naturel ou le gaz de p®trole liqu®fi® et, dôautre 

part, lôessence ou le super®thanol E85 ; 

« b) Lôune des deux conditions suivantes est remplie : 

« ï pour les véhicules mentionnés au 1° du I du présent article, les 

émissions de dioxyde de carbone nôexc¯dent pas 60 grammes par kilomètre ; 

pour les véhicules mentionnés au 2° du même I, elles nôexc¯dent 

pas 50 grammes par kilomètre ; pour ceux mentionnés au 3° dudit I, la 

puissance administrative nôexc¯de pas 3 chevaux administratifs ; 

« ï les émissions de dioxyde de carbone ou la puissance administrative 

nôexc¯dent pas le double des seuils mentionn®s au deuxi¯me alin®a du 

présent b et lôanciennet® du v®hicule, d®termin®e ¨ partir de sa date de 

premi¯re immatriculation, nôexcède pas trois années. 

« Art. 1010 octies. ï I. ï A. ï Le tarif de la taxe annuelle relative aux 

émissions de polluants atmosphériques prévue au b du 1° de lôarticle 1010 est 

d®termin®, en fonction de lôann®e de la premi¯re immatriculation du v®hicule 

et de sa source dô®nergie, ¨ partir du bar¯me suivant : 

    

«  Année de première 

immatriculation du 

véhicule 

Tarif lorsque la source 

dôénergie est 

exclusivement le gazole 

(en euros) 

Tarif pour les autres 

sources dôénergie 

(en euros) 

 à partir de 2015 40 20 

 de 2011 à 2014 100 45 

 de 2006 à 2010 300 45 

 de 2001 à 2005 400 45 

 jusquôà 2000 600 70 

 

« B. ï Relèvent du tarif prévu pour les véhicules dont la source 

dô®nergie est exclusivement le gazole les v®hicules dont la source dô®nergie 

combine le gazole et un autre produit lorsque : 
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« 1° Pour les véhicules mentionnés au 1° du I de lôarticle 1010 septies, 

les émissions de dioxyde de carbone excèdent 120 grammes par kilomètre ; 

« 2° Pour les véhicules mentionnés au 2° du même I, les émissions de 

dioxyde de carbone excèdent 100 grammes par kilomètre ; 

« 3° Pour les véhicules mentionnés au 3° dudit I, lorsque la puissance 

administrative excède 6 chevaux administratifs. 

« II.  ï Sont exonérés de la taxe annuelle relative aux émissions de 

polluants atmosphériques les véhicules mentionnés aux 1° à 11° du II de 

lôarticle 1010 septies. 

« Art. 1010 nonies. ï I. ï A. ï La taxe annuelle ¨ lôessieu pr®vue au 2° 

de lôarticle 1010 sôapplique aux v®hicules suivants, lorsque le poids total 

autorisé en charge est au moins égal à 12 tonnes : 

« 1° Véhicules des catégories N2 et N3 dont la conception permet le 

transport de marchandises sans remorque ou semi-remorque ; 

« 2° Remorques de la catégorie O4 dôun poids total autoris® en charge 

au moins égal à 16 tonnes, lorsquôelles sont tractées par un véhicule relevant 

du 1° du présent A ou un ensemble de véhicules relevant du 3° ; 

« 3° Ensembles constitu®s dôun v®hicule de cat®gorie N2 ou N3 couplé 

à une semi-remorque de la catégorie O ; 

« 4° Tout autre véhicule ou ensemble de véhicules utilisé pour réaliser 

des opérations de transport de marchandises analogues à celles pour 

lesquelles les véhicules mentionnés aux 1° à 3° sont conçus. 

« B. ï La taxe annuelle ¨ lôessieu nôest pas applicable : 

« 1° Aux véhicules immatriculés dans un autre £tat membre de lôUnion 

européenne ; 

« 2° Aux ensembles de v®hicules dont lôun des ®l®ments est immatricul® 

dans un autre £tat membre de lôUnion europ®enne, lorsque cet ensemble a 

®t® soumis, dans cet £tat membre, ¨ la taxe mentionn®e ¨ lôarticle 3 de la 

directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 

relative ¨ la taxation des poids lourds pour lôutilisation de certaines 

infrastructures ; 
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« 3° Aux véhicules immatriculés dans un État tiers avec lequel la France 

a conclu un accord dôexon®ration r®ciproque, ou aux ensembles de v®hicules 

dont lôun des ®l®ments est immatricul® dans un tel £tat ; 

« 4° Aux véhicules situés dans les territoires des collectivités relevant 

de lôarticle 73 de la Constitution. 

« II.  ï Pour lôapplication du présent article et des articles 1010 bis 

et 1010 ter aux ensembles de véhicules : 

« 1° Les remorques de la catégorie O4 qui les composent sont considérées 

comme des véhicules indépendants ; 

« 2° Les tracteurs et semi-remorques composant lôensemble sont 

consid®r®s comme un v®hicule unique dont lôutilisateur est celui du v®hicule 

tracteur, dont le poids total autorisé en charge est égal au poids total roulant 

autoris® et dont le nombre dôessieux est celui de la seule semi-remorque. 

« Par dérogation au 2° du présent II, les différents utilisateurs des 

v®hicules composant lôensemble peuvent conjointement d®signer parmi eux, 

pour tout ou partie de la p®riode dôutilisation de cet ensemble, un redevable 

autre que lôutilisateur du v®hicule tracteur. À cette fin, ils établissent une 

attestation dat®e au plus tard ¨ la fin du trimestre civil qui suit lô®ch®ance de 

cette période, et au plus tard le 15 janvier de lôann®e qui suit celle au cours 

de laquelle la taxe est devenue exigible. Lôattestation reprend lôidentification 

et les caract®ristiques des v®hicules composant lôensemble, la d®nomination 

des utilisateurs et du redevable désigné ainsi que la période concernée. 

Lôensemble des utilisateurs sont alors solidaires du paiement de la taxe. 

« III  ï A. ï Le tarif de la taxe annuelle ¨ lôessieu est d®termin® en 

fonction du nombre dôessieux, du poids total autoris® en charge, exprim® en 

tonnes, et de la pr®sence ou non dôun syst¯me de suspension pneumatique : 
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«  

Type de 

véhicule 

Nombre 

dôessieux 

Poids total autorisé en 

charge du véhicule ou de 

lôensemble 

(en tonnes) 

Tarif en 

présence dôun 

système de 

suspension 

pneumatique 

(en euros) 

Tarif en 

lôabsence 

dôun système 

de suspension 

pneumatique 

(en euros) 

 

Véhicule à 

moteur isolé 

2 supérieur ou égal à 12 124 276 

 3 supérieur ou égal à 12 224 348 

 

4 et plus 

supérieur ou égal à 12 et 

inférieur à 27 
148 228 

 supérieur ou égal à 27 364 540 

 Remorque de la 

catégorie O4 
- supérieur ou égal à 16 120 120 

 

Ensemble 

articulé constitué 

dôun tracteur et 

dôune ou 

plusieurs 

semi-remorques 

1 

supérieur ou égal à 12 et 

inférieur à 20 
16 32 

 supérieur ou égal à 20 176 308 

 

2 

supérieur ou égal à 12 et 

inférieur à 27 
116 172 

 supérieur ou égal à 27 et 

inférieur à 33 
336 468 

 supérieur ou égal à 33 et 

inférieur à 39 
468 708 

 supérieur ou égal à 39 628 932 

 

3 et plus 

supérieur ou égal à 12 et 

inférieur à 38 
372 516 

 supérieur ou égal à 38 516 700 

 

« B. ï Rel¯vent du tarif pr®vu en cas de pr®sence dôun syst¯me de 

suspension pneumatique les véhicules pour lesquels lôessieu moteur dispose 

dôune suspension reconnue comme ®quivalente dans les conditions d®finies 

¨ lôannexe III au règlement (UE) n° 1230/2012 de la Commission du 

12 décembre 2012 portant application du règlement (CE) n° 661/2009 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour 

la réception par type relatives aux masses et dimensions des véhicules à 

moteur et de leurs remorques et modifiant la directive 2007/46/CE du 

Parlement européen et du Conseil. 
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« C. ï Pour les véhicules acheminés en transport combiné, au sens de 

lôarticle 1er de la directive 92/106/CEE du Conseil du 7 décembre 1992 

relative ¨ lô®tablissement de r¯gles communes pour certains transports 

combinés de marchandises entre États, le tarif applicable est égal à 25 % de 

celui mentionné au A du présent III.  

« IV. ï Sont exon®r®s de la taxe annuelle ¨ lôessieu : 

« 1° Les véhicules utilisés pour les besoins de la défense nationale, de 

la protection civile, des services de lutte contre les incendies, des services 

publics de secours et des forces responsables du maintien de lôordre ; 

« 2° Les v®hicules utilis®s pour lôentretien des voies de circulation ; 

« 3° Les véhicules affectés aux transports intérieurs aux enceintes des 

chantiers ou des entreprises, même si ces transports impliquent de traverser 

les voies ouvertes à la circulation publique ; 

« 4° Les v®hicules constitu®s dôun ch©ssis routier sur lesquels sont 

installés à demeure, dans le cadre de travaux publics et industriels en France, 

les équipements suivants et qui sont exclusivement utilisés pour le transport 

de ces équipements : 

« a) Engins de levage et de manutention ; 

« b) Pompes et stations de pompage ; 

« c) Groupes moto-compresseurs mobiles ; 

« d) B®tonni¯res et pompes ¨ b®ton, ¨ lôexception des bétonnières à 

tambour utilisées pour le transport de béton ; 

« e) Groupes générateurs mobiles ; 

« f) Engins de forage mobiles ; 

« 5° Les véhicules de collection ; 

« 6° Les véhicules utilisés pour le transport des marchandises des cirques 

ainsi que pour la restauration et le logement des personnels des cirques ; 

« 7° Les véhicules utilisés pour le transport des jeux, manèges forains et 

autres marchandises utilisées au sein des fêtes foraines ; 

« 8° Les véhicules utilisés par les centres équestres ; 
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« 9° Les véhicules utilisés par les exploitants agricoles pour le transport 

de leurs récoltes. » ; 

7° Les articles 1010-0 A et 1010 B sont abrogés ; 

8° Lôarticle 1012 ter est ainsi modifié : 

a) Le II est complété par un C ainsi rédigé : 

« C. ï Pour les véhicules dont la première immatriculation est intervenue 

à compter du 1er janvier 2022, le tarif résultant des A et B est limité à 50 % 

du prix dôacquisition du v®hicule. » ; 

a bis) (nouveau) Le III est ainsi rédigé : 

« III.  ï A. ï Le barème en émissions de dioxyde de carbone du malus à 

compter du 1er janvier 2022 est fixé comme suit : 

« 1° Lorsque les émissions sont inférieures à 128 grammes par kilomètre, 

le tarif est nul ; 

« 2° Lorsque les émissions sont supérieures ou égales à 128 grammes 

par kilomètre et inférieures ou égales à 223 grammes par kilomètre, le 

barème est le suivant : 

«  

Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

128 50 

129 75 

130 100 

131 125 

132 150 

133 170 

134 190 

135 210 

136 230 

137 240 

138 260 

139 280 

140 310 

141 330 

142 360 

143 400 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

144 450 

145 540 

146 650 

147 740 

148 818 

149 898 

150 983 

151 1 074 

152 1 172 

153 1 276 

154 1 386 

155 1 504 

156 1 629 

157 1 761 

158 1 901 

159 2 049 

160 2 205 

161 2 370 

162 2 544 

163 2 726 

164 2 918 

165 3 119 

166 3 331 

167 3 552 

168 3 784 

169 4 026 

170 4 279 

171 4 543 

172 4 818 

173 5 105 

174 5 404 

175 5 715 

176 6 039 

177 6 375 

178 6 724 

179 7 086 

180 7 462 

181 7 851 

182 8 254 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

183 8 671 

184 9 103 

185 9 550 

186 10 011 

187 10 488 

188 10 980 

189 11 488 

190 12 012 

191 12 552 

192 13 109 

193 13 109 

194 14 273 

195 14 881 

196 15 506 

197 16 149 

198 16 810 

199 17 490 

200 18 188 

201 18 905 

202 19 641 

203 20 396 

204 21 171 

205 21 966 

206 22 781 

207 23 616 

208 24 472 

209 25 349 

210 26 247 

211 27 166 

212 28 107 

213 29 070 

214 30 056 

215 31 063 

216 32 094 

217 33 147 

218 34 224 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

219 35 324 

220 36 447 

221 37 595 

222 38 767 

223 39 964  ; 

 

« 3° Lorsque les émissions excèdent 223 grammes par kilomètre, le tarif 

est fixé à 40 000 ú. 

« B. ï Le barème en puissance administrative du malus à compter 

du 1er janvier 2022 est fixé comme suit : 

«     

Puissance administrative 

(en CV) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

jusquôà 4 0 

5 1 000 

6 3 000 

7 4 000 

8 6 000 

9 7 000 

10 9 250 

11 10 500 

12 12 500 

13 13 500 

14 15 625 

15 16 500 

16 19 250 

17 21 000 

18 23 500 

19 26 000 

20 28 500 

21 31 000 

22 33 500 

23 36 000 

24 38 500 

à partir de 25 40 000  » ; 



ï 96 ï 

 

b) Le même III est ainsi rédigé : 

« III . ï A. ï Le barème en émissions de dioxyde de carbone du malus à 

compter du 1er janvier 2023 est fixé comme suit : 

« 1° Lorsque les émissions sont inférieures à 123 grammes par kilomètre, 

le tarif est nul ; 

« 2° Lorsque les émissions sont supérieures ou égales à 123 grammes 

par kilomètre et inférieures ou égales à 225 grammes par kilomètre, le 

barème est le suivant : 

«      

Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

123 50 

124 75 

125 100 

126 125 

127 150 

128 170 

129 190 

130 210 

131 230 

132 240 

133 260 

134 280 

135 310 

136 330 

137 360 

138 400 

139 450 

140 540 

141 650 

142 740 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

143 818 

144 898 

145 983 

146 1 074 

147 1 172 

148 1 276 

149 1 386 

150 1 504 

151 1 629 

152 1 761 

153 1 901 

154 2 049 

155 2 205 

156 2 370 

157 2 544 

158 2 726 

159 2 918 

160 3 119 

161 3 331 

162 3 552 

163 3 784 

164 4 026 

165 4 279 

166 4 543 

167 4 818 

168 5 105 

169 5 404 

170 5 715 

171 6 039 

172 6 375 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

173 6 724 

174 7 086 

175 7 462 

176 7 851 

177 8 254 

178 8 671 

179 9 103 

180 9 550 

181 10 011 

182 10 488 

183 10 980 

184 11 488 

185 12 012 

186 12 552 

187 13 109 

188 13 682 

189 14 273 

190 14 881 

191 15 506 

192 16 149 

193 16 810 

194 17 490 

195 18 188 

196 18 905 

197 19 641 

198 20 396 

199 21 171 

200 21 966 

201 22 781 

202 23 616 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

203 24 472 

204 25 349 

205 26 247 

206 27 166 

207 28 107 

208 29 070 

209 30 056 

210 31 063 

211 32 094 

212 33 147 

213 34 224 

214 35 324 

215 36 447 

216 37 595 

217 38 767 

218 39 964 

219 41 185 

220 42 431 

221 43 703 

222 45 000 

223 46 323 

224 47 672 

225 49 047  ; 

 

« 3° Lorsque les émissions excèdent 225 grammes par kilomètre, le tarif 

est fixé à 50 000 ú. 

« B. ï Le barème en puissance administrative du malus à compter 

du 1er  janvier 2023 est fixé comme suit : 
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«       

Puissance administrative 

(en CV) 
Montant de la taxe 

(en euros) 
 

jusquôà 3 0  

4 500  

5 2 250  

6 3 500  

7 4 750  

8 6 500  

9 8 000  

10 9 500  

11 11 500  

12 12 750  

13 14 500  

14 16 000  

15 18 750  

16 20 500  

17 23 000  

18 25 500  

19 28 000  

20 30 500  

21 33 000  

22 35 500  

23 38 000  

24 40 000  

25 42 500  

26 45 000  

27 47 500  

28 et au delà 50 000  » 

 

II.  ï Le code des douanes est ainsi modifié : 

>&7 
>&8 >&9 
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1° À la fin du premier alinéa de lôarticle 265 septies, les mots : « titulaires 

des contrats cités à lôarticle 284 bis A » sont remplacés par les mots : « preneurs 

dôune formule locative de longue dur®e, au sens du 7° de lôarticle 1007 du 

code général des impôts » ; 

2° Les articles 284 bis à 284 sexies du code des douanes sont abrogés. 

III.  ï À compter de la date prévue au A du V, au 2Á de lôarticle L. 131-8 

du code de la sécurité sociale, les mots : « de la taxe mentionnée à » sont 

remplacés par les mots : « des taxes annuelles prévues au 1° de ». 

IV. ï Le III de la section III du chapitre III du titre IV de la première 

partie du livre Ier du code général des impôts, dans sa rédaction résultant de 

lôarticle 69 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

est ainsi modifié : 

1° Lôarticle 1012 ter est ainsi modifié : 

a) Les II et III sont ainsi rédigés : 

« II. ï A. ï Le tarif du malus, en euros, est déterminé à partir des émissions 

de dioxyde de carbone, en gramme par kilomètre, ou à partir de la puissance 

administrative, en chevaux administratifs, au moyen des barèmes suivants : 

>&: >&; >&< >'3 >'4 >'5 >'6 
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«  
Type de véhicule 

(nature du barème) 

Date de première 

immatriculation du 

véhicule 

Dispositions relatives au barème 

applicable 

 Véhicules relevant du 

nouveau dispositif 

dôimmatriculation 

(barème CO2 ï WLTP) 

à compter du 

1er janvier 2021 

A du III du présent article, dans sa 

rédaction en vigueur à la date de 

première immatriculation du 

véhicule 

 jusquôau 

31 décembre 2020 

deuxième alinéa du a du III de 

lôarticle 1011 bis, dans sa rédaction 

en vigueur au 1er mars 2020 

 Véhicules réceptionnés UE 

et ne relevant pas du 

nouveau dispositif 

dôimmatriculation 

(barème CO2 ï NEDC) 

à compter du 

1er janvier 2020 

deuxième alinéa du a du III de 

lôarticle 1011 bis, dans sa rédaction 

en vigueur au 1er janvier 2020 

 jusquôau 

31 décembre 2019 

deuxième alinéa du a du III de 

lôarticle 1011 bis, dans sa rédaction 

en vigueur à la date de première 

immatriculation du véhicule 

 Véhicules non 

réceptionnés UE et ne 

relevant pas du nouveau 

dispositif 

dôimmatriculation 

(barème en puissance 

administrative) 

à compter du 

1er janvier 2021 

B du III du présent article, dans sa 

rédaction en vigueur à la date de 

première immatriculation du 

véhicule 

 jusquôau 

31 décembre 2020 

deuxième alinéa du b du III de 

lôarticle 1011 bis, dans sa rédaction 

en vigueur à la date de première 

immatriculation du véhicule 

 

« B. ï Pour les v®hicules ayant fait lôobjet dôune immatriculation au 

moins six mois avant celle donnant lieu au malus, le montant résultant du 

barème déterminé conformément au A du présent II fait lôobjet dôune 

réfaction de 10 % pour chaque période de douze mois entamée depuis la date 

de première immatriculation. 

« III.  ï A. ï Le barème en émissions de dioxyde de carbone du malus à 

compter du 1er janvier 2021 est fixé comme suit : 

« 1° Lorsque les émissions sont inférieures à 133 grammes par kilomètre, 

le tarif est nul ; 

« 2° Lorsque les émissions sont supérieures ou égales à 133 grammes 

par kilomètre et inférieures ou égales à 225 grammes par kilomètre, le barème 

est le suivant : 

>'7 >'8 >'9 >': 
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«  

Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

133 50 

134 75 

135 100 

136 125 

137 150 

138 170 

139 190 

140 210 

141 230 

142 240 

143 260 

144 280 

145 310 

146 330 

147 360 

148 400 

149 450 

150 540 

151 650 

152 740 

153 818 

154 898 

155 983 

156 1 074 

157 1 172 

158 1 276 

159 1 386 

160 1 504 

161 1 629 

162 1 761 

163 1 901 

164 2 049 

165 2 205 

166 2 370 

167 2 544 

168 2 726 

169 2 918 

170 3 119 
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Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

171 3 331 

172 3 552 

173 3 784 

174 4 026 

175 4 279 

176 4 543 

177 4 818 

178 5 105 

179 5 404 

180 5 715 

181 6 039 

182 6 375 

183 6 724 

184 7 086 

185 7 462 

186 7 851 

187 8 254 

188 8 671 

189 9 103 

190 9 550 

191 10 011 

192 10 488 

193 10 980 

194 11 488 

195 12 012 

196 12 552 

197 13 109 

198 13 682 

199 14 273 

200 14 881 

201 15 506 

202 16 149 

203 16 810 

204 17 490 

205 18 188 

206 18 905 

207 19 641 

208 20 396 

209 21 171 



ï 105 ï 

Émissions de dioxyde de carbone 

(en grammes par kilomètre) 
Tarif par véhicule 

(en euros) 

210 21 966 

211 22 781 

212 23 616 

213 24 472 

214 25 349 

215 26 247 

216 27 166 

217 28 107 

218 29 070 ; 

 

« 3° Lorsque les émissions sont supérieures à 218 grammes, le tarif est 

fixé à 30 000 ú. 

« B. ï Le barème en puissance administrative du malus à compter 

du 1er janvier 2021 est fixé comme suit : 

«      

Puissance administrative  

(en CV) 
Montant de la taxe  

(en euros)  

jusquôà 4 0 

5 250 

6 2 825 

7 3 425 

8 5 950 

9 6 550 

10 9 075 

11 9 675 

12 12 200 

13 12 800 

14 15 325 

15 15 925 

16 18 450 

17 19 150 

18 22 500 
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Puissance administrative  

(en CV) 
Montant de la taxe  

(en euros)  

19 25 000 

20 27 500 

à partir de 21 30 000  » ; 

 

b) Le IV est ainsi modifié : 

ï au 1°, le sigle : « CV » est remplacé par les mots : « cheval administratif » ; 

ï au 2°, le sigle : « CV » est remplacé, deux fois, par les mots : « chevaux 

administratifs » ; 

ï après le même 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Lorsque le véhicule est acquis par une personne morale et comporte 

au moins huit places assises, 80 grammes par kilomètre. » ; 

c) Le V est ainsi modifié : 

ï à la première phrase du 2°, les mots : « cette carte » sont remplacés 

par les mots : « lôune de ces cartes » ; 

ï il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Les véhicules dont la source dôénergie est exclusivement lôélectricité, 

lôhydrog¯ne ou une combinaison des deux » ; 

2° Après la première occurrence du mot : « véhicules », la fin du III de 

lôarticle 1012 quater est ainsi rédigée : « de collection. » 

V. ï A. ï Le 1°, le b du 2°, les 6° et 7° et les a et a bis du 8° du I ainsi 

que le III entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 

Le b du 8° du I entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

B. ï Par d®rogation, lôarticle 302 decies du code général des impôts, 

dans sa rédaction résultant du b du 2° du I du présent article, ainsi que le 2° 

de lôarticle 1010, les articles 1010 bis à 1010 sexies et lôarticle 1010 nonies 

du code général des impôts, dans leur rédaction résultant du 6° du I du 

présent article, sont applicables aux utilisations de véhicules mentionnés 

au A du I de lôarticle 1010 nonies du code général des impôts intervenant à 

compter du 1er janvier 2021, 
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Toutefois, la taxe annuelle ¨ lôessieu sôapplique, sans exon®ration, aux 

v®hicules suivants lorsquôils ne sont pas couverts par un accord de la 

Commission européenne mentionné au b du 2 de lôarticle 6 de la directive 

1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à 

la taxation des poids lourds pour lôutilisation de certaines infrastructures : 

1° Véhicules qui ne sont pas utilisés par des entreprises pour les besoins 

de la r®alisation dôune activit® ®conomique, au sens du 8Á de lôarticle 1007 

du code général des impôts ; 

2° Véhicules mentionnés au 2° du III de lôarticle 1010 bis du même 

code et au 3° du IV de lôarticle 1010 nonies dudit code. 

C. ï Le c du 3° du I est applicable pour les taxes dont le fait générateur 

intervient à compter du 1er mars 2020. 

VI (nouveau). ï Avant le 1er octobre 2021, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur lô®valuation de la fiscalit® automobile en France. 

Article 14 bis (nouveau) 

Lôarticle 224 du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Les cinq premiers alinéas du 1 sont remplacés par sept alinéas ainsi 

rédigés : 

« 1. À lôexception du produit afférent aux navires de plaisance mentionnés 

au dernier alin®a de lôarticle 223, perçu au profit de la collectivité de Corse, 

le montant du produit du droit de francisation et de navigation afférent aux 

navires de plaisance ou de sport mentionnés aux articles 223 et 223 bis est 

affect®, dans lôordre de priorité suivant : 

« a) Aux éco-organismes agréés qui opèrent dans le cadre de la filière 

définie au 18Á de lôarticle L. 541-10-1 du code de lôenvironnement. Ce 

produit est réparti entre les éco-organismes au prorata des mises sur le marché 

de leurs adhérents ; 

« b) Au Conservatoire de lôespace littoral et des rivages lacustres, dans 

la limite du plafond fixé au I de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 ; 

« c) Aux organismes mentionn®s ¨ lôarticle L. 742-9 du code de la 

sécurité intérieure selon des modalités de répartition définies par décret, dans 
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la limite du plafond fixé au I de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 précitée. 

« Lô£tat peroit sur le produit du droit de francisation et de navigation 

un pr®l¯vement pour frais dôassiette et de recouvrement ®gal à 2,5 % du 

montant dudit produit. Ce prélèvement est affecté au budget général. 

« Le taux affecté à la filière définie au 18Á de lôarticle L. 541-10-1 du 

code de lôenvironnement est plafonn® à 5 % du produit brut de la taxe. Son 

montant est fixé à 3 % à compter du 1er janvier 2021 et ramené à 2 % en cas 

de non-atteinte des objectifs de traitement des d®chets fix®s pour lôann®e 

précédente par le cahier des charges mentionné au II de lôarticle L. 541-10 

du code de lôenvironnement. 

« Les modalités de versement de ce montant sont fixées par décret. » ; 

2° Le 6 est abrogé. 

Article 14 ter (nouveau) 

Aux première et seconde phrases du b du 19° ter de lôarticle 81 du code 

général des impôts, le montant : « 400 ú » est remplacé par le montant : 

« 500 ú ». 

Article 15 

I. ï Le chapitre Ier du titre X du code des douanes est ainsi modifié : 

1° à 5° (Supprimés) ; 

6° Lôarticle 266 quindecies est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

ï les 1° et 2° sont complétés par les mots : « , ¨ lôexception de ceux mis 

à la consommation en exonération de taxe en application des c ou e du 1 de 

lôarticle 265 bis » ; 

ï après le 2°, sont insérés des 3° à 7° ainsi rédigés :  

« 3° Les carbur®acteurs sôentendent des carburants identifiés aux 

indices 13 bis et 17 bis du même tableau et des carburants autorisés auxquels 

ils sont équivalents, au sens du 1° du présent I, y compris lorsquôils sont 

exon®r®s de la taxe pr®vue ¨ lôarticle 265 ; 
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« 4° La directive ENR sôentend de la directive (UE) 2018/2001 du 

Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 

promotion de lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de sources 

renouvelables, dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier de lôann®e au cours 

de laquelle intervient lôexigibilit® de la taxe ; 

« 5° Les cultures destinées à lôalimentation humaine ou animale et 

résidus assimilés sôentendent des cultures définies au 40 de lôarticle 2 de la 

directive ENR ainsi que des résidus définis au 43 du même article 2, lorsquôils 

sont issus des plantes mentionnées au 40 dudit article 2 et ne sont pas des 

matières premières avancées ; 

« 6° Les mati¯res premi¯res avanc®es sôentendent des produits 

mentionnés à la partie A de lôannexe IX de la directive ENR ; 

« 7° Les graisses et huiles usag®es sôentendent des produits mentionn®s 

à la partie B de lôannexe IX de la directive ENR. » ; 

ï au début du dernier alinéa, le mot : « Toutefois » est remplacé par les 

mots : « Par dérogation aux 1° et 2° du présent I » ; 

b) Le II est complété par les mots : « , y compris lorsquôils sont exon®r®s 

de cette taxe » ; 

c) Le III est ainsi modifié : 

ï au premier alinéa, les mots : « et des gazoles » sont remplacés par les 

mots : « , des gazoles et des carburéacteurs » ; 

ï au deuxième alinéa, les mots : « , dôune part, » et : « et, dôautre part » 

sont supprimés et, à la fin, sont ajoutés les mots : « et pour les carburéacteurs » ; 

ï après la seconde occurrence du mot : « renouvelable », la fin de la 

première phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : « déterminée dans les 

conditions prévues au V. » ; 

d) Le tableau du second alinéa du IV est ainsi rédigé : 
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«  Produits 
Tarif  

(en euros par hectolitre) 
Pourcentage cible 

 

 Essences 104 9,2 %  

 Gazoles 104 8,1 %  

 Carburéacteurs 125 1 %  » ; 

 

e) Après le mot : « durabilité », la fin du second alinéa du A du V est 

ainsi rédigée : « et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

mentionnés aux 1 à 11 de lôarticle 29 de la directive (UE) 2018/2001 du 

Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion 

de lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de sources renouvelables, dans 

sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2021, vérifiant les conditions prévues 

¨ lôarticle 30 de la même directive. » ; 

e bis) (nouveau) Le dernier alinéa du 2 du B du même V est ainsi rédigé : 

« Ne sont pas considérés comme des biocarburants les produits à base 

dôhuile de soja et dôhuile de palme incluant les PFAD » ; 

e ter) (nouveau) Après le tableau du second alinéa du C du même V, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour lôann®e 2021, la quantit® dô®nergie issue de soja nôest pas prise 

en compte lorsquôelle exc¯de le seuil de 0 % pour les essences et de 1 % pour 

les gazoles. » ; 

f) Les V et VI sont ainsi rédigés : 

« V. ï A. ï La proportion dô®nergie renouvelable d®signe le quotient 

entre la quantit® dô®nergie renouvelable d®finie au B et la quantit® dô®nergie 

contenue dans les produits inclus dans lôassiette. 

« Ces quantités sont évaluées en pouvoir calorifique inférieur. 

« B. ï 1. ï La quantit® dô®nergie renouvelable mentionn®e au A et au 

troisième alinéa du C est égale à la somme des quantités suivantes : 

« 1° Les quantit®s dô®nergies produites ¨ partir de sources renouvelables 

contenues dans les carburants inclus dans lôassiette de la taxe que le 

redevable doit ; 
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« 2° Les quantit®s dô®lectricit® dôorigine renouvelable que le redevable 

a fournies en France pour lôalimentation de v®hicules routiers au moyen 

dôinfrastructures de recharge ouvertes au public. 

« Les quantit®s dô®nergie produites ¨ partir de sources renouvelables et 

les quantit®s dô®lectricit® dôorigine renouvelable correspondant aux droits de 

comptabilisation acquis par le redevable conformément au VI sont ajoutées 

au montant obtenu. Celles cédées par le redevable conformément au 

même VI sont soustraites du montant obtenu. 

« Les quantités mentionnées au 2° du présent 1 peuvent être comptabilisées 

indifféremment pour la liquidation de la taxe incitative relative aux essences 

ou pour celle relative aux gazoles, une même quantité ne pouvant être prise 

en compte quôune seule fois. 

« 2. Les quantités mentionnées au 1 sont comptabilisées pour leur valeur 

réelle, sous réserve des règles prévues aux C à E pour certaines matières 

premi¯res et cat®gories dô®nergie. 

« 3. Les sources renouvelables sont celles mentionnées au 1 de 

lôarticle 2 de la directive ENR. 

« Lô®lectricit® mentionn®e au 2° du 1 qui nôest pas fournie ¨ partir dôune 

connexion directe ¨ une installation produisant de lô®lectricit® renouvelable 

est r®put®e °tre renouvelable ¨ hauteur de la proportion moyenne dô®nergie 

renouvelable constatée en France par la Commission européenne sur les deux 

ann®es pr®c®dant lôexigibilit®. 

« 4. Pour lôapplication du 1, lô®nergie renouvelable est comptabilis®e 

uniquement lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

« 1° La traabilit® des produits dans lesquels lô®nergie renouvelable est 

contenue est assurée depuis leur production dans des conditions définies par 

décret, compte tenu de leurs caractéristiques propres et des règles de calcul 

particulières prévues aux C et E. Lôapplication des r¯gles de calcul plus 

avantageuses peut être subordonnée à des conditions de traçabilité plus 

strictes ; 

« 2° Lorsque lô®nergie renouvelable est contenue dans des produits issus 

de la biomasse, ces derniers répondent aux critères de durabilité et de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre mentionnés aux 1 à 11 de 

lôarticle 29 de la directive ENR, vérifiés dans les conditions prévues à 

lôarticle 30 de la même directive. 
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« C. ï Pour lôapplication du 1° du 1 du B, ne sont pas prises en compte 

les quantit®s dô®nergie issues de mati¯res premi¯res mentionn®es ci-dessous 

excédant les seuils indiqués, appréciés par catégorie : 

     

«  Catégorie de matières premières 
Seuil pour les 

essences 

Seuil pour les 

gazoles 

Seuil pour les 

carburéacteurs 

 1. Cultures destinées à lôalimentation 

humaine ou animale et résidus 

assimilés 

7 % 7 % 0 % 

 1.1 Dont palme 0 % 0 % 0 % 

 1.2 Dont soja 0 % 0,35 % 0 % 

 2. Égouts pauvres issus des plantes 

sucrières et obtenus après deux 

extractions sucrières et amidons 

résiduels issus des plantes riches en 

amidon, en fin de processus de 

transformation de lôamidon, à 

hauteur de 45 % de leur contenu 

énergétique 

1 % 1 % aucun seuil 

 3. Tallol 0,1 % 0,1 % 0,1 % 

 4. Graisses et huiles usagées 0,9 % 0,9 % aucun seuil 

 

« Les matières premières qui relèvent à la fois des catégories 1 et 2 du 

tableau du deuxième alinéa du présent C sont comptabilisées dans les 

conditions suivantes : 

« 1° Pour les quantités qui ne conduisent pas à excéder le seuil prévu 

pour la catégorie 2 : 

« a) Les égouts pauvres sont pris en compte à hauteur de 50 % de leur 

contenu énergétique pour lôapplication du seuil prévu pour la catégorie 2 et 

à hauteur de 50 % pour lôapplication du seuil prévu pour la catégorie 1 ; 

« b) Les amidons résiduels sont pris en compte à hauteur de 100 % de 

leur contenu énergétique pour lôapplication du seuil prévu pour la catégorie 2 ; 

« 2° Les quantités qui conduisent à excéder le seuil prévu pour la 

catégorie 2 sont prises en compte à hauteur de 100 % de leur contenu 

énergétique pour lôapplication du seuil prévu à la catégorie 1. 
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« D. ï Pour lôapplication des 1° et 2° du 1 du B, ne sont pas prises en 

compte les quantités dôénergie autres que celles issues des matières premières 

avanc®es contenues dans les produits inclus dans lôassiette et conduisant ¨ 

excéder la différence entre le pourcentage cible mentionné au IV et le montant 

indiqué dans le tableau suivant : 

      

«  Essences Gazoles Carburéacteurs 

 1 % 0,2 % 0 % 

 

« E. ï Pour lôapplication des 1° et 2° du 1 du B, les quantit®s dô®nergie 

sont comptabilisées après application du coefficient indiqué dans le tableau 

suivant, pour une fraction qui ne peut, après application de ce coefficient, 

excéder le seuil indiqué dans le même tableau. Au delà de ce seuil, les 

quantit®s dô®nergie sont comptabilis®es ¨ leur valeur r®elle, le cas ®ch®ant 

dans les limites prévues aux C ou D. 

    

«  
Énergie 

Coefficient 

multiplicatif  

Seuil pour les 

essences 

Seuil pour les 

gazoles 

Seuil pour les 

carburéacteurs 

 Énergie issue des 

matières premières 

avancées, autres que le 

tallol, contenues dans 

les produits inclus 

dans lôassiette 

2 

différence entre 

le pourcentage 

cible fixé au IV 

et 7 % 

différence entre 

le pourcentage 

cible fixé au IV 

et 7 % 

aucun 

 Énergie issue des 

graisses et huiles 

usagées contenus dans 

les produits inclus 

dans lôassiette 

2 0,2 % 

seuil prévu au C 

du présent V 

pour les mêmes 

matières 

aucun 

 Électricité 4 aucun aucun sans objet 

 

« VI. ï 1. Le redevable de la taxe incitative relative ¨ lôutilisation 

dô®nergie renouvelable dans les transports peut acqu®rir, y compris ¨ titre 

on®reux, des droits de comptabilisation de quantit®s dô®nergie renouvelable 

additionnelles, dans les conditions prévues au B du V, auprès des autres 

redevables de cette taxe ou des personnes qui fournissent de lô®lectricit® en 

France pour lôalimentation de v®hicules routiers au moyen dôinfrastructures 

de recharge ouvertes au public. 
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« Les droits ainsi cédés sont comptabilisés pour la détermination de la 

quantit® dô®nergie renouvelable selon les modalit®s, pr®vues aux B à E du 

même V, applicables au titre de la même année aux matières sur lesquels ces 

droits portent. 

« La cession de droits nôinduit aucun changement du r®gime de 

propri®t® des quantit®s sur lesquels ils portent. Elle nôinduit, pour le c®dant, 

aucune diminution de la quantit® dô®nergie contenue dans les produits inclus 

dans lôassiette de la taxe mentionn®e au A dudit V et, pour lôacqu®reur, 

aucune augmentation de cette même quantité. 

« 2. Les droits portant sur une m°me quantit® dô®nergie ne peuvent faire 

lôobjet de plusieurs cessions.  

« Lorsque le cédant est redevable de la taxe incitative, seuls peuvent être 

cédés les droits de comptabilisation de quantités qui conduisent, pour les 

besoins de la liquidation de la taxe quôil doit, ¨ exc®der le pourcentage 

national cible dôincorporation dô®nergie renouvelable dans les transports ou 

lôun des seuils pr®vus aux C à E du V. 

« 3. Le cédant est solidaire du paiement du supplément de taxe résultant 

du non-respect des conditions prévues au B du V. » ; 

g) Le V est ainsi modifié : 

ï après le 2° du 1 du B, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Les quantit®s dô®nergies contenues dans lôhydrog¯ne produit par 

électrolyse à partir dô®lectricit® dôorigine renouvelable que le redevable a 

utilisé, en France, pour les besoins du raffinage de produits pétroliers. » ; 

ï ¨ la premi¯re phrase de lôavant-dernier alinéa du 1 du B, après le mot : 

« renouvelable », sont insérés les mots : « ainsi que les quantit®s dô®nergies 

contenues dans lôhydrog¯ne produit par ®lectrolyse ¨ partir dô®lectricit® 

dôorigine renouvelable, » ; 

ï au dernier alinéa du 1 du B, la référence : « au 2° » est remplacée par 

les références : « aux 2° et 3° » ; 

ï le second alinéa du 3 du B est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Lô®lectricit® qui nôest pas fournie ¨ partir dôune connexion directe ¨ 

une installation produisant de lô®lectricit® renouvelable est r®put®e °tre 
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renouvelable à hauteur de la proportion moyenne dô®nergie renouvelable 

constatée par la Commission européenne : 

« 1° Pour lô®lectricit® mentionn®e au 2° du 1 du présent B, en France, 

sur les deux ann®es pr®c®dant lôexigibilit® ; 

« 2° Pour lô®lectricit® mentionn®e au 3° du même 1, dans lô£tat de 

production de lôhydrog¯ne, sur la deuxi¯me ann®e pr®c®dant lôexigibilit®. » ; 

ï au premier alinéa du D, les mots : « et 2° » sont remplacés par les 

mots : « à 3° » ; 

ï à la première phrase du premier alinéa du E, les mots : « et 2° » sont 

remplacés par les mots : « à 3° » ; 

ï le tableau du second alinéa du même E est complété par une ligne ainsi 

rédigée : 

    

«  Hydrogène 2 aucun aucun (sans objet)  » ; 

 

h) Le premier alinéa du 1 du VI est complété par les mots : « ou de celles 

qui utilisent de lôhydrog¯ne pour les besoins du raffinage de produits 

pétroliers en France » ; 

i) À la fin premier alinéa du I, au II, au premier alinéa du III, au premier 

alinéa du VII ainsi quôaux premier et dernier alin®as du IX, les mots : « à 

lôincorporation de biocarburants » sont remplacés par les mots : « à 

lôutilisation dô®nergie renouvelable dans les transports ». 

II à IV. ï (Supprimés) 

V. ï A. ï Les dispositions du pr®sent article, ¨ lôexception du a du 1° et 

des e, e ter, g et h du 6° du I, entrent en vigueur le 1er janvier 2022 et 

sôappliquent aux produits pour lesquels la taxe mentionn®e ¨ lôarticle 265 du 

code des douanes devient exigible à compter de cette même date. 

B. ï (Supprimé) 

C. ï Les dispositions des e et e ter du 6° du I entrent en vigueur 

le 1er juillet 2021 et sôappliquent aux produits pour lesquels les crit¯res de 

durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont vérifiés 

à compter de cette même date. 
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D. ï Les dispositions des g et h du 6° du I entrent en vigueur 

le 1er janvier 2023 et sôappliquent aux produits pour lesquels la taxe 

mentionn®e ¨ lôarticle 265 du code des douanes devient exigible à compter 

de cette même date. 

Article 15 bis (nouveau) 

I. ï La dernière colonne de la quatorzième ligne du tableau du second 

alinéa du 1° du 1 de lôarticle 265 du code des douanes est ainsi modifiée : 

1° À compter du 1er janvier 2021, le tarif : « 45,49 » est remplacé par le 

tarif : « 56,39 » ; 

2° À compter du 1er janvier 2022, le tarif : « 56,39 » est remplacé par le 

tarif : « 67,29 ». 

II.  ï Les 1° et 2° du I sont applicables aux produits pour lesquels la taxe 

intérieure de consommation devient exigible à compter des dates prévues 

aux mêmes 1° et 2°. 

Article 15 ter (nouveau) 

Le d du 1° du II de lôarticle 265 octies C du code des douanes, dans sa 

r®daction r®sultant de lôarticle 6 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de 

finances rectificative pour 2020, est ainsi modifié : 

1° Au début, le mot : « Andalousite » est remplacé par les mots : 

« Roches et minéraux suivants destinés à la production de minéraux pour 

lôindustrie : andalousite » ; 

2° Les mots : « roches siliceuses » sont remplacés par les mots : « sables 

et roches siliceux » ; 

3° Le taux : « 50 % » est remplacé par le taux : « 85 % ». 

Article 15 quater (nouveau) 

I. ï Le b du 8 de lôarticle 266 quinquies du code des douanes est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le tarif applicable à lôusage combustible mentionné dans le tableau du 

deuxième alinéa du présent b est minoré à hauteur du rapport entre la quantité 

de biométhane injectée en France dans les réseaux de gaz naturel et la 
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consommation de gaz fournie en France par les réseaux de gaz naturel, 

exprimées en mégawattheures et constatées au cours de la deuxième année 

pr®c®dant lôexigibilit® de la taxe. Le tarif résultant de cette minoration est 

arrondi au centième de mégawattheure, la fraction égale à cinq millièmes 

étant comptée pour un centième. Ce tarif est constaté, au plus tard le 

1er d®cembre de lôann®e qui pr®c¯de lôann®e de lôexigibilit® de la taxe, par 

un arr°t® conjoint des ministres charg®s du budget et de lôenvironnement. » 

II. ï Lôarticle 67 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 

pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Le b du 6° du D du I est abrogé ; 

2° Au second alinéa du II, les mots : « le 5° et le b du 6° du D du I sont 

applicables » sont remplacés par les mots : « le 5° du D du I est applicable ». 

III.  ï Pour la taxe devenant exigible en 2021, le tarif mentionné au 

dernier alinéa du b du 8 de lôarticle 266 quinquies du code des douanes est 

égal à 8,43 ú par m®gawattheure. 

Article 15 quinquies (nouveau) 

Le h du A du 1 de lôarticle 266 nonies du code des douanes est ainsi 

modifié : 

1° Après le mot : « déchets », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« identifiés comme des résidus issus dôop®rations de tri performantes et dont 

le pouvoir calorifique inférieur est supérieur ou égal à un seuil fixé par arrêté 

conjoint des ministres charg®s du budget et de lôenvironnement. » ; 

2° Après la première phrase du deuxième alinéa, est insérée une phrase 

ainsi rédigée : « Lôarr°t® mentionn® au m°me premier alin®a pr®cise les 

mentions port®es sur lôattestation. » ; 

3° À la première phrase du troisième alinéa, après le mot : « sein », sont 

insérés les mots : « dôun m°me flux » et les mots : « pouvant faire » sont 

remplacés par le mot : « faisant » ; 

4° Après le mot : « par », la fin du quatrième alinéa est ainsi rédigée : 

« lôarr°t® mentionn® au premier alin®a du pr®sent h ; » 

5° Lôavant-dernier alinéa est supprimé ; 
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6° Au dernier alinéa, le mot : « résidus » est remplacé, deux fois, par les 

mots : « déchets indésirables ». 

Article 16 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° A (nouveau) Lôarticle 235 est abrogé ; 

1° Lôarticle 235 ter M est abrogé ; 

2° Lôarticle 235 ter MB est abrogé ; 

3° Lôarticle 238 B est abrogé ; 

4° Au 1Á de lôarticle 261 E, les mots : « aux articles L. 2333-56 et 

L. 2333-57 » sont remplacés par : « ¨ lôarticle L. 2333-56 » ; 

4° bis (nouveau) Lôarticle 302 bis Z est abrogé ; 

4° ter (nouveau) À la fin des articles 732 et 732 A, les mots : « au droit 

fixe de 125 ú » sont remplacés par le mot : « gratuitement » ; 

5° Lôarticle 1605 sexies est abrogé ; 

6° Lôarticle 1605 septies est abrogé ; 

7° Lôarticle 1605 octies est abrogé ; 

8° (nouveau) Au XV de lôarticle 1649 quater B quater et au 8 de 

lôarticle 1681 septies, dans leur r®daction r®sultant de lôarticle 166 de la 

loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, les mots : 

« 1635 bis AD, » sont remplacés par les mots : « 1635 bis AD et » et les 

mots : « et de la taxe mentionnée au IV de lôarticle 9 de la loi n° 2013-1279 

du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 » sont supprimés. 

II.  ï Le chapitre Ier du titre IX du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Lôarticle 266 sexies est ainsi modifié : 

a) Le 4 du I est abrogé ; 

b) Le 4 du II est ainsi modifié : 

ï au début, les mots : « Aux lubrifiants » sont supprimés ; 
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ï les mots : « au a du 4 et » sont supprimés ; 

2° Le 4 de lôarticle 266 septies est abrogé ; 

3° Le 4 de lôarticle 266 octies est abrogé ; 

4° La vingt-deuxième ligne du tableau du second alinéa du B du 1 de 

lôarticle 266 nonies est supprimée ; 

5° Lôarticle 266 nonies A est ainsi modifié : 

a) Au I, la référence : « 4, » est supprimée ; 

b) La seconde phrase du III est supprimée ; 

c) Le IV est abrogé ; 

6° (nouveau) Lôarticle 284 sexies bis est abrogé. 

III.  ï Les articles L. 116-2, L. 116-3, L. 116-4 et L. 336-2 du code du 

cin®ma et de lôimage anim®e sont abrog®s. 

IV. ï Lôarticle L. 2333-57 du code général des collectivités territoriales 

est ainsi modifié : 

1° Les I, II et III sont abrogés ; 

2° Au premier alinéa du V, les mots : « aux I, III  et » sont remplacés par 

le mot : « au ». 

V. ï Lôarticle L. 3512-19 du code de la santé publique est abrogé. 

V bis (nouveau). ï Les articles L. 236-2-2 et L. 251-17-2 du code rural 

et de la pêche maritime sont abrogés. 

VI. ï Les II,  III et VI de lôarticle 11 de la loi de finances pour 1976 

(n° 75-1278 du 30 décembre 1975) sont abrogés. 

VI bis (nouveau). ï Lôarticle 45 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 

du 30 décembre 1986) est ainsi modifié : 

1° Le III et le A du IV sont abrogés ; 

2° Le VI est ainsi modifié : 
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a) Au début, les mots : « Sauf en ce qui concerne la taxe forfaitaire 

prévue au premier alinéa du III,  » sont supprimés ; 

b) Les mots : « des taxes visées » sont remplacés par les mots : « de la 

taxe mentionnée ». 

VI ter (nouveau). ï Lôarticle 23 de la loi de finances rectificative pour 1989 

(n° 89-936 du 29 décembre 1989) est abrogé. 

VI quater (nouveau). ï Lôarticle 22 de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 

de développement et de modernisation des services touristiques est ainsi 

modifié : 

1° Le VI est abrogé ; 

2° La seconde phrase du VII est supprimée ; 

3° Le VIII est abrogé. 

VII.  ï Les seizième, soixante-quatrième et soixante-dix-septième lignes 

du tableau du second alinéa du I de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012 sont supprimées. 

VII  bis (nouveau). ï Le IV de lôarticle 9 de la loi n° 2013-1279 du 

29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 est abrogé. 

VII  ter (nouveau). ï Le IX de lôarticle 41 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016 est supprimé. 

VIII.  ï Lôarticle 197 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de 

finances pour 2019 est ainsi modifié : 

1° La première ligne du tableau du quinzième alinéa du I est ainsi rédigée : 

    

«  
Année 2023 2024 2025 2026 

À compter 

de 2027  » ; 

 

2° Au II, lôannée : « 2021 » est remplacée par lôannée : « 2023 ». 

IX. ï Lôarticle 85 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la 

lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire est abrog®. 

X. ï A. ï Les dispositions des 1° à 5° du II sôappliquent aux op®rations 

dont le fait générateur est intervenu à compter du 1er janvier 2020. 
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B. ï Les dispositions du V entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 

XI (nouveau). ï La perte de recettes pour lô£tat r®sultant du 4° ter du I 

est compens®e ¨ due concurrence par la cr®ation dôune taxe additionnelle aux 

droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 16 bis (nouveau) 

I. ï Lôarticle 963 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la fin du IV, le montant : « 70 ú » est remplacé par le montant : 

« 78 ú » ; 

2° Au V, les mots : « de lôoption c¹ti¯re, de lôoption eaux int®rieures, » 

sont supprimés. 

II.  ï Le présent article entre en vigueur à une date fixée par décret, et au 

plus tard le 1er novembre 2021. 

Article 17 

I. ï Le dernier alinéa du 2 de lôarticle 265 ter du code des douanes est 

supprimé. 

II. ï Lôarticle 23 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances 

rectificative pour 2015 est abrogé. 

Article 18 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 de lôarticle 635 est ainsi modifié : 

a) À la fin du 5°, les mots : « , lôamortissement ou la r®duction de son 

capital » sont remplacés par les mots : « de son capital, ¨ lôexception des 

augmentations de capital en numéraire et par incorporation de bénéfices, de 

réserves ou de provisions et des augmentations nettes de capital de société à 

capital variable constat®es ¨ la cl¹ture dôun exercice » ; 

b) Le 6° est abrogé ; 

2° Au premier alinéa de lôarticle 638 A, les mots : « , lôamortissement ou 

la réduction de leur capital » sont remplacés par les mots : « de leur capital, à 
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lôexception des augmentations de capital en numéraire et par incorporation de 

bénéfices, de réserves ou de provisions et des augmentations nettes de capital 

de soci®t® ¨ capital variable constat®es ¨ la cl¹ture dôun exercice, » ; 

3° Le dernier alin®a de lôarticle 862 est ainsi rédigé : 

« Les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux judiciaires 

statuant commercialement ainsi que lôInstitut national de la propriété industrielle 

ne sont soumis aux dispositions des premier et avant-dernier alinéas du présent 

article quôau titre des actes mentionnés aux 5°, 7° et 7° bis du 2 de lôarticle 635. » 

II.  ï Les dispositions des 1° et 3° du I sont applicables aux actes établis 

à compter du 1er janvier 2021. Les dispositions du 2° du I sont applicables 

aux opérations réalisées à compter de cette même date. 

Article 19 

(Supprimé) 

Article 20 

Le III de lôarticle 55 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de 

finances rectificative pour 2017 est abrogé. 

Article 21 

I. ï Lôarticle L. 621-5-3 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Le 6° du I est ainsi rétabli : 

« 6° ê lôoccasion de la soumission par un ®metteur dôun document 

dôinformation sur une offre au public de jetons donnant lieu au visa préalable 

de lôAutorit® des march®s financiers en application de lôarticle L. 552-4, le 

droit dû, fixé par décret, est supérieur à 2 000 euros et inférieur ou égal 

à 10 000 euros ; ». 

2° Le 4° du II est ainsi modifié : 

a) Le a est ainsi modifié : 

ï le montant : « 30 000 euros » est remplacé par le montant : « 10 000 

euros » ; 
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ï il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent a, pour les entreprises 

dôinvestissement et les établissements de crédit uniquement habilités à 

fournir les services dôinvestissement mentionn®s aux 1 et 5 de lôarticle 

L. 321-1, la contribution est égale à un montant fixé par décret, supérieur 

à 5 000 euros et inférieur ou égal à 15 000 euros ; » 

b) Le b est ainsi modifié : 

ï le montant : « 30 000 euros » est remplacé par le montant : « 10 000 

euros » ; 

ï il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent b, pour les succursales 

dôentreprises dôinvestissement et dô®tablissements de cr®dit uniquement 

habilit®es ¨ fournir les services dôinvestissement mentionn®s aux 1 et 5 de 

lôarticle L. 321-1, la contribution est égale à un montant fixé par décret, 

supérieur à 5 000 euros et inférieur ou égal à 15 000 euros ; » 

c) Le c est ainsi modifié : 

ï le montant : « 20 000 euros » est remplacé par le montant : « 5 000 euros » ; 

ï il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent c, pour les entreprises 

dôinvestissement et les ®tablissements de crédit uniquement habilités à 

fournir les services dôinvestissement mentionn®s aux 1 et 5 de lôarticle 

L. 321-1, la contribution est égale à un montant fixé par décret, supérieur 

à 3 000 euros et inférieur ou égal à 12 000 euros ; » 

d) Le g est ainsi modifié : 

ï le montant : « 20 000 euros » est remplacé par le montant : « 5 000 euros » ; 

ï il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent g, pour les sociétés de 

gestion uniquement habilitées à fournir les services dôinvestissement 

mentionnés aux 1 et 5 de lôarticle L. 321-1, la contribution est égale à un 

montant fixé par décret, supérieur à 3 000 euros et inférieur ou égal 

à 12 000 euros ; » 
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e) Il est ajouté un m ainsi rédigé : 

« m) Pour les prestataires de services sur actifs numériques enregistrés 

en France dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 54-10-3, la contribution 

est égale à un montant fixé par décret, supérieur à 400 euros et inférieur ou 

égal à 1 500 euros. Ce montant est exigible une seule fois ¨ lôoccasion de 

lôenregistrement. 

« Pour les prestataires de services sur actifs numériques agréés en 

France dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 54-10-5, la contribution est 

égale à un montant fixé par décret, supérieur à 2 000 euros et inférieur ou 

égal à 10 000 euros. Le paiement de ce montant vaut paiement de la 

contribution li®e ¨ lôenregistrement pour fournir au moins un service sur 

actifs numériques mentionné aux 1° et 2Á de lôarticle L. 54-10-2 lorsque 

lôenregistrement est demand® simultan®ment ¨ lôagr®ment. » 

3° Le second alinéa du II  ter est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, le montant : « 12 milliards dôeuros » est remplacé 

par le montant : « 1,5 milliard dôeuros » ; 

b) À la deuxième phrase, le taux : « 0,06 » est remplacé par le taux : 

« 0,04 ». 

II.  ï Les articles L. 746-5, L. 756-5 et L. 766-5 du code monétaire et 

financier sont ainsi modifiés : 

1° Après le septième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lôarticle L. 621-5-3 est applicable dans sa rédaction résultant de la 

loi n°     du      de finances pour 2021. » ; 

2° Au huitième alinéa, la référence : « L. 621-5-3, » est supprimée. 

Article 21 bis (nouveau) 

Après le VIII de lôarticle 60 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 

de finances pour 2020, il est inséré un VIII  bis ainsi rédigé : 

« VIII  bis. ï Le II des articles L. 3222-1 et L. 3222-2 du code des 

transports, dans leur rédaction résultant du VIII du pr®sent article, sôapplique 

aux opérations de transports réalisées à compter du 1er juillet 2021. » 
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II. ï RESSOURCES AFFECTÉES  

A. ï Dispositions relatives aux collectivités territoriales  

Article 22 

I. ï Lôarticle L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En 2021, ce montant est égal à 26 756 368 435 euros. » 

II.  ï A. ï Le 2 du VI de lôarticle 15 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Le montant de la compensation à verser en 2021 ne peut excéder 

48 020 650 ú. Ce montant est r®parti entre les personnes publiques b®n®ficiaires 

au prorata des montants perçus au titre de cette compensation en 2019. » 

B. ï La loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 

est ainsi modifiée : 

1° Le 8 de lôarticle 77 est ainsi modifié : 

a) Le quinzième alinéa du XVIII est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Au titre de 2021, avant leur agrégation pour former la dotation au 

profit des départements, chacune de ces allocations compensatrices est 

minorée par application dôun taux qui, appliqu® au montant total ¨ verser au 

titre de lôann®e 2020, aboutit à un montant total de 372 598 778 ú. » ; 

b) Lôavant-dernier alinéa du XIX est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Au titre de 2021, avant leur agrégation pour former la dotation au 

profit des régions et de la collectivité de Corse, chacune de ces allocations 

compensatrices est minor®e par application dôun taux qui, appliqu® au 

montant total ¨ verser au titre de lôann®e 2020, aboutit à un montant total 

de 41 155 192 ú. » ; 

2° Lôarticle 78 est ainsi modifi® : 

a) Le 1.5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2021, le montant des dotations versées au titre des 1.2 

et 1.3 du pr®sent article est minor® par application dôun taux qui, appliqu® au 
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montant total ¨ verser au titre de lôann®e 2020, aboutit ¨ un montant total de, 

respectivement, 1 268 415 500 ú et 492 279 770 ú. » ; 

b) Le 1.6 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2021, le montant à verser est égal au montant versé en 2020. » 

C. ï Le deuxième alinéa du I de lôarticle 1648 A du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « Au titre de 2021, le 

montant à verser est égal au montant versé en 2020. » 

III.  ï Pour chacune des dotations minorées en application du II du 

présent article, le montant de la minoration est réparti entre les collectivités 

territoriales ou établissements bénéficiaires de la dotation au prorata des 

recettes réelles de fonctionnement de leur budget principal telles que 

constat®es dans les comptes de gestion aff®rents ¨ lôexercice 2019. Si, pour 

lôune de ces collectivit®s ou lôun de ces ®tablissements, la minoration de 

lôune de ces dotations exc¯de le montant peru en 2020, la différence est 

répartie entre les autres collectivités ou établissements selon les mêmes 

modalités. Pour la minoration de la dotation mentionnée au C du II, les 

collectivités bénéficiaires au sens de la première phrase du présent alinéa 

sôentendent des d®partements. 

Les recettes réelles de fonctionnement correspondent aux opérations 

budgétaires comptabilisées dans les comptes de classe 7, ¨ lôexception des 

opérations dôordre budg®taires, et excluent en totalit® les att®nuations de 

produits et les produits des cessions dôimmobilisations. 

Les recettes réelles de fonctionnement mentionnées au premier alinéa 

du présent III sont minorées des produits exceptionnels sur opérations de 

gestion, des mandats annulés sur exercices antérieurs ou atteints par la 

déchéance quadriennale, des subventions exceptionnelles et des autres 

produits exceptionnels, tels que constatés dans les comptes de gestion 

aff®rents ¨ lôann®e 2019. 

Pour les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale, ces recettes sont également minorées du produit des mises 

à disposition de personnel facturées dans le cadre de mutualisation de 

services entre lô®tablissement public de coop®ration intercommunale à 

fiscalité propre et ses communes membres, tel que constaté dans les comptes 

de gestion aff®rents ¨ lôann®e 2019. Pour les communes situées sur le 

territoire de la Métropole du Grand Paris, ces recettes sont en outre minorées 

des recettes reversées au titre des contributions au fonds de compensation 
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des charges territoriales, telles que constatées dans les comptes de gestion 

aff®rents ¨ lôann®e 2019. Pour la métropole de Lyon, ces recettes sont 

affect®es dôun coefficient de 44,55 % ou de 55,45 % selon que la minoration 

porte sur une dotation versée, respectivement, au titre de ses compétences 

intercommunales ou départementales. Pour la collectivité territoriale de 

Guyane, ces recettes sont affectées dôun coefficient de 79,82 % ou de 20,18 % 

selon que la minoration porte sur une dotation versée, respectivement, au 

titre de ses compétences départementales ou régionales. Pour la collectivité 

territoriale de Martinique, ces recettes sont affectées dôun coefficient de 81,58 % 

ou de 18,42 % selon que la minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences départementales ou régionales. 

Pour la collectivit® de Corse, ces recettes sont affect®es dôun coefficient 

de 43,44 % ou de 56,56 % selon que la minoration porte sur une dotation versée, 

respectivement, au titre de ses compétences départementales ou régionales. 

Article 22 bis (nouveau) 

Le V de lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Au A, le mot : « précédente » est supprimé ; 

2° Le 1 du B est ainsi modifié : 

a) Le 2° est ainsi modifié : 

ï ¨ la fin, lôann®e : « 2020 è est remplac®e par lôann®e : « 2021 » ; 

ï est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Pour lôexercice 2021, ce montant 

correspond aux recettes nettes de taxe sur la valeur ajoutée au titre de 2021 

®valu®es dans lôannexe au projet de loi de finances pour 2021. » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

ï à la première phrase, les mots : « calculé à partir de » sont remplacés 

par les mots : « appliqué à », le mot : « révisée » est remplacé par le mot : 

« proposée » et le mot : « précédente » est supprimé ; 

ï à la seconde phrase, le mot : « encaissé » est remplacé par les mots : 

« au titre de », le mot : « précédente » est supprimé et, à la fin, le mot : 

« connu » est remplacé par le mot : « révisé » ; 

c) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
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« Au titre de lôexercice 2021, une r®gularisation est effectu®e d¯s que le 

produit net de la valeur ajoutée encaissé au cours de cette même année est 

connu afin que le montant de taxe effectivement perçu par chaque 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et par 

la métropole de Lyon soit égal à la somme : 

« ï de la taxe dôhabitation sur les locaux meublés affectés à lôhabitation 

principale r®sultant du produit de la base dôimposition 2020 par le taux 

intercommunal appliqué sur le territoire intercommunal en 2017 ; 

« ï de la moyenne annuelle du produit des rôles supplémentaires de taxe 

dôhabitation sur les locaux meubl®s affect®s ¨ lôhabitation principale émis 

en 2018, 2019 et 2020 au profit de lôétablissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou de la métropole de Lyon ; 

« ï des compensations dôexon®rations de taxe dôhabitation vers®es ¨ 

lô®tablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou 

à la métropole de Lyon en 2020. 

« La somme revenant à chaque établissement public de coopération 

intercommunale ¨ fiscalit® propre et ¨ la m®tropole de Lyon fait lôobjet dôune 

notification par arrêté préfectoral. » ; 

3° Le 1 du C est ainsi modifié : 

a) Le 2° est ainsi modifié : 

ï ¨ la fin, lôann®e : « 2020 è est remplac®e par lôann®e : « 2021 » ; 

ï est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Pour lôexercice 2021, ce montant 

correspond aux recettes nettes de taxe sur la valeur ajoutée au titre de 2021 

®valu®es dans lôannexe au projet de loi de finances pour 2021. » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

ï à la première phrase, les mots : « calculé à partir de » sont remplacés 

par les mots : « appliqué à », le mot : « révisée » est remplacé par le mot : 

« proposée » et le mot : « précédente » est supprimé ; 

ï à la seconde phrase, le mot : « encaissé » est remplacé par les mots : 

« au titre de », le mot : « précédente » est supprimé et, à la fin, le mot : 

« connu » est remplacé par le mot : « révisé » ; 

c) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 
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« Au titre de lôexercice 2021, une régularisation est effectuée dès que le 

produit net de la valeur ajoutée encaissé au cours de cette même année est 

connu afin que le montant de taxe effectivement perçu par chaque 

département, par la métropole de Lyon, par la collectivité de Corse, par le 

Département de Mayotte, par la collectivité territoriale de Guyane et par la 

collectivité territoriale de Martinique soit égal à la somme : 

« ï de la taxe foncière sur les propriétés bâties résultant du produit de la 

base dôimposition 2020 par le taux départemental appliqué sur le territoire 

départemental en 2019. Les impositions émises au profit de la métropole de 

Lyon sont calculées en fonction des bases nettes de 2020 de taxe foncière sur 

les propriétés bâties de la métropole de Lyon, multipliées par le taux de taxe 

foncière sur les propriétés bâties adopté en 2014 par le département du Rhône ; 

« ï de la moyenne annuelle du produit des rôles supplémentaires de taxe 

foncière sur les propriétés bâties émis en 2018, 2019 et 2020 au profit du 

département ou de la collectivité territoriale à statut particulier. Les impositions 

supplémentaires émises au profit de la métropole de Lyon sont calculées en 

fonction des bases nettes de 2020 de taxe foncière sur les propriétés bâties 

de la métropole de Lyon, multipliées par le taux de taxe foncière sur les 

propriétés bâties adopté en 2014 par le département du Rhône ; 

« ï des compensations dôexonérations de taxe foncière sur les propriétés 

bâties versées au département ou à la collectivité territoriale à statut 

particulier en 2020. Pour la métropole de Lyon, les compensations 

dôexonérations sont diminuées de celles qui lui auraient été versées au titre 

de lôannée 2020 si les dispositions du VI du présent article avaient été 

retenues pour calculer leur montant. 

« La somme revenant à chaque département et à chaque collectivité 

territoriale fait lôobjet dôune notification par arr°t® pr®fectoral. » ; 

4° Le 1 du D est ainsi modifié : 

a) Le 2° est ainsi modifié : 

ï ¨ la fin, lôann®e : « 2020 è est remplac®e par lôann®e : « 2021 » ; 

ï est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Pour lôexercice 2021, ce montant 

correspond aux recettes nettes de taxe sur la valeur ajoutée au titre de 2021 

®valu®es dans lôannexe au projet de loi de finances pour 2021. » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
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ï à la première phrase, les mots : « calculé à partir de » sont remplacés 

par les mots : « appliqué à », le mot : « révisée » est remplacé par le mot : 

« proposée » et le mot : « précédente » est supprimé ; 

ï à la seconde phrase, le mot : « encaissé » est remplacé par les mots : 

« au titre de », le mot : « précédente » est supprimé et, à la fin, le mot : 

« connu » est remplacé par le mot : « révisé » ; 

c) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Au titre de lôexercice 2021, une régularisation est effectuée dès que le 

produit net de la valeur ajoutée encaissé au cours de cette même année est 

connu afin que le montant de taxe effectivement perçu par la Ville de Paris 

soit égal à la somme : 

« ï de la taxe dôhabitation sur les locaux meubl®s affect®s ¨ lôhabitation 

principale r®sultant du produit de la base dôimposition 2020 par le taux 

appliqué sur le territoire de la Ville de Paris en 2017 ; 

« ï de la moyenne annuelle du produit des rôles supplémentaires de taxe 

dôhabitation sur les locaux meubl®s affect®s ¨ lôhabitation principale ®mis 

en 2018, 2019 et 2020 au profit de la Ville de Paris ; 

« ï des compensations dôexon®rations de taxe dôhabitation vers®es ¨ la 

Ville de Paris en 2020. 

« La somme revenant ¨ la Ville de Paris fait lôobjet dôune notification 

par arrêté préfectoral. » ; 

5° Au 1 du E, le mot : « précédente » est supprimé. 

Article 22 ter (nouveau) 

I. ï En 2021, en application des articles 6 et 9 de la loi n° 2019-816 

du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

dôAlsace, la fraction de tarif de la taxe int®rieure de consommation sur les 

produits énergétiques applicable aux quantités de carburants vendues sur 

lôensemble du territoire national en 2020 est fixée à : 

1° 0,040 ú par hectolitre, sôagissant des supercarburants sans plomb ; 

2° 0,035 ú par hectolitre, sôagissant du gazole présentant un point dôéclair 

inférieur à 120° C. 
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II.  ï Si le produit affect® ¨ la Collectivit® europ®enne dôAlsace en 

application du I représente un montant annuel inférieur au montant du droit 

à compensation fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de la cohésion 

des territoires, des relations avec les collectivités territoriales et des comptes 

publics, la diff®rence fait lôobjet dôune attribution dôune part suppl®mentaire 

du produit de la taxe intérieure de consommation des produits énergétiques 

revenant ¨ lô£tat. 

Article 23 

Pour 2021, les prélèvements opérés sur les recettes de lô£tat au profit 

des collectivités territoriales sont évalués à 43 309 026 109 ú qui se répartissent 

comme suit : 

    

(En euros) 

Intitulé du prélèvement Montant  

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la dotation globale de 

fonctionnement ..............................................................................................  26 756 368 435 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la dotation spéciale pour le 

logement des instituteurs ................................................................................  6 693 795 

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et 

de redevance des mines des communes et de leurs groupements ..................  50 000 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit du fonds de compensation 

pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) ...................................................  6 546 000 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation 

dôexonérations relatives à la fiscalité locale ..................................................  539 632 796 

Dotation élu local ...........................................................................................  101 006 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la collectivité de Corse ...  62 897 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la collectivité territoriale 

de Corse et des départements de Corse ..........................................................   

Fonds de mobilisation départementale pour lôinsertion .................................  465 889 643 

Dotation départementale dôéquipement des collèges .....................................  326 317 000 

Dotation régionale dôéquipement scolaire .....................................................  661 186 000 

Dotation globale de construction et dôéquipement scolaire ...........................  2 686 000 

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle..............  2 905 463 735 

Dotation pour transferts de compensations dôexonérations de fiscalité 

directe locale ..................................................................................................  413 753 970 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la Dotation unique des 

compensations spécifiques à la taxe professionnelle .....................................  0 

* + 

Commenté [Lois113]:  
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(En euros) 

Intitulé du prélèvement Montant  

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants 

pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 

percevant la taxe dôhabitation sur les logements vacants ..............................  4 000 000 

Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte ..  107 000 000 

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires ...................................  6 822 000 

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe 

professionnelle ...............................................................................................  284 278 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation des pertes 

de recettes liées au relèvement du seuil dôassujettissement des entreprises au 

versement transport ........................................................................................  48 020 650 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la collectivité territoriale 

de Guyane ......................................................................................................  27 000 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit des régions au titre de la 

neutralisation financière de la réforme de lôapprentissage.............................  122 559 085 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la Polynésie française .....  90 552 000 

Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit des collectivités du bloc communal 

confrontées à des pertes de recettes fiscales et domaniales du fait de la crise 

sanitaire ..........................................................................................................  430 000 000 

Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit des régions dôoutre-mer confrontées 

à des pertes de recettes dôoctroi de mer et de taxe spéciale de consommation 

du fait de la crise sanitaire..............................................................................  0 

Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit de la collectivité territoriale de 

Corse confrontée à certaines pertes de recettes fiscales spécifiques du fait de 

la crise sanitaire ..............................................................................................  0 

Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit de Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Wallis-et-Futuna confrontées à certaines 

 pertes de recettes fiscales spécifiques du fait de la crise sanitaire ................  0 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation de la réduction 

de 50% des valeurs locatives de TFPB et de CFE des locaux industriels...............  3 290 000 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation des communes 

et EPCI contributeurs au Fonds national de garantie individuelle des ressources 

(FNGIR) subissant une perte de base de cotisation foncière des entreprises ..........  900 000 

Prélèvement sur les recettes de lôÉtat exceptionnel de compensation du Fonds 

national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ...............  60 000 000 

Total ..............................................................................................................  43 309 026 109 
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Article 23 bis (nouveau) 

Le 2.1 de lôarticle 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 est complété par un VIII ainsi rédigé : 

« VIII.  ï A. ï À compter de 2021, il est institué un prélèvement sur les 

recettes de lô£tat au profit des communes et des ®tablissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre contributeurs au Fonds 

national de garantie individuelle des ressources. 

« Pour être éligibles à ce prélèvement sur recettes, les communes et les 

établissements publics de coopération intercommunale doivent réunir les 

conditions suivantes : 

« 1° Avoir constaté, entre 2012 et lôann®e pr®c®dant la contribution au 

fonds, une perte de bases de cotisation foncière des entreprises supérieure 

à 70 % ; 

« 2° Acquitter un prélèvement au titre du Fonds national de garantie 

individuelle des ressources représentant plus de 2 % des recettes réelles de 

fonctionnement de leur budget principal, telles que constatées au 1er janvier 

de lôann®e de r®partition dans les derniers comptes de gestion disponibles. 

« B. ï Le montant attribué aux communes et aux établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité propre éligibles est égal, chaque 

année, à un tiers de leur prélèvement au titre du Fonds national de garantie 

individuelle des ressources de 2020. 

« C. ï a. Lorsquôune commune ou un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre bénéficie des mécanismes de compensation 

prévus aux I, II et II bis du 3 et du fonds de compensation mentionné au III 

de lôarticle 79 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 

pour 2019, il ne peut être éligible au pr®l¯vement sur recettes quô¨ compter 

de la quatrième année suivant celle au cours de laquelle elle a perçu pour la 

premi¯re fois lôun des m®canismes de compensation pr®cit®s. 

« b. Lorsquôune commune est membre dôun ®tablissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre bénéficiant des mécanismes 

de compensation prévus aux I, II et II bis du 3 et du fonds de compensation 

mentionné au III de lôarticle 79 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 

précitée, elle ne peut être éligible au pr®l¯vement sur recettes quô¨ compter 

de la quatri¯me ann®e suivant celle au cours de laquelle lô®tablissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre a perçu pour la 

premi¯re fois lôun des m®canismes de compensation pr®cit®s. 
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« c. Lorsquôune commune ou un ®tablissement public de coop®ration 

intercommunale ¨ fiscalit® propre b®n®ficie dôun des m®canismes de 

compensation prévus aux I, II et II bis du 3, le montant du prélèvement sur 

recettes qui lui est attribué ne peut pas être supérieur à la différence entre, 

dôune part, la perte de recette calculée pour le bénéfice de ces compensations 

et, dôautre part, le montant perçu au titre de ces mécanismes de compensations. 

« D. ï Les pertes de bases de cotisation foncière des entreprises liées au 

rattachement dôune commune ¨ un ®tablissement public de coop®ration 

intercommunale à fiscalité propre ou au changement de périmètre ou de 

r®gime fiscal dôun ®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ 

fiscalité propre ne sont pas prises en compte dans le calcul de lô®ligibilit® de 

la commune ou de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ 

fiscalité propre. 

« E. ï Un d®cret en Conseil dô£tat fixe les modalit®s dôapplication du 

présent VIII  ». 

Article 23 ter (nouveau) 

I. ï Il est institué, au titre de lôannée 2021, un prélèvement sur les recettes 

de lô£tat ¨ destination des d®partements ®ligibles, en 2021, aux reversements 

mentionnés aux VI et VII de lôarticle L. 3335-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

II.  ï Le montant de ce pr®l¯vement sur les recettes de lô£tat est ®gal ¨ la 

différence, si elle est positive, entre 1,6 milliard dôeuros et le montant total 

des prélèvements effectués en 2021 au titre des II et III du même article 

L. 3335-2. 

III.  ï Ce prélèvement sur les recettes de lô£tat est r®parti entre les 

départements dans les conditions suivantes : 

1° Pour 52 % de son montant, au bénéfice des départements éligibles 

en 2021 au reversement mentionné au VI dudit article L. 3335-2 et selon les 

modalités prévues aux 1° à 3° du même VI ; 

2° Pour 48 % de son montant, au bénéfice des départements éligibles 

en 2021 au reversement mentionné au VII du même article L. 3335-2 et 

selon les modalités prévues audit VII.  

Commenté [Lois118]:  

Amendement n° 2304 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2304.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2304.asp


ï 135 ï 

B ï Impositions et autres ressources affectées à des tiers  

Arti cle 24 

I. ï Lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 

pour 2012 est ainsi modifié : 

A. ï Le tableau du second alinéa du I est ainsi modifié : 

1° À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 557 300 » 

est remplacé par le montant : « 566 667 » ; 

2° À la quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 1 210 000 » est remplacé par le montant : « 1 285 000 » ; 

3° À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 2 156 620 » est remplacé par le montant : « 2 197 620 » ;  

4° La septième ligne est supprimée ; 

5° (Supprimé) 

5° bis (nouveau) À la vingt-cinquième ligne de la dernière colonne, le 

montant : « 1 315 » est remplacé par le montant : « 807 » ; 

5° ter (nouveau) À la vingt-sixième ligne de la dernière colonne, le 

montant : « 1 315 » est remplacé par le montant : « 752 » ; 

6° À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 99 000 » est remplacé par le montant : « 101 500 » ; 

7° À la trente-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 40 000 » est remplacé par le montant : « 74 100 » ; 

8° À la trente-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 140 000 » est remplacé par le montant : « 150 000 » ; 

9° À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 349 000 » est remplacé par le montant : « 299 000» ; 

9° bis (nouveau) La quarante-troisième ligne est supprimée ; 

10° À la quarante-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 19 500 » est remplacé par le montant : « 12 156 » ; 
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11° À la quarante-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 11 750 » est remplacé par le montant : « 10 479 » ; 

12° À la quarante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 30 430 » est remplacé par le montant : « 20 510 » ; 

13° À la quarante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 54 880 » est remplacé par le montant : « 38 659 » ; 

14° À la quarante-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 192 308 » est remplacé par le montant : « 137 046 » ; 

15° À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 35 000 » est remplacé par le montant : « 24 322 » ; 

16° À la cinquantième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 28 340 » est remplacé par le montant : « 23 878 » ; 

17° À la cinquante-et-unième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 17 300 » est remplacé par le montant : « 10 893 » ; 

18° À la cinquante-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 7 400 » est remplacé par le montant : « 2 944 » ; 

19° À la cinquante-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 51 990 » est remplacé par le montant : « 27 763 » ; 

20° À la cinquante-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 4 000 » est remplacé par le montant : « 3 471 » ; 

21° À la cinquante-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 1 000 » est remplacé par le montant : « 722 » ; 

22° La cinquante-sixième ligne est supprimée ; 

23° La cinquante-septième ligne est supprimée ; 

24° À la cinquantième-neuvième ligne de la dernière colonne, le 

montant : « 116 100 » est remplacé par le montant : « 66 200 » ; 

24° bis (nouveau) La soixante-sixième ligne est supprimée ; 

25° Après la soixante-septième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée : 

>6 >7 >8 >9 >: >; >< ?3 ?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 ?: 
Commenté [Lois125]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois126]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois127]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois128]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois129]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois130]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois131]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois132]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois133]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois134]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois135]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois136]:  

Amendement n° 2938 

Commenté [Lois137]:  

Amendements n° 2837 et id. (n° 1177) 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2938.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2837.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2837.asp


ï 137 ï 

     

«  Premier alinéa de lôarticle 

L. 411-2 du code de la 

propriété intellectuelle 

Institut national de la propriété 

industrielle (INPI) 192 900 
 » ; 

 

26° À la soixante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 62 500 » est remplacé par le montant : « 61 300 » ; 

27° À la soixante-dixième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 544 000 » est remplacé par le montant : « 593 900 » ; 

28° À la soixante et onzième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 117 000 » est remplacé par le montant : « 67 100 » ; 

29° À la soixante-treizième ligne de la dernière colonne, le montant : 

« 10 000 » est remplacé par le montant : « 16 000 » ; 

30° (Supprimé) 

B. ï À la fin du premier alinéa du III bis, les mots : « , hormis leur part 

destinée au versement prévu au V de lôarticle L. 213-10-8 du code de 

lôenvironnement » sont supprimés. 

II.  ï ê la premi¯re phrase du premier alin®a de lôarticle L. 313-3 du code 

de la construction et de lôhabitation, les mots : « , dôune fraction de la taxe 

sur les conventions dôassurances mentionnée  ̈lôarticle 991 du code général des 

impôts, dans la limite du plafond prévu au I de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 

du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 » sont supprimés. 

III.  ï Le code de lôenvironnement est ainsi modifi® : 

1° Le début de lôarticle L. 131-15 est ainsi rédigé : « Les ressources du 

programme confi® ¨ lôOffice franais de la biodiversit® dans le cadre du plan 

dôaction national d®fini ¨ lôarticle L. 253-6 du code rural et de la pêche 

maritime incluent la part de contribution mentionnée à ce titre à lôarticle 135 de 

la loi n° 2017-1837 de finances pour 2018 et sont dépensées, pour un montant 

au moins égal, sous la forme dôaidesé (le reste sans changement). » ; 

2° ê lôarticle L. 131-16, les mots : « au V de lôarticle L. 213-10-8 » sont 

remplacés par les mots : « ¨ lôarticle L. 131-15 » ; 

3° Le V de lôarticle L. 213-10-8 est abrogé. 

IV. ï Le c de lôarticle 1001 du code général des impôts est ainsi modifié : 
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1° Après le mot : « affecté », la fin de la première phrase est ainsi 

rédigée : « au budget g®n®ral de lô£tat. » ; 

2° La seconde phrase est supprimée. 

V. ï Lôarticle L. 411-2 du code de la propriété intellectuelle est ainsi 

rédigé : 

« Art. L. 411-2. ï Les recettes de lôinstitut se composent de toutes 

redevances perçues en matière de propriété industrielle et en matière du 

registre national du commerce et des sociétés, dans la limite du plafond du I 

de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 

pour 2012, ainsi que dô®ventuelles recettes accessoires. 

« Les recettes mentionnées au premier alinéa du présent article doivent 

®quilibrer toutes les charges de lô®tablissement. 

« Le contr¹le de lôex®cution du budget de lôinstitut sôexerce a posteriori 

selon des modalit®s fix®es par d®cret en Conseil dô£tat. » 

VI. ï À la fin de la derni¯re phrase du premier alin®a de lôarticle 

L. 253-6 du code rural et de la pêche maritime, les mots : « dans les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 213-10-8 du code de lôenvironnement » sont 

remplacés par les mots : « par la contribution institu®e par lôarticle 135 de la 

loi n° 2017-1837 de finances pour 2018 ». 

VI bis (nouveau). ï Au premier alinéa du I du Ķ bis de lôarticle 71 de la 

loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), 

les mots : « , dans la limite du plafond prévu au I de lôarticle 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 précitée, » sont supprimés. 

VI ter (nouveau). ï Au premier alinéa du I du G de lôarticle 71 de la loi 

de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), les 

mots : « , dans la limite du plafond fixé au I de lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 

du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, » sont supprimés. 

VII.  ï Le H du V de lôarticle 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 

de finances pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Aux première et seconde phrases, le mot : « fonciers » est supprimé ; 

2° À la première phrase, les références : « , 1609 D et 1609 G » sont 

remplacées par la référence : « et 1609 D ». 
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VIII.  ï Le XIII de lôarticle 26 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 

de financement de la sécurité sociale pour 2019 est abrogé. 

IX. ï À la fin du premier alinéa du I de lôarticle 135 de la loi n° 2017-1837 

de finances pour 2018, les mots : « 321,6 millions dôeuros et 348,6 millions 

dôeuros » sont remplacés par les mots : « 362,6 millions dôeuros et 389,6 millions 

dôeuros, qui intègre une dotation dôau maximum 41 millions dôeuros dédiée au 

financement du programme mentionn® ¨ lôarticle L. 131-15 du même code. » 

IX  bis (nouveau). ï Par dérogation au tableau du second alinéa du I de 

lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances 

pour 2012, le produit de la taxe additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises mentionnée au II de lôarticle 1600 du code général des impôts 

affecté aux chambres de commerce et dôindustrie est plafonn®, en 2021, 

à 349 millions dôeuros. 

IX  ter (nouveau). ï Le V de lôarticle 59 de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 est ainsi rédigé : 

« V. ï Le Gouvernement remet au Parlement avant le 1er septembre de 

chaque année un rapport présentant la situation financière du réseau des chambres 

de commerce et dôindustrie et le bilan des mesures de sa modernisation. 

« Avant le 1er septembre 2022, le Gouvernement remet au Parlement un 

rapport examinant lôopportunit® dôun ajustement du niveau de ressources du 

réseau pour les années postérieures à 2022, sôappuyant sur une ®valuation 

pr®alable et partag®e entre lô£tat et CCI France au vu de la situation financi¯re 

du r®seau des chambres de commerce et dôindustrie en 2021 et 2022. » 

X. ï Il est opéré en 2021, au profit du budget général, un prélèvement 

de 6 millions dôeuros sur les ressources du fonds mentionn® ¨ lôarticle 

L. 431-14 du code des assurances. 

Le versement de ce prélèvement est opéré avant le 30 juin 2021. Le 

recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à ce 

prélèvement sont régis par les règles applicables en matière de taxe sur les 

salaires. 

XI. ï Les I à IX ter entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 

Article 24 bis (nouveau) 

I. ï Lôarticle 1604 du code général des impôts est ainsi modifié : 

B7 B9 B; B< C4 Commenté [Lois143]:  

Amendement n° 2970 

Commenté [Lois144]:  

Amendement n° 2970 

Commenté [Lois145]:  

Amendement n° 2153 et ss-amendement n° 2967 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2970.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2970.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2970.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2970.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2153.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2153.asp


ï 140 ï 

1° À la fin du troisième alinéa du I, les mots : « dôagriculture » sont 

remplacés par les mots : « d®partementale dôagriculture ou, le cas ®ch®ant, 

de chaque chambre interdépartementale dôagriculture ou de chaque chambre 

dôagriculture de r®gion » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, après le mot : « agriculture », sont insérés les 

mots : « mentionnées au troisième alinéa du I » et, à la fin, les mots : « I du 

présent article » sont remplacés par les mots : « même I » ; 

b) Après la référence : « I », la fin de la deuxième phrase est ainsi 

rédigée : « , de sa situation financi¯re et, le cas ®ch®ant, de lôharmonisation 

progressive du taux de la taxe prévue au dernier alinéa du présent II.  » ; 

c) ê lôavant-dernière phrase, après le mot : « départementale », il est 

inséré le mot : « , interdépartementale » ; 

d) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le taux de la taxe est calculé en divisant le produit arrêté par la 

chambre par le total des bases dôimposition de taxe fonci¯re sur les propri®t®s 

non bâties de la circonscription de la chambre. 

« Pour les impositions établies au titre des six années suivant celle de sa 

cr®ation, une chambre interd®partementale dôagriculture ou une chambre 

dôagriculture de r®gion peut arr°ter des produits diff®rents pour chaque 

département de sa circonscription afin de permettre une harmonisation 

progressive du taux de la taxe dans la circonscription de la chambre. La 

somme de ces produits ne peut dépasser le montant maximal défini au 

premier alinéa du présent II. Des taux différents de la taxe sont alors calculés 

dans chaque département en divisant le produit arrêté par la chambre pour 

chaque d®partement par le total des bases dôimposition de taxe foncière sur 

les propriétés non bâties du département. » ; 

3° Au premier alinéa du III, après le mot : « départementales », sont 

insérés les mots : « ou interdépartementales » ; 

4° À la première phrase du IV, le mot : « départementales » est supprimé 

et, après le mot : « agriculture », sont insérés les mots : « mentionnées au 

troisième alinéa du I ». 

II.  ï Par dérogation au dernier alinéa du II de lôarticle 1604 du code 

g®n®ral des imp¹ts, les chambres interd®partementales dôagriculture et les 
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chambres dôagriculture de r®gion qui ont ®t® cr®®es avant le 1er janvier 2020 

peuvent arrêter des produits différents pour chaque département de leur 

circonscription au titre des années 2020 à 2025, dans les conditions prévues 

au même dernier alinéa. 

II I. ï Les I et II sôappliquent aux impositions dues au titre de lôann®e 2020. 

Article 24 ter (nouveau) 

I. ï La taxe sur les spectacles de variétés perçue au profit du Centre national 

de la musique pr®vue ¨ lôarticle 76 de la loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 

de finances rectificative pour 2003 nôest pas due pour la p®riode du 17 mars 2020 

au 31 décembre 2020. 

II.  ï Par d®rogation ¨ lôavant-dernier alinéa du VI du A du même 

article 76, la date limite de paiement de la taxe due pour les représentations 

antérieures au 17 mars 2020 est fixée au 31 décembre 2021. 

Article 25 

I. ï Le II de lôarticle L. 561-3 du code de lôenvironnement et le 20° du I 

de lôarticle 179 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances 

pour 2020 sont abrogés. 

II.  ï Le solde, au 31 décembre 2020, du compte de la caisse centrale de 

réassurance qui retrace les opérations du fonds mentionné au premier alinéa 

du II de lôarticle L. 561-3 du code de lôenvironnement, dans sa r®daction 

antérieure à la présente loi, est reversé au budget g®n®ral de lô£tat avant 

le 1er avril 2021. 

Les opérations enregistrées au 31 décembre 2020 relatives au fonds 

mentionné au premier alinéa du II de lôarticle L. 561-3 du code de 

lôenvironnement dans sa version ant®rieure ¨ la pr®sente loi sont reprises sur 

le budget g®n®ral de lô£tat. 

III.  ï Le livre Ier du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° La section XXI du chapitre III du titre Ier de la première partie est 

ainsi rétablie : 

* , - / 0 
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« Section XXI 

« Prélèvement annuel sur le produit des primes ou cotisations 

additionnelles relatives à la garantie contre le risque de catastrophes 

naturelles pr®vues ¨ lôarticle L. 125-2 du code des assurances 

« Art. 235 ter ZE. ï I. ï Il est institué un prélèvement annuel sur le 

produit des primes ou cotisations additionnelles pr®vues ¨ lôarticle L. 125-2 

du code des assurances relatives à la garantie contre le risque de catastrophes 

naturelles. Ce pr®l¯vement est vers® par les entreprises dôassurance. 

« II . ï Le taux de ce prélèvement est fixé à 12 %. Le prélèvement est 

recouvré suivant les mêmes règles, sous les mêmes garanties et les mêmes 

sanctions que la taxe pr®vue ¨ lôarticle 991 du présent code. » ; 

2° Lôarticle 1635 bis AD est abrogé. 

IV. ï Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

C ï Dispositions relatives aux budgets annexes et aux comptes spéciaux  

Article 26 

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affectations résultant 

de budgets annexes créés et de comptes spéciaux ouverts antérieurement à la 

date dôentrée en vigueur de la présente loi sont confirmées pour lôannée 2021. 

Article 27 

I. ï Le VI de lôarticle 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 

de finances pour 2006 est ainsi modifié : 

1° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa du 2° du 1, les mots : 

« 542,1 millions dôeuros en 2020 » sont remplacés par les mots : 

« 487,9 millions dôeuros en 2021 » ; 

2° Au 3, les mots : « 2020 sont inférieurs à 3 246,9 millions dôeuros » sont 

remplacés par les mots : « 2021 sont inférieurs à 3 231,1 millions dôeuros ». 

II.  ï Par dérogation au second alinéa du III de lôarticle 1605 du code 

général des impôts, en 2021, le montant de la contribution ¨ lôaudiovisuel 

public nôest pas index® sur lôindice des prix ¨ la consommation hors tabac. 

1 2 >3 >4 >5 >7 * + , . 
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Article 28 

I. ï Le compte dôaffectation spéciale « Services nationaux de transports 

conventionnés de voyageurs » est clos le 1er janvier 2021. À cette date, le 

solde des opérations antérieurement enregistrées sur ce compte est versé au 

budget g®n®ral de lô£tat. 

II. ï Les III et IV de lôarticle 65 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011 sont abrogés. 

III.  ï Les trois derniers alin®as de lôarticle 302 bis ZB du code général 

des impôts sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le produit de la taxe est affecté à lôAgence de financement des 

infrastructures de transport de France dans la limite du plafond prévu au I de 

lôarticle 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 ». 

D. ï Autres dispositions  

Article 29 

I. ï A. ï Le solde des contributions dues en application des articles 

L. 121-10, L. 121-37 et L. 121-43 du code de lô®nergie, dans leur r®daction 

antérieure à la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative 

pour 2015, et recouvr®es jusquôau 31 décembre 2020, est reversé au budget 

g®n®ral de lô£tat avant le 1er avril 2021. 

B. ï Les opérations enregistrées au 31 décembre 2020 par la Caisse des 

dépôts et consignations au titre de la contribution au service public de 

lô®lectricit®, en application des articles L. 121-6 à L. 121-28 et L. 121-35 à 

L. 121-44 du code de lô®nergie, dans leur r®daction ant®rieure ¨ la 

loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 pr®cit®e, sont reprises par lô£tat ¨ 

compter du 1er janvier 2021. 

II.  ï Le code de lô®nergie est ainsi modifi® : 

1° Lôarticle L. 121-7 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les co¾ts support®s par lôorganisme mentionn® ¨ lôarticle L. 314-14 

r®sultant des frais de gestion et dôinscription au registre national des garanties 

dôorigine pour la mise aux ench¯res pr®vue ¨ lôarticle L. 314-14-1. » ; 

2° Le second alin®a de lôarticle L. 121-16 est ainsi modifié : 

* , . / * + - . / 0 
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a) À la première phrase, après le mot : « consignations », sont insérés 

les mots : « assure, pour le compte de lô£tat, le versement de ces acomptes 

et » et, à la fin, les mots : « dans des comptes spécifiques » sont remplacés 

par les mots : « en compte spécifique » ; 

b) La seconde phrase est complétée par les mots : « et sont intégralement 

compens®s par lô£tat ». 

Article 30 

I. ï Le 9Á de lôarticle L. 131-8 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 

1° Au premier alinéa, le taux : « 27,74 % » est remplacé par le taux : 

« 27,89 % » ; 

2° À la fin du a, les mots : « 22,56 points » sont remplacés par les mots : 

« 22,71 points ». 

II.  ï Une fraction du produit de la taxe sur la valeur ajoutée revenant à 

lô£tat, dôun montant de 389 millions dôeuros net des frais dôassiette et de 

recouvrement, est affectée en 2021 ¨ lôorganisme mentionn® au premier 

alin®a de lôarticle L. 723-11 du code rural et de la pêche maritime pour le 

financement des sommes qui lui sont dues par lô£tat ¨ raison du dispositif 

dôexon®ration mentionn® ¨ lôarticle L. 741-16 du même code. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du 

budget fixe lô®ch®ancier de versement de la fraction mentionnée au premier 

alinéa du présent II.  

III.  ï Le I entre en vigueur le 1er février 2021. 

Article 31 

Le montant du pr®l¯vement effectu® sur les recettes de lô£tat au titre de 

la participation de la France au budget de lôUnion europ®enne est ®valué pour 

lôexercice 2021 à 26 864 000 000 ú. 

1 2 * + , . / 1 
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TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIV ES ê Lô£QUILIBRE  

DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 32 

I. ï Pour 2021, les ressources affect®es au budget, ®valu®es dans lô®tat A 

annex® ¨ la pr®sente loi, les plafonds des charges et lô®quilibre g®n®ral qui 

en résulte sont fixés aux montants suivants : 

    
(En millions dôeuros*) 

  Ressources Charges Solde 

Budget général       

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ...............................  397 147 504 834   

 À déduire : Remboursements et dégrèvements ...............  126 152 126 152   

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes ................................  270 995 378 682   

Recettes non fiscales ...............................................................  24 948     

Recettes totales nettes / dépenses nettes .................................  295 943 378 682   

 À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 

collectivités territoriales et de lôUnion européenne  ..............  70 173     

Montants nets pour le budget général ................................  225 770 378 682 -152 912 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ......  5 674 5 674   

Montants nets pour le budget général, y compris  

fonds de concours ..................................................................  231 444 384 356   

Budgets annexes       

Contrôle et exploitation aériens ..............................................  2 222 2 272 -50 

Publications officielles et information administrative ............  159 152 7 

Totaux pour les budgets annexes .........................................  2 381 2 425 -43 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :        

Contrôle et exploitation aériens ..............................................  28 28   

Publications officielles et information administrative ............  0 0   

Totaux pour les budgets annexes y compris  

fonds de concours ..................................................................  2 409 2 452   

Comptes spéciaux       

Comptes dôaffectation spéciale ...............................................  76 411 76 040 370 

Comptes de concours financiers .............................................  128 269 128 759 -491 

Comptes de commerce (solde) ................................................      -19 

Comptes dôopérations monétaires (solde) ..............................      51 

Solde pour les comptes spéciaux ..........................................      -89 

 Solde général ...................................................................      -153 044 

* Les montants figurant dans le présent tableau sont arrondis au million dôeuros le plus proche ; il résulte de 

lôapplication de ce principe que le montant arrondi des totaux et sous-totaux peut ne pas être égal à la somme des 

montants arrondis entrant dans son calcul.  
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II.  ï Pour 2021 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la 

r®alisation de lô®quilibre financier sont ®valu®es comme suit : 

    

(En milliards dôeuros) 

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à moyen et long termes .....................................  128,1 

 Dont remboursement du nominal à valeur faciale .................................  127,3 

 Dont suppléments dôindexation versés à lôéchéance (titres indexés) ......  0,8 

Amortissement de la dette reprise de SNCF Réseau ...................................  1,3 

Amortissement des autres dettes reprises ....................................................  0,0 

Déficit à financer .........................................................................................  153,0 

Autres besoins de trésorerie .........................................................................  0,1 

 Total .......................................................................................................  282,5 

Ressources de financement  

Émission de dette à moyen et long termes, nette des rachats ......................  260,0 

Ressources affectées à la Caisse de la dette publique et consacrées au 

désendettement ............................................................................................  
0,0 

Variation nette de lôencours des titres dôÉtat à court terme ........................  19,0 

Variation des dépôts des correspondants .....................................................  0,0 

Variation des disponibilités du Trésor à la Banque de France et des 

placements de trésorerie de lôÉtat................................................................  
0,0 

Autres ressources de trésorerie ....................................................................  3,5 

 Total .......................................................................................................  282,5 ; 

 

2° Le ministre chargé des finances est autorisé à procéder, en 2021, dans 

des conditions fixées par décret : 

a) À des emprunts à long, moyen et court termes libellés en euros ou en 

autres devises pour couvrir lôensemble des charges de tr®sorerie ou pour 

renforcer les réserves de change ; 

b) ê lôattribution directe de titres de dette publique n®gociable ¨ la 

Caisse de la dette publique ; 

+ , - . / 
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c) À des conversions facultatives, à des opérations de pension sur titres 

dô£tat ; 

d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la Caisse de la dette 

publique, aupr¯s de la Soci®t® de prise de participations de lô£tat, aupr¯s du 

Fonds européen de stabilité financière, auprès du Mécanisme européen de 

stabilité, auprès des institutions et agences financières de lôUnion européenne, 

sur le marché interbancaire de la zone euro et auprès des États de la même 

zone ; 

e) À des souscriptions de titres de créances négociables émis par des 

établissements publics administratifs, à des rachats, à des échanges 

dôemprunts, ¨ des ®changes de devises ou de taux dôint®r°t, ¨ lôachat ou ¨ la 

vente dôoptions, de contrats ¨ terme sur titres dô£tat ou dôautres instruments 

financiers à terme ; 

3° Le plafond de la variation nette, appr®ci®e en fin dôann®e et en valeur 

nominale, de la dette négociable de lô£tat dôune dur®e sup®rieure ¨ un an est 

fixé à 132,7 milliards dôeuros. 

III.  ï Pour 2021, le plafond dôautorisation des emplois r®mun®r®s par 

lô£tat, exprim® en ®quivalents temps plein travaill®, est fix® au nombre 

de 1 945 548. 

IV. ï Pour 2021, les éventuels surplus mentionnés au 10° du I de lôarticle 34 

de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 

sont utilisés dans leur totalité pour réduire le déficit budgétaire. 

Il y a constatation de tels surplus si, pour lôann®e 2021, le produit des 

impositions de toute nature ®tablies au profit de lô£tat net des remboursements 

et d®gr¯vements dôimp¹ts, r®vis® dans la derni¯re loi de finances rectificative 

pour lôann®e 2021 ou, à défaut, dans le projet de loi de finances pour 2022, 

est, ¨ l®gislation constante, sup®rieur ¨ lô®valuation figurant dans lô®tat A 

mentionné au I du présent article. 

 

0 1 2 >3 >5 >7 >8 
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ÉTAT A 

(Article 32 du projet de loi) 

VOIES ET MOYENS 

I. ï BUDGET GÉNÉRAL 

 
(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

 1. Recettes fiscales   

 11. Impôt sur le revenu  93 837 325 564 

1101 Impôt sur le revenu ................................................................................................  93 837 325 564 

 12. Autres imp¹ts directs perus par voie dô®mission de r¹les 2 944 000 000 

1201 Autres impôts directs perçus par voie dôémission de rôles ....................................  2 944 000 000 

 13. Imp¹t sur les sociétés 68 251 081 223 

1301 Impôt sur les sociétés .............................................................................................  68 251 081 223 

 13 bis. Contribution sociale sur les b®n®fices des soci®t®s 1 360 424 146 

1302 Contribution sociale sur les bénéfices des sociétés ................................................  1 360 424 146 

 13 ter. Contribution de la Caisse des d®p¹ts et consignations  

repr®sentative de lôimp¹t sur les soci®t®s 60 300 000 

1303 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de lôimpôt 

sur les sociétés .......................................................................................................  60 300 000 

 14. Autres imp¹ts directs et taxes assimil®es 24 886 801 433 

1401 Retenues à la source sur certains bénéfices non commerciaux et de lôimpôt sur le 

revenu ....................................................................................................................  996 000 000 

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et 

prélèvement sur les bons anonymes .......................................................................  3 986 000 000 

1403 Prélèvements sur les bénéfices tirés de la construction immobilière (loi n° 63-254 

du 15 mars  1963, art. 28-IV) .................................................................................  0 

1404 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfices distribués (loi n° 65-566 

du 12 juillet 1965, art. 3) .......................................................................................  0 

1405 Prélèvement exceptionnel de 25% sur les distributions de bénéfices ....................  0 

1406 Impôt sur la fortune immobilière ...........................................................................  2 146 000 000 

1407 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage ........  0 

1408 Prélèvements sur les entreprises dôassurance.........................................................  177 000 000 

1409 Taxe sur les salaires ...............................................................................................  0 

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle .........................................................  4 000 000 

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à lôeffort de 

construction ...........................................................................................................  17 000 000 

1412 Taxe de participation des employeurs au financement de la formation 

professionnelle continue ........................................................................................  39 000 000 

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets dôart, de collection  

et dôantiquité ..........................................................................................................  97 000 000 

Commenté [Lois151]:  

Amendement n° 2983 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2983.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/15/amendements/3360A/AN/2983.asp


ï 149 ï 

(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

1415 Contribution des institutions financières ...............................................................  0 

1416 Taxe sur les surfaces commerciales .......................................................................  210 000 000 

1421 Cotisation nationale de péréquation de taxe professionnelle .................................  3 000 000 

1427 Prélèvements de solidarité .....................................................................................  10 203 407 117 

1430 Taxe sur les services numériques ...........................................................................  358 300 000 

1431 Taxe dôhabitation sur les résidences principales ....................................................  5 617 000 000 

1497 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (affectation temporaire à lôÉtat 

en 2010) .................................................................................................................  0 

1498 Cotisation foncière des entreprises (affectation temporaire à lô£tat en 2010) .......  2 770 000 

1499 Recettes diverses ....................................................................................................  1 030 324 316 

  15. Taxe int®rieure de consommation sur les produits ®nerg®tiques 20 403 582 366 

1501 Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques ............................  20 403 582 366 

 16. Taxe sur la valeur ajout®e 147 958 208 776 

1601 Taxe sur la valeur ajoutée 147 958 208 776 

  17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 37 444 861 307 

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix dôoffices .................................  566 000 000 

1702 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce ..................................................  188 000 000 

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels ....................................................  261 587 

1704 Mutations à titre onéreux dôimmeubles et droits immobiliers ...............................  19 000 000 

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations) .......................................................  2 995 000 000 

1706 Mutations à titre gratuit par décès ..........................................................................  12 260 000 000 

1707 Contribution de sécurité immobilière ....................................................................  784 000 000 

1711 Autres conventions et actes civils ..........................................................................  431 498 207 

1712 Actes judiciaires et extrajudiciaires .......................................................................  0 

1713 Taxe de publicité foncière......................................................................................  536 000 000 

1714 Prélèvement sur les sommes versées par les organismes dôassurances et assimilés 

à raison des contrats dôassurances en cas de décès ................................................  292 000 000 

1715 Taxe additionnelle au droit de bail ........................................................................  0 

1716 Recettes diverses et pénalités .................................................................................  187 081 520 

1721 Timbre unique ........................................................................................................  378 000 000 

1722 Taxe sur les véhicules de société ...........................................................................  0 

1723 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension ...................................................  0 

1725 Permis de chasser ...................................................................................................  0 

1726 Produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les certifications dôimmatriculation 

des véhicules ..........................................................................................................  933 000 000 

1751 Droits dôimportation ..............................................................................................  0 

1753 Autres taxes intérieures ..........................................................................................  10 155 000 000 

1754 Autres droits et recettes accessoires .......................................................................  4 784 731 

1755 Amendes et confiscations ......................................................................................  47 211 300 
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(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

1756 Taxe générale sur les activités polluantes ..............................................................  901 334 035 

1757 Cotisation à la production sur les sucres ................................................................  0 

1758 Droit de licence sur la rémunération des débitants de tabac ..................................  0 

1761 Taxe et droits de consommation sur les tabacs ......................................................  48 000 000 

1766 Garantie des matières dôor et dôargent ...................................................................  0 

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers .........................................................  0 

1769 Autres droits et recettes à différents titres ..............................................................  11 311 272 

1773 Taxe sur les achats de viande .................................................................................  0 

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée ..................................................................  0 

1776 Redevances sanitaires dôabattage et de découpage ................................................  52 000 000 

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité ...............................................................  22 602 166 

1780 Taxe de lôaviation civile ........................................................................................  0 

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base ..........................................................  568 000 000 

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées .....................................  25 000 000 

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux (hors paris sportifs) ............  2 560 566 798 

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos ...........................................  803 232 107 

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques ..............................................  421 500 331 

1788 Prélèvement sur les paris sportifs ..........................................................................  568 353 702 

1789 Prélèvement sur les jeux de cercle en ligne ...........................................................  65 526 751 

1790 Redevance sur les paris hippiques en ligne ............................................................  0 

1797 Taxe sur les transactions financières......................................................................  1 044 000 000 

1798 Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (affectation temporaire à 

lôÉtat en 2010) .......................................................................................................  0 

1799 Autres taxes ...........................................................................................................  576 596 800 

  2. Recettes non fiscales  

  21. Dividendes et recettes assimil®es 
4 788 421 455 

2110 Produits des participations de lôÉtat dans des entreprises financières ...................  2 965 000 010 

2116 Produits des participations de lôÉtat dans des entreprises non financières et 

bénéfices des établissements publics non financiers ..............................................  1 794 021 445 

2199 Autres dividendes et recettes assimilées ................................................................  29 400 000 

  22. Produits du domaine de lô£tat 1 314 891 050 

2201 Revenus du domaine public non militaire .............................................................  181 000 000 

2202 Autres revenus du domaine public .........................................................................  5 000 000 

2203 Revenus du domaine privé .....................................................................................  271 891 050 

2204 Redevances dôusage des fréquences radioélectriques ............................................  556 000 000 

2209 Paiement par les administrations de leurs loyers budgétaires ................................  0 

2211 Produit de la cession dôéléments du patrimoine immobilier de lôÉtat ...................  0 

2212 Autres produits de cessions dôactifs .......................................................................  300 000 000 
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(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

2299 Autres revenus du Domaine ...................................................................................  1 000 000 

 23. Produits de la vente de biens et services 1 983 646 736 

2301 Remboursement par lôUnion européenne des frais dôassiette et de perception des 

impôts et taxes perçus au profit de son budget ......................................................  513 000 000 

2303 Autres frais dôassiette et de recouvrement .............................................................  1 125 700 899 

2304 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor Public au titre 

de la collecte de lôépargne .....................................................................................  39 284 469 

2305 Produits de la vente de divers biens .......................................................................  27 528 

2306 Produits de la vente de divers services ..................................................................  2 633 840 

2399 Autres recettes diverses .........................................................................................  303 000 000 

  24. Remboursements et intérêts des pr°ts, avances  

et autres immobilisations financi¯res 862 410 320 

2401 Intérêts des prêts à des banques et à des États étrangers ........................................  523 086 336 

2402 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social .....................  2 884 115 

2403 Intérêts des avances à divers services de lôÉtat ou organismes gérant des services 

publics ....................................................................................................................  17 288 292 

2409 Intérêts des autres prêts et avances ........................................................................  31 500 000 

2411 Avances remboursables sous conditions consenties à lôaviation civile .................  92 000 000 

2412 Autres avances remboursables sous conditions .....................................................  136 929 

2413 Reversement au titre des créances garanties par lôÉtat ..........................................  13 314 648 

2499 Autres remboursements dôavances, de prêts et dôautres créances immobilisées ...  182 200 000 

  25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 1 729 818 493 

2501 Produits des amendes de la police de la circulation et du stationnement routiers ..  651 524 312 

2502 Produits des amendes prononcées par les autorités de la concurrence ..................  400 000 000 

2503 Produits des amendes prononcées par les autres autorités administratives 

indépendantes ........................................................................................................  89 756 475 

2504 Recouvrements poursuivis à lôinitiative de lôagence judiciaire de lôÉtat ...............  14 852 647 

2505 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires ....................................  548 000 000 

2510 Frais de poursuite ...................................................................................................  12 077 739 

2511 Frais de justice et dôinstance ..................................................................................  10 032 282 

2512 Intérêts moratoires .................................................................................................  3 593 

2513 Pénalités .................................................................................................................  3 571 445 

  26. Divers 14 269 129 340 

2601 Reversements de Natixis ........................................................................................  61 899 308 

2602 Reversements au titre des procédures de soutien financier au commerce extérieur .....  0 

2603 Prélèvements sur les fonds dôépargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations ...  0 

2604 Divers produits de la rémunération de la garantie de lôÉtat ...................................  2 641 300 000 

2611 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires ........................................  166 045 392 

2612 Redevances et divers produits pour frais de contrôle et de gestion .......................  6 687 630 

2613 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques .............  1 000 266 
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(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

2614 Prélèvements effectués dans le cadre de la directive épargne ................................  394 404 

2615 Commissions et frais de trésorerie perçus par lôÉtat dans le cadre de son activité 

régalienne...............................................................................................................  248 729 

2616 Frais dôinscription ..................................................................................................  9 962 825 

2617 Recouvrement des indemnisations versées par lôÉtat au titre des expulsions 

locatives .................................................................................................................  8 233 557 

2618 Remboursement des frais de scolarité et accessoires .............................................  6 360 245 

2620 Récupération dôindus .............................................................................................  30 000 000 

2621 Recouvrements après admission en non-valeur .....................................................  120 878 443 

2622 Divers versements de lôUnion européenne ............................................................  10 000 000 000 

2623 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à 

rétablissement de crédits ........................................................................................  36 186 938 

2624 Intérêts divers (hors immobilisations financières) .................................................  35 337 738 

2625 Recettes diverses en provenance de lôétranger ......................................................  1 186 375 

2626 Remboursement de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés non 

bâties (art.109 de la loi de finances pour 1992) .....................................................  3 243 453 

2627 Soulte sur reprise de dette et recettes assimilées ....................................................  0 

2697 Recettes accidentelles ............................................................................................  355 145 797 

2698 Produits divers .......................................................................................................  375 980 361 

2699 Autres produits divers ............................................................................................  409 037 879 

 3. Pr®l¯vements sur les recettes de lô£tat 
 

 31. Pr®l¯vements sur les recettes de lô£tat  

au profit des collectivit®s territoriales 43 309 026 109 

3101 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la dotation globale de 

fonctionnement ......................................................................................................  26 756 368 435 

3103 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la dotation spéciale pour le 

logement des instituteurs .......................................................................................  6 693 795 

3104 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de 

redevance des mines des communes et de leurs groupements ...............................  50 000 000 

3106 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit du Fonds de compensation pour la 

taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) .......................................................................  6 546 000 000 

3107 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation dôexonérations 

relatives à la fiscalité locale ...................................................................................  539 632 796 

3108 Dotation élu local ...................................................................................................  101 006 000 

3109 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la collectivité de Corse ............  62 897 000 

3111 Fonds de mobilisation départementale pour lôinsertion .........................................  465 889 643 

3112 Dotation départementale dôéquipement des collèges .............................................  326 317 000 

3113 Dotation régionale dôéquipement scolaire .............................................................  661 186 000 

3118 Dotation globale de construction et dôéquipement scolaire ...................................  2 686 000 

3122 Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle ......................  2 905 463 735 
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(En euros) 

Numéro  

de ligne 
Intitulé de la recette 

Évaluation 

pour 2021 

3123 Dotation pour transferts de compensations dôexonérations de fiscalité directe 

locale ......................................................................................................................  413 753 970 

3126 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la dotation unique des 

compensations spécifiques à la taxe professionnelle .............................................  0 

3130 Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants pour 

les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 

percevant la taxe dôhabitation sur les logements vacants .......................................  4 000 000 

3131 Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte  107 000 000 

3133 Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 6 822 000 

3134 Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe 

professionnelle .......................................................................................................  284 278 000 

3135 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation des pertes de 

recettes liées au relèvement du seuil dôassujettissement des entreprises au 

versement transport ................................................................................................  48 020 650 

3136 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la collectivité territoriale de 

Guyane ...................................................................................................................  27 000 000 

3137 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit des régions au titre de la 

neutralisation financière de la réforme de lôapprentissage .....................................  122 559 085 

3138 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit de la Polynésie française .............  90 552 000 

3141 Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit des collectivités du bloc communal 

confrontées à des pertes de recettes fiscales et domaniales du fait de la crise 

sanitaire ..................................................................................................................  430 000 000 

3142 Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit des régions dôoutre-mer confrontées à 

des pertes de recettes dôoctroi de mer et de taxe spéciale de consommation du fait 

de la crise sanitaire.................................................................................................  0 

3143 Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit de la collectivité territoriale de Corse 

confrontée à certaines pertes de recettes fiscales spécifiques du fait de la crise 

sanitaire ..................................................................................................................  0 

3144 Soutien exceptionnel de lôÉtat au profit de St-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin, 

Saint-Barthélemy et Wallis-et-Futuna confrontées à certaines pertes de recettes 

fiscales spécifiques du fait de la crise sanitaire ......................................................  0 

3145 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation de la réduction 

de 50% des valeurs locatives de TFPB et de CFE des locaux industriels ..............  3 290 000 000 

3146 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au titre de la compensation des communes 

et EPCI contributeurs au Fonds national de garantie individuelle des ressources 

(FNGIR) subissant une perte de base de cotisation foncière des entreprises (ligne 

nouvelle) ................................................................................................................  900 000 

3147 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat exceptionnel de compensation du Fonds 

national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) (ligne 

nouvelle) ................................................................................................................  60 000 000 

  32. Pr®l¯vement sur les recettes de lô£tat au profit de lôUnion europ®enne 26 864 000 000 

3201 Prélèvement sur les recettes de lôÉtat au profit du budget de lôUnion européenne  26 864 000 000 

 4. Fonds de concours  

 Évaluation des fonds de concours ..........................................................................  5 673 785 095 




